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L’Afrique subsaharienne accuse un certain retard par rapport à sa volonté d’atteindre les objectifs du mil-
lénaire pour le développement visant à éradiquer la faim et à réduire la pauvreté. L’eau est une contrainte 
majeure qui pèse sur la productivité agricole et la réduction de la pauvreté rurale dans la région. La 
vulnérabilité des populations rurales reste considérable en raison de l’association de plusieurs facteurs: 
des précipitations très variables et irrégulières; un développement insuffisant des infrastructures hydrau-
liques, de la gestion et des marchés; une administration des terres et des eaux peu favorable; et une 
insuffisance de l’accès à l’eau nécessaire pour les besoins domestiques et productifs.

Cette publication procède d’une initiative concertée entre l’Organisation des Nations Unies pour l’alimen-
tation et l’agriculture (FAO) et le Fonds international de développement agricole (FIDA), qui vise à étudier 
le lien entre l’eau et la pauvreté rurale en Afrique subsaharienne. Elle inventorie les expériences passées 
et démontre qu’il existe de nombreuses opportunités d’investir dans le secteur de l’eau en faveur des 
moyens d’existence ruraux. Son objectif est d’aider les décideurs à faire des choix éclairés sur les secteurs 
d’investissement et la manière d’investir. Elle met l’accent sur la nécessité d’adopter une approche où les 
investissements dans les infrastructures sont assortis d’interventions dans les institutions, les savoirs et la 
finance de manière à obtenir des résultats optimaux en matière de réduction de la pauvreté. Elle souligne 
l’extrême hétérogénéité des situations que connaissent les populations rurales dans l’ensemble de la région 
et la diversité des enjeux et opportunités auxquels sont confrontées les différentes catégories d’exploitants 
ruraux en insistant sur la nécessité d’adapter les dispositions à prendre à ces réalités. Elle reconnaît les 
multiples dimensions du problème de l’eau dans les zones rurales et montre dans quelle mesure les moyens 
d’existence des populations dépendent de sources d’eau fiables pour un large éventail d’utilisations.

Nous espérons que des approches semblables seront mises en oeuvre aux niveaux nationaux et locaux 
afin d’améliorer l’efficacité des futures interventions dans le secteur de l’eau en faveur de la réduction de 
la pauvreté en Afrique subsaharienne.

Alexander Müller
Sous-directeur général

Département de la gestion des ressources 
naturelles et de l’environnement

FAO

Kevin Cleaver
Président adjoint

Département de la gestion des programmes
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L’insécurité de l’accès à l’eau destinée à la 
consommation et aux activités productives res-
treint considérablement les efforts de réduction 
de la pauvreté dans les zones rurales d’Afrique 
subsaharienne (ASS). Pour des millions de petits 
agriculteurs, pêcheurs et éleveurs d’ASS, l’eau est 
l’un des plus importants moyens de production; 
c’est pourquoi la sécurité de l’accès à  l’eau, de 
sa maîtrise et de sa gestion est essentielle pour 
l’amélioration de leurs moyens d’existence. Le 
présent rapport fait valoir que des interventions 
locales bien ciblées en matière d’utilisation de 
l’eau sont possibles et pourraient concourir à 
rapidement améliorer les moyens d’existence des 
populations rurales pauvres en ASS et contribuer 
à l’accomplissement de l’objectif du millénaire 
pour le développement qui vise à éradiquer la 
pauvreté extrême et la faim. Il étudie les condi-
tions de la réussite et propose des actions portant 
sur l’utilisation de l’eau, adaptées aux circonstan-
ces et centrées sur les moyens d’existence pour 
réduire la pauvreté dans les zones rurales.

La pauvreté rurale étant prédominante en ASS 
et l’agriculture étant appelée à y demeurer la 
principale source de subsistance, il importe que 
les stratégies de réduction de la pauvreté soient 
axées sur l’amélioration de la productivité dans 
ce secteur. Le rapport met l’accent sur l’eau en 
agriculture parce que: (i) elle joue un rôle cen-
tral dans les moyens d’existence ruraux fondés 
sur l’agriculture; (ii) les disponibilités en eau 
en quantités suffisantes et la fiabilité de l’accès 
sont fréquemment des facteurs restrictifs de la 

Résumé

production; et (iii) l’eau est un élément central 
autour duquel il est possible d’organiser d’autres 
interventions. 

Il existe en ASS des exemples de projets réussis 
dans le secteur de l’eau, ainsi que d’importantes 
opportunités pour de nouveaux investissements 
dans ce domaine. Leur succès dépendra du déve-
loppement de nouveaux modèles d’interventions 
axés sur l’amélioration de la diversité des moyens 
d’existence des populations rurales. La réussite 
des futurs investissements dans la maîtrise de 
l’eau reposera en grande partie sur une ana-
lyse plus approfondie des besoins et opportunités 
dynamiques, qui sont étroitement liés aux contex-
tes biophysiques et socio-économiques qui ne 
cessent d’évoluer.

Il n’existe toutefois pas de méthode uniformisée 
pour améliorer les moyens d’existence. Différents 
besoins et circonstances nécessiteront différents 
types d’investissements dont le choix, parmi une 
liste non restrictive d’interventions possibles à 
différentes échelles, sera guidé par la sécu-
rité alimentaire des marchés ou des ménages, 
les conditions agroclimatiques existantes et les 
systèmes agricoles connexes, et les principaux 
milieux socio-économiques et institutionnels.

Ce rapport distingue et définit treize princi-
pales «zones socio-rurales» en ASS. Chacune 
offre des opportunités distinctes pour assurer la 
subsistance et développer les moyens d’existence 
des populations, des conditions agroécologiques 
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différentes et des perspectives différentes pour 
les investissements liés au secteur de l’eau et 
visant la réduction de la pauvreté. Les principales 
échelles qui se dégagent de cette analyse corres-
pondent aux niveaux du ménage, de l’exploitation 
agricole et de la communauté du bassin versant.

Toute stratégie dans le secteur des eaux en 
zone rurale devra tenir compte de la réalité de 
systèmes de subsistance diversifiés et dissémi-
nés sur des emplacements multiples au sein des-
quels l’agriculture, même si elle demeure essen-
tielle, n’est plus le seul ni même le plus important 
moyen d’existence. La «nouvelle ruralité» a une 
incidence considérable sur les stratégies d’inter-
vention dans le secteur de l’eau.

Il importe en particulier de mener une analyse 
rigoureuse des groupes sociaux concernés et des 
bénéficiaires ciblés. Pour ce qui est de l’agriculture, 
ce rapport distingue quatre grandes catégories de 
personnes rurales et analyse leurs besoins spé-
cifiques en eau. Ce sont: (i) les personnes extrê-
mement vulnérables; (ii) les petits agriculteurs, 
éleveurs et nomades traditionnels; (iii) les petits 
exploitants agricoles émergents tributaires du mar-
ché; et (iv) les grands agriculteurs commerciaux. Le 
rapport souligne également la nécessité d’analyser 
les besoins en eau à l’extérieur des exploitations 
agricoles, ceux des femmes et des personnes 
âgées et l’incidence du VIH/SIDA sur l’élaboration 
d’interventions dans le secteur de l’eau.

Le rapport analyse la prévalence de la pauvreté 
dans les zones rurales d’ASS et révèle des diffé-
rences marquées entre les zones socio-rurales, 
la pauvreté relative étant plus importante dans les 
zones des hauts plateaux tempérés, ainsi que dans 
les zones pastorales et agropastorales.

Ce rapport évalue aussi le potentiel biophysique 
que présente chaque zone pour une valorisation 
plus poussée de l’eau. Le niveau moyen actuel de 
contrainte exercé sur les ressources en eau par 

les moyens d’existence fondés sur l’agriculture 
est faible en ASS, les prélèvements en eau pour 
l’agriculture ne représentant que trois pour cent 
des ressources renouvelables en eau douce. Il 
existe donc des possibilités d’augmentation subs-
tantielle de l’exploitation des ressources en eau 
pour l’agriculture mais les zones présentent de 
grandes différences entre elles. Dans certaines 
zones, l’eau est beaucoup plus rare et les inter-
ventions devront être axées sur une augmentation 
conséquente de la productivité de l’eau. Dans ces 
zones, les futurs plans de développement devront 
s’intéresser particulièrement aux problèmes de 
dégradation de l’environnement.

En examinant la prévalence de la pauvreté, 
l’importance relative de l’eau dans les activités 
productives et le potentiel de valorisation de l’eau, 
le rapport organise les zones selon trois niveaux 
de potentiel de réduction de la pauvreté grâce à 
des interventions dans le secteur de l’eau. Ces 
interventions devraient en particulier jouer un 
rôle essentiel pour la réduction de la pauvreté 
dans les zones agropastorales, de hauts plateaux 
tempérés et de culture des céréales, ainsi que 
dans la zone de culture mixte céréales-racines. 
Cette analyse n’est toutefois valable que pour 
une étude à l’échelle régionale. Au niveau natio-
nal ou à celui du district (ou à un niveau encore 
inférieur), une étude agroéconomique détaillée 
(incluant les débouchés commerciaux et l’analyse 
et les préférences des parties intéressées) et une 
cartographie des institutions, conjugués à une 
analyse des politiques sectorielles, permettraient 
d’obtenir des résultats plus précis et intéressants 
sur le plan des politiques.

Les types d’interventions appropriés portent 
rarement sur des périmètres d’irrigation à grande 
échelle. Les projets privilégiés sont ceux qui sont 
faciles à exploiter et à entretenir localement et 
qui ciblent les petits agriculteurs ou agricultrices. 
Ces interventions seront surtout localisées dans 
les zones d’agriculture pluviale. Six catégories 
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d’interventions possibles ont été définies du fait 
de leur potentiel de réduction de la pauvreté:

• la meilleure gestion de l’humidité des sols 
dans les zones non irriguées;

• l’investissement dans la collecte des eaux de 
ruissellement et le stockage de l’eau à petite 
échelle;

• des périmètres d’irrigation communautaires 
à petite échelle;

• l’amélioration de l’accès à l’eau et de sa 
maîtrise pour l’agriculture périurbaine;

• le développement de l’alimentation en eau 
pour répondre aux usages multiples de l’eau;

• l’amélioration de l’accès à l’eau pour les 
animaux d’élevage dans les zones arides et 
semi-arides.

Il faut en outre améliorer les systèmes d’irri-
gation en place chez les petits exploitants agrico-
les car leurs capacités sont fréquemment sous-
exploitées et ils sont souvent mal entretenus. Les 
nouveaux développements des marchés, tels que 
l’agriculture sous contrat autour des périmètres 
d’irrigation commerciaux et privés, peuvent aussi 
offrir des possibilités aux populations rurales à 
l’esprit d’initiative plus développé. De toute maniè-
re des politiques claires doivent être mises en 
place pour garantir un accès équitable à l’eau aux 
petits exploitants agricoles, qui doivent aussi pou-
voir bénéficier de bonnes liaisons avec les marchés 
et de conditions favorables de gouvernance.

L’investissement dans les infrastructures hydri-
ques ne peut suffire à lui seul à améliorer la 
productivité agricole en ASS. Les agriculteurs 
ont besoin d’un accès sûr aux intrants, dont des 

engrais, de meilleures semences et des crédits. Ils 
doivent être mieux éduqués et informés en matière 
d’utilisation des intrants et de techniques récentes. 
L’investissement dans la maîtrise de l’eau doit être 
planifié et mis en oeuvre dans le cadre beaucoup 
plus général d’un développement agricole et rural 
permettant de concevoir la production, les mar-
chés, les services financiers et les infrastructures 
de manière intégrée et de favoriser l’appui mutuel 
de tous ces aspects. Il faut aussi s’intéresser de 
près, dans un tel cadre, aux usages multiples de 
l’eau en zone rurale. En outre, les cadres politiques 
et institutionnels doivent garantir un accès juste et 
équitable aux ressources en eau, ainsi qu’un accès 
efficace aux marchés pour les produits agricoles. Il 
importe en particulier que la résolution des conflits 
et le règlement des réclamations soient inscrits 
dans la gouvernance - qu’elle soit traditionnelle, 
coutumière ou moderne.

Le changement climatique pose un défi sup-
plémentaire aux populations rurales d’ASS et 
leur donne une raison de plus d’investir dans la 
maîtrise de l’eau. Leurs capacités restreintes 
d’adaptation font que les petits exploitants agri-
coles, éleveurs et pêcheurs artisanaux d’ASS 
figurent parmi les groupes les plus vulnérables 
à l’impact du changement climatique. Les pré-
visions sur les changements possibles des pré-
cipitations annuelles varient dans toute l’Afrique 
mais ces populations subiront certainement les 
effets négatifs de l’augmentation des tempéra-
tures sur les rendements, auxquels s’ajouteront 
une grande vulnérabilité aux phénomènes extrê-
mes. Pour elles, l’amélioration de la maîtrise de 
l’eau sera critique pour renforcer leur résilience à 
la variabilité accrue du climat.
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Objectifs du rapport
Le principal objectif de ce rapport est la participa-
tion au développement de stratégies permettant 
de réduire la pauvreté rurale en Afrique subsa-
harienne (ASS) grâce à l’investissement dans le 
secteur de l’eau en agriculture. Les estimations 
indiquent que 75 pour cent des personnes les plus 
pauvres du monde - 880 millions de femmes d’en-
fants et d’hommes - vivent dans les zones rurales 
et que la plupart d’entre elles sont tributaires de 
l’agriculture et des activités connexes pour assu-
rer leur subsistance (Banque mondiale, 2007a). 
Un quart de ces populations rurales pauvres vit 
en ASS, où la production agricole n’a pas suivi le 
rythme de la croissance démographique au cours 
des dernières décennies et les rendements des 
terres ont stagné ou décliné, ce qui a entraîné 
une diminution des revenus agricoles et de la 
production alimentaire par habitant. Les efforts 
de réduction ou d’éradication de la pauvreté ne 
pourront réussir dans la région sans une aug-
mentation conséquente des revenus agricoles.

Le présent rapport est fondé sur la thèse selon 
laquelle l’agriculture représente en ASS la solution 
la plus prometteuse pour réduire la pauvreté sur 
un large front dans les zones rurales et définit le 
rôle des améliorations liées à l’eau dans le cadre 
plus général des réformes et investissements 
globaux dans l’agriculture. Plusieurs observateurs 
ont noté le coût élevé de l’aménagement de projets 
d’irrigation en ASS, tandis que d’autres ont souli-
gné les frais importants qu’entraîne le transport 
des intrants et produits sur des routes en mauvais 

état jusqu’à des fermes et marchés situés loin des 
côtes et des lignes de chemin de fer. Il a donc été 
suggéré, au vu de ces problèmes et de quelques 
autres, que l’agriculture ne peut donner l’impulsion 
nécessaire pour susciter en Afrique un développe-
ment économique suffisamment rapide et intense 
pour réduire la pauvreté dans l’avenir proche. Ces 
points de vue divergents privilégient des investis-
sements publics et privés dans d’autres secteurs.

Bien qu’il ne soit pas question de nier les 
difficultés et contraintes auxquelles le secteur 
agricole est confronté, il n’y a pas de raisons 
d’accepter le fait qu’elles ne pourraient pas être 
surmontées. Ce rapport maintient que le dévelop-
pement de l’agriculture est une condition néces-
saire au développement économique à grande 
échelle et que l’investissement dans la petite 
agriculture réduira la pauvreté et améliorera les 
moyens d’existence dans des délais raisonnables. 
La population d’ASS va continuer à croître à un 
rythme rapide jusqu’à 2050 et certains pays vont 
doubler, voire tripler leurs niveaux actuels de 
population (Alexandratos, 2005). Il va falloir enga-
ger très bientôt des actions réussies permettant 
d’éviter l’aggravation généralisée de la pauvreté 
et les perpétuelles crises alimentaires à grande 
échelle dans le sous-continent. Des mesures doi-
vent être prises sur plusieurs fronts:

• améliorer les moyens d’existence dans le 
cadre de l’agriculture de subsistance;

• augmenter la compétitivité des petits 
exploitants agricoles;
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1 • améliorer l’accès aux marchés;
• augmenter les emplois dans l’agriculture et 

l’économie rurale non agricole.

Au sein de cette série de mesures, il faut accor-
der un rôle important à l’amélioration de l’accès 
à l’eau, de sa maîtrise et de sa gestion dans les 
zones rurales.

Le rapport propose une méthode permettant de 
repérer les endroits où les contraintes hydriques 
constituent un facteur décisif de la pauvreté et où 
des interventions sont possibles pour sortir de 
nombreux agriculteurs pauvres de la pauvreté. 
Des travaux antérieurs qui ont divisé l’Afrique 
en différentes zones, essentiellement selon les 
systèmes agricoles prédominants (FAO et Ban-
que mondiale, 2001), ont servi à déterminer ces 
endroits. La possibilité de mettre en oeuvre des 
interventions réussies dans le secteur de l’eau 
varie selon les principaux moyens d’existence des 
populations rurales qui sont dictés dans une large 
mesure par les systèmes agricoles prédominants, 
lesquels sont eux-mêmes étroitement liés aux 
conditions agroécologiques. La compréhension 
de la distribution géographique des populations 
rurales pauvres et de leur rapport aux zones 
socio-rurales facilite l’élaboration de stratégies 
d’intervention permettant d’améliorer la gestion 
de l’eau et d’augmenter à la fois la résilience et la 
productivité de l’agriculture, et aussi plus généra-
lement de valoriser les revenus agricoles.

Organisation du rapport
Le chapitre 2 fait le bilan de l’état des connaissan-
ces sur l’agriculture et la réduction de la pauvreté 
rurale, ainsi que sur le rôle joué par l’eau. Il s’in-
téresse aux conditions particulières de l’ASS en ce 
qui touche à la productivité agricole, la pauvreté et 
la mise en valeur des ressources en eau. Il déter-
mine également les principaux enjeux du déve-
loppement du secteur agricole dans la région et 
étudie en particulier le lien qui existe entre déve-
loppement rural et agriculture à la lumière de la 

«nouvelle ruralité» (Cleveringa et al., à paraître) 
qui voit les campagnes de la région évoluer rapi-
dement. Il examine l’hypothèse d’une approche 
du développement fondée sur les moyens d’exis-
tence et en analyse les prolongements sur le plan 
de l’accès à l’eau, de sa maîtrise et de sa gestion 
dans les milieux ruraux. Il présente le concept 
des «zones socio-rurales» et met l’accent sur la 
nécessité d’adopter une perspective adaptée au 
contexte pour les interventions dans le secteur de 
l’eau visant à réduire la pauvreté. Enfin, il insiste 
sur la nécessité d’inscrire les interventions dans 
le secteur de l’eau dans le cadre plus général du 
développement rural, ainsi que sur l’importance 
de la complémentarité des interventions, en par-
ticulier pour ce qui a trait aux institutions.

Le chapitre 3 présente une analyse détaillée 
de l’ASS du point de vue de la pauvreté rurale, de 
l’agriculture et de la mise en valeur des ressour-
ces en eau, ainsi que des liens qui existent entre 
elles. Il démontre la grande variabilité de la dis-
tribution de la pauvreté dans la région et permet 
de mieux comprendre les principaux enjeux de la 
réduction de la pauvreté rurale. Grâce à un exer-
cice de cartographie des moyens d’existence, le 
rapport définit les principaux moyens de subsis-
tance des populations rurales en se fondant sur 
un découpage sommaire de la région selon ses 
principaux systèmes agricoles. Il analyse treize 
«zones socio-rurales» en fonction de la pauvreté 
rurale, de l’agriculture et des ressources en eau 
et utilise une analyse simple et transparente par 
critères pour évaluer le potentiel des interven-
tions de maîtrise de l’eau pour réduire la pauvreté 
dans chaque zone socio-rurale.

Le chapitre 4 étudie une série de possibilités 
d’interventions types dans le secteur de l’eau et 
analyse leur registre d’application et leur poten-
tiel de réduction de la pauvreté en fonction du 
zonage socio-rural. Bien que les interventions 
soutenant la production agricole et animale soient 
privilégiées, ce chapitre examine aussi les eaux 
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1domestiques et l’importance des systèmes multi-
usages de l’eau permettant toute une gamme 
d’activités productives. Il s’interroge sur la néces-
sité d’effectuer une analyse approfondie des dif-
férentes parties intéressées pour élaborer les 
interventions dans le secteur de l’eau et illustre 

en particulier le vaste éventail des besoins et leur 
variation d’une catégorie de partenaires à l’autre. 
Il expose également une série de «conditions 
essentielles de réussite» pour les programmes et 
stratégies de réduction de la pauvreté axés sur le 
secteur de l’eau.
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Une perspective fondée sur les 
moyens d’existence
Ce rapport s’inspire d’une approche du dévelop-
pement fondée sur les moyens d’existence. Les 
moyens d’existence peuvent se définir comme 
l’ensemble des méthodes utilisées par les ména-

ges pour obtenir les bien nécessaires à leur vie, 
les bonnes années comme les mauvaises. Parmi 
ces nécessités figurent les aliments, l’eau, l’hé-
bergement, les vêtements et les soins de santé (et 
aussi souvent l’éducation). Les activités possibles 
sont la production végétale et animale, la pêche, 

L’eau, l’agriculture et les moyens 
d’existence ruraux

Tableau 1  Vers une approche de la mise en valeur de l’eau fondée sur les moyens d’existence dans les zones rurales

Capital Enjeu Approche fondée sur la production Approche fondée sur les moyens d’existence

Physique Infrastructure pour les sys-
tèmes pluviaux et irrigués

Aménage les zones socio-rurales, 
en système pluvial et irrigué, pour 
augmenter la production agricole.

Améliore les capacités décisionnelles par 
l’aménagement des zones socio-rurales en 
système pluvial et irrigué. Elimine les risques 
et incertitudes, y compris l’entretien et la ges-
tion des stocks de capital naturel.

Social Nécessité d’une approche 
communautaire pour créer 
ou gérer d’autres formes de 
capital d’importance cru-
ciale dans la gestion de l’ir-
rigation

Mobilise les communautés pour 
mettre en place des AUE et amé-
liorer la gestion de l’eau en agri-
culture.

Détermine les ménages les plus pauvres et 
renforce leur participation aux systèmes de 
gestion communautaires et leur influence sur 
ces systèmes. Met en place des filets de sécu-
rité au sein des communautés pour garantir 
l’accès des pauvres à l’eau. Améliore les droits 
relatifs aux terres et aux eaux et établit des 
droits d’accès pour les ménages pauvres au 
sein des communautés.

Naturel Disponibilité des terres et 
des eaux

Met en valeur de nouvelles ressour-
ces en eau et renforce celles en 
place grâce aux avoirs physiques et 
sociaux.

Amélioration par la formation en matière de 
protection des captages et de maintien de 
l’environnement naturel.

Financier Espèces, crédits, économies, 
animaux

Met au point des mécanismes in-
dividuels ou communautaires pour 
les tarifs et le paiement des droits 
concernant l’utilisation de l’eau.

Sécurisation par l’accès au crédit à petite 
échelle.

Humain Main d’oeuvre, savoirs (par 
l’éducation, l’expérience)

Forme les gens à la gestion de l’eau 
en agriculture et favorise l’égalité 
entre les sexes.

Connaissance de la demande, méthodes sou-
ples, auto-évaluation des besoins par la com-
munauté, suivi participatif, recentrage des 
questions sexospécifiques.

Source: WWAP (2006).
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la chasse, la cueillette, le troc et d’autres entre-
prises et activités génératrices de revenus (y com-
pris le travail en dehors de la ferme). Les moyens 
d’existence varient considérablement entre les 
zones rurales et urbaines des pays et aussi 
entre les différents pays. Le ménage a été choisi 
comme unité de référence parce qu’il est de loin 
l’institution la plus représentative de la manière 
dont les populations, dans le monde entier, orga-
nisent leur production en partageant leurs reve-
nus et leur consommation (FAO, 2006a).

L’approche fondée sur les moyens d’existence 
se distingue de celle centrée sur la production en 
ce qu’elle fait des moyens d’existence le centre 
de l’analyse en adoptant une perspective intégrée 
de l’importance de tous ses avoirs ou formes de 
capital (physique, financier, humain, naturel et 
social). Le tableau 1 montre comment appliquer 
une approche fondée sur les moyens d’existence 
à ces différentes formes de capital, en comparai-
son de l’approche plus traditionnelle basée sur la 
production.

Encadre 1  Description des différentes  formes de  capitaux  liées  aux moyens d’existence et  des méthodes 
possibles d’amélioration 

Capital humain
Le capital humain a  trait aux connaissances et compétences. De nombreux agriculteurs et  leurs  familles 

possèdent les connaissances et compétences adéquates pour fonctionner dans un niveau donné de techno-

logie et avec les contraintes qui sont les leurs en matière de ressources. Les efforts d’intensification ou de 

diversification de la production exigent des investissements dans de nouvelles connaissances et compéten-

ces. Les agriculteurs et ménages ont besoin d’améliorer leur capital humain, mais de nombreux ménages 

pauvres n’ont pas les ressources nécessaires pour de tels investissements. Dans ce cas, un service public 

de vulgarisation ou une entreprise privée soucieuse de stimuler la productivité agricole peut apporter une 

aide. En ce qui concerne l’eau en agriculture, une amélioration importante du capital humain pourrait être la 

connaissance de méthodes permettant d’améliorer la gestion de l’eau dans les zones d’agriculture pluviale 

et  irriguée.  Il pourrait s’agir de changements minimes dans  les  techniques en vigueur, ou  l’utilisation de 

nouveaux équipements, de nouvelles variétés végétales ou d’intrants complémentaires.

Capital naturel
Le capital naturel touche aux ressources naturelles, essentiellement en terres et en eaux. De nombreux 

ménages pauvres sont tributaires de l’environnement pour certains intrants cruciaux de leur production et 

de leurs activités de consommation. L’eau est peut-être le plus important de ces intrants. Tous les ména-

ges ont besoin d’eau pour leur consommation courante, mais les ménages agricoles en ont aussi besoin 

pour leur production végétale et l’élevage. Ils sont aussi tributaires de la qualité des sols et des terrains 

de parcours et de nombreux ménages récoltent du bois de chauffe et du fourrage dans des zones qu’ils 

peuvent atteindre à pied à partir de leurs domiciles. Les précipitations sont importantes pour maintenir la 

qualité des terrains de parcours et les autres zones communes. Dans les zones arides densément peu-

plées, les demandes imposées au capital naturel peuvent dépasser les disponibilités durables. La dégra-

dation extrême des ressources naturelles peut diminuer le niveau des moyens d’existence des ménages 

qui en dépendent pour leur production ou leur consommation.
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En ce qui concerne le capital physique, l’appro-
che met l’accent sur l’amélioration du processus 
décisionnel dans les ménages et sur l’élimination 
des incertitudes grâce à une meilleure gestion, 

plutôt que sur la simple amélioration des systè-
mes d’irrigation. Pour ce qui est du capital social, 
elle privilégie l’importance de la participation des 
ménages pauvres aux processus décisionnels et 

Capital physique
Le capital physique concerne  les  infrastructures. Le plus souvent,  les  investissements dans  l’irrigation 

améliorent  le capital physique. Des systèmes d’irrigation neufs ou remis en état augmentent  le capital 

physique  des ménages  et  communautés,  tout  comme  les  investissements  dans  d’autres  formes  d’in-

frastructures. Un  capital  physique  inadéquat peut  restreindre  la production d’un ménage destinée à  la 

consommation ou à la vente. La dépréciation physique due à un mauvais entretien a provoqué la détério-

ration de nombreux périmètres d’irrigation.  Il existe un lien étroit entre le maintien du capital physique 

et  la  possibilité  de  bénéficier  des  quatre  autres  types  de  capital  dans  une  communauté  donnée.  Les 

communautés plus riches et celles dans lesquelles la cohésion sociale est plus prononcée ont tendance 

à mieux réussir à maintenir leurs infrastructures d’irrigation en bon état. Le capital humain aide aussi à 

comprendre  la nécessité d’assurer un entretien et  les méthodes nécessaires pour effectuer  les  tâches 

indispensables. Le capital naturel peut se rapporter à la qualité de l’emplacement dans lequel est installée 

l’infrastructure d’irrigation. Les endroits qui ont tendance à s’envaser rapidement ou à se dégrader struc-

turellement peuvent connaître une dégradation plus rapide des infrastructures d’irrigation.

Capital financier
De nombreux ménages pauvres ne disposent pas d’un capital  financier  suffisant,  ce qui  limite  leur apti-

tude à payer pour l’eau dont ils ont besoin et pour les coûts de fonctionnement et d’entretien d’un système 

d’irrigation. La mauvaise situation financière des ménages les empêche aussi d’investir dans de nouvelles 

méthodes de production végétale et d’irrigation. En outre, beaucoup de ménages sont peu enclins à prendre 

des risques en raison de leur faible capacité, sur  le plan financier, à  faire face à une baisse  imprévue de 

leurs revenus. Leur insuffisance financière empêche également les agriculteurs d’accéder à tous les intrants 

complémentaires nécessaires pour maximiser la productivité des ressources en terres et en eaux. Ceux qui 

bénéficient de crédits abordables peuvent acheter des intrants mais dans de nombreuses régions, le risque 

d’une baisse de la production empêche les agriculteurs de prendre une telle option. C’est ce qui se produit en 

particulier dans les zones d’agriculture pluviale où les rendements peuvent varier considérablement selon 

les précipitations annuelles et où les assurances peuvent jouer un rôle important.

Capital social
Le capital social a trait à  la solidarité et à  l’action communautaire. De nombreux petits périmètres d’irri-

gation  sont  exploités  par  des  associations  communautaires.  Celles-ci,  et  plus  généralement  les  villages 

agricoles, représentent une forme de capital social qui valorise les ménages individuels. Un village ou une 

communauté peut par exemple aider des ménages individuels dans les moments de difficultés financières. 

Le capital social facilite également l’organisation de l’exploitation et de l’entretien des périmètres commu-

nautaires d’irrigation et fait se rencontrer les intervenants pour l’exécution des tâches nécessaires. Un capi-

tal social inadéquat rend les ménages plus vulnérables aux baisses imprévues du rendement des cultures. 

Un fort capital social permet de répartir les ressources en eau entre les ménages agricoles de manière à 

satisfaire les membres d’une communauté tout en bénéficiant à l’ensemble de cette communauté.
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de la sécurisation de leurs droits d’accès à l’eau, 
plutôt qu’une simple mise en place d’associations 
d’usagers de l’eau (AUE) pour améliorer la gestion 
de l’eau. En ce qui touche au capital naturel, l’ap-
proche fondée sur les moyens d’existence complète 
la mise en place de nouvelles ressources en eau en 
améliorant la formation sur la protection des cap-
tages. Dans le même ordre d’idées, elle cherche à 
développer, concernant le capital financier, des pro-
grammes de crédit à petite échelle et insiste, pour 
ce qui est du capital humain, sur l’importance d’une 
auto-évaluation des besoins par les communautés, 
du suivi participatif et du recentrage des questions 
sexospécifiques. L’encadré 1 décrit en détail les 
différents capitaux relatifs aux moyens d’existence 
et leur rapport avec l’eau et l’agriculture.

Les stratégies de subsistance et leurs résul-
tats au niveau des ménages dépendent dans 
une large mesure du nombre et de la qualité 
des avoirs que ceux-ci possèdent ou maîtrisent. 
Les richesses en terres et en eaux peuvent être 
considérées comme des éléments de capital 
naturel et le capital humain comprend la quantité 
de main d’oeuvre disponible et sa qualité. On peut 
voir dans l’association optimale d’investissements 
dans les cinq formes de capital une condition 
nécessaire à l’obtention d’un développement rural 
durable (Pender et al., 2004).

Dans les zones rurales, et en particulier en ASS, 
de nombreux ménages ont un très faible capital 
physique et financier. Leurs principaux avoirs sont 
souvent quelques terres et leur main d’oeuvre. 
Ils peuvent aussi disposer d’un certain «capital 
social» se présentant sous la forme de liens de 
parenté ou communautaires. Il faut remarquer, 
tout en reconnaissant le rôle important joué par le 
capital social chez les ménages des petites exploi-
tations agricoles, qu’il reste un élément imprécis 
et difficile à mesurer. Cette étude s’intéresse donc 
essentiellement aux capitaux physique, naturel 
et humain, sur lesquels on dispose de davantage 
d’informations et d’évaluations. Elle étudie en 

particulier comment les améliorations apportées 
à l’utilisation de l’eau en agriculture peuvent aug-
menter la productivité différentielle des terres et 
de la main d’oeuvre. Elle analyse également la 
manière dont les investissements dans le capital 
physique, tels que la mise en place de nouveaux 
périmètres d’irrigation et le perfectionnement des 
méthodes de collecte des eaux de ruissellement 
dans les zones d’agriculture pluviale, peuvent 
améliorer les moyens d’existence ruraux.

Les moyens d’existence de la plupart des gens 
se caractérisent par une activité prédominante 
complétée par plusieurs autres. Dans la majorité 
des communautés des pays en développement, les 
activités agricoles sont la principale source de sub-
sistance, que les ménages complètent par d’autres 
activités génératrices de revenus et de nourriture.

L’adoption de l’approche fondée sur les moyens 
d’existences (permettant de s’écarter d’un modèle 
vertical axé sur la technique pour se diriger vers 
une perspective plus globale et axée sur les ména-
ges) est maintenant communément considérée 
comme la clef du succès de toute intervention 
future dans le secteur de l’eau pour le développe-
ment agricole. Dans les chapitres trois et quatre, 
ce rapport élabore ses programmes d’intervention 
en fonction du zonage socio-rural d’ASS et met 
ainsi les moyens d’existence des ménages agrico-
les au centre de la stratégie envisagée.

Des moyens d’existence ruraux 
en transition

Nouvelles dynamiques liées aux moyens 
d’existence ruraux
Les personnes pauvres des zones rurales sont 
généralement des petits exploitants agricoles mar-
ginalisés qui dépendent pour une part de la pro-
duction de subsistance (généralement insuffisante 
pour assurer leur existence) et pour une autre part 
des revenus monétaires provenant de la vente de 
leurs excédents, de leur travail salarié (le plus sou-
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vent insuffisant et peu fiable) et, de plus en plus, 
d’envois d’argent. Ce sont également les paysans 
sans terres, tributaires d’emplois saisonniers de 
travailleurs agricoles et de sources de revenus 
informelles et non agricoles (FIDA, à paraître). En 
général leur pauvreté se caractérise par le man-
que de divers avoirs ou ressources:

• Ils connaissent souvent des difficultés au 
niveau de leurs terres, qu’il s’agisse de leur 
taille ou de leur qualité insuffisantes ou de la 
sécurité de leur accès.

• Ils n’ont pas accès à de l’eau potable propre 
et saine.

• Ils manquent souvent de main d’oeuvre 
familiale (à cause des migrations ou du 
VIH/SIDA) et souffrent par conséquent de 
pénuries saisonnières de main d’oeuvre.

L’insuffisance de leurs avoirs les empêche d’ac-
céder aux ressources financières dont ils ont 
besoin pour augmenter leur productivité et ils 
vivent habituellement dans des zones éloignées où 
ils ont peu de possibilités d’accès aux marchés et 
services. Toutes ces contraintes les rendent très 
vulnérables aux chocs, et en particulier à ceux qui 
sont liés à la variabilité du climat, aux risques sani-
taires, aux catastrophes naturelles et aux fluctua-
tions des marchés. C’est pourquoi leur stratégie 
consiste à éviter les risques en diversifiant leurs 
activités économiques, en adoptant des technolo-
gies à faible niveau d’intrants extérieurs et d’inves-
tissements en capitaux et en investissant dans des 
relations sociales pour préserver un réseau social 
de sécurité. Les stratégies de subsistance à faibles 
risques ont nécessairement une faible rentabilité 
et freinent considérablement la réduction de la 
pauvreté. Ces particularités ne sont pas nouvelles 
mais elles continuent à s’appliquer à la majorité 
des populations rurales pauvres.

La nouvelle dynamique des moyens d’existence 
ruraux - la nouvelle ruralité - découle essentiel-
lement de la mondialisation et de la déréglemen-

tation qui créent de nouvelles opportunités mais 
aussi de nouvelles menaces et contraintes. Ces 
nouvelles opportunités pour les petits exploitants 
agricoles sont apparues quand ils ont pu accéder 
aux marchés extérieurs (créneaux) qui ont créé 
une demande accrue de nouveaux produits agri-
coles tels que des fruits, légumes, fruits à coque, 
fleurs, poissons, crevettes et épices. Elles sont 
toutefois limitées et provoquent une forte compé-
tition pour des débouchés commerciaux somme 
toute restreints. L’accroissement de la compétition 
qu’entraîne l’inondation des marchés intérieurs 
par des denrées destinées aux marchés internatio-
naux fait peser de nouveaux risques et restrictions 
sur les moyens d’existence ruraux et se traduit par 
des niveaux de chômage élevés (en particulier en 
ASS) et une réduction de la demande intérieure de 
produits agricoles de base. En outre, les ruraux 
pauvres ne disposent pas des systèmes nécessai-
res de services agricoles et ruraux (intrants, servi-
ces financiers et informations) ou n’y ont pas accès 
parce qu’il n’existe pas de prestataires de services 
privés pour combler le vide laissé par l’abolition 
des services publics. Dans certains pays, le rem-
placement des lois coutumières sur les terres par 
des droits de propriété individuels et négociables 
a tendance à augmenter le risque encouru par 
les petits exploitants agricoles pauvres de perdre 
leur accès à la terre. De plus, la dégradation de 
l’environnement et l’augmentation de la fréquence 
des catastrophes naturelles tendent à réduire les 
avoirs des populations rurales pauvres et à les ren-
dre par conséquent encore plus vulnérables.

La répartition inégale des opportunités et des 
restrictions/risques entre les petits exploitants 
ruraux fait qu’il y a des gagnants et des perdants. 
On trouve généralement les gagnants dans les 
zones centrales situées à proximité de marchés 
dynamiques et parmi les ménages ruraux riches 
en ressources qui peuvent mobiliser des avoirs 
supplémentaires. Les perdants sont ceux qui 
vivent dans des endroits éloignés et ceux dont 
les ressources sont limitées. La migration est 
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devenue une stratégie prédominante de survie 
chez les populations rurales pauvres. Par consé-
quent, dans de nombreuses régions du monde 
en développement, les systèmes de subsistance 
ruraux sont devenus très diversifiés et mobiles, 
à emplacements multiples. C’est ainsi que les 
familles rurales pauvres ne sont plus réellement 
des ménages de petits exploitants agricoles. Cela 
entraîne une féminisation de l’économie rurale et 
de l’agriculture en particulier, car ce sont souvent 
les femmes qui doivent assurer la survie des 
enfants et des membres âgés de la famille (Var-
gas-Lundius, 2007).

Ce phénomène a d’importantes répercutions 
sur les efforts de développement fondés exclu-
sivement sur la productivité agricole. Les jeunes 
ont tendance à limiter leurs compétences en 
agriculture et leur intérêt pour cette activité, 
puisqu’elle ne représente qu’un moyen - et sou-
vent pas celui qu’ils préfèrent - d’existence parmi 
d’autres. Les investissements à long terme dans 
l’agriculture étant limités, les gens deviennent 
souples et ont tendance à saisir toutes les oppor-
tunités prometteuses de revenus agricoles qui se 
présentent. Malgré la diversification des moyens 
d’existence ruraux et l’accroissement de l’urbani-
sation, au moins la moitié des personnes pauvres 
devraient rester dans les zones rurales d’ici 2035 
et un nombre important d’entre elles dépendront 
encore de la petite agriculture pour leur princi-
pale source de subsistance (FIDA, 2001).

Répercussions sur les stratégies rurales 
en matière d’eau
Ces tendances de la «nouvelle pauvreté» ont une 
incidence sur le repérage et le ciblage des popu-
lations rurales pauvres. La part importante que 
représentent la production de subsistance et les 
envois monétaires irréguliers des migrants com-
pliquent les tentatives de définition de l’état de 
pauvreté en niveaux de revenus absolus (comme 
1 $EU/jour) mais il pourrait s’avérer plus utile 
d’identifier les ménages pauvres par leur niveau 

de vulnérabilité ou d’insécurité alimentaire. En 
outre, toute stratégie de développement du sec-
teur de l’eau dans les zones rurales devra s’in-
téresser aux systèmes de subsistance diversifiés 
à emplacements multiples caractérisés par des 
capacités limitées d’investissement dans l’agri-
culture, la prédominance des stratégies d’évi-
tement des risques (FIDA, 2005), les ménages 
dirigés par les femmes, les charges de travail 
élevées et les droits fonciers restreints liant les 
populations rurales à leurs terres. Ces carac-
téristiques et tendances ont des répercussions 
méthodologiques et stratégiques.

Sur le plan méthodologique, la complexité de 
la nouvelle réalité rurale renforce la nécessité 
d’une approche du développement fondée sur 
les moyens d’existence. En ce qui concerne l’eau, 
cela signifie une évolution fondamentale, d’une 
attitude consistant à considérer l’eau comme une 
simple ressource pour la production alimentaire 
à un recentrage sur les gens et le rôle de l’eau 
dans leurs stratégies de subsistance (WWAP, 
2006); et cela implique de facto une perspective 
multi-usages (Molden, 2007). Toute intervention 
dans le secteur de l’eau nécessite que les repéra-
ges soient menés non seulement en fonction des 
systèmes agricoles mais aussi en fonction des 
catégories socio-économiques. L’identification 
des différentes catégories d’agriculteurs et de 
travailleurs ruraux selon leur niveau d’intégration 
dans les économies locales est nécessaire pour 
garantir l’efficacité des interventions. De plus, 
d’autres critères relatifs au contexte - selon le 
niveau d’autosuffisance alimentaire/de sécurité 
alimentaire, la proportion de revenus issus de 
l’agriculture et le sexe - sont aussi pertinents.

Sur le plan stratégique, ces caractéristiques des 
populations rurales pauvres exigent, étant donné 
les avoirs financiers restreints des ménages pau-
vres et les insuffisances des systèmes ruraux de 
services, qu’un intérêt particulier soit accordé aux 
technologies à faibles investissements en capitaux 
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et à faibles niveaux d’intrants externes. L’exploita-
tion des savoirs locaux existants et le choix de ne 
pas mettre en place des systèmes de gestion agri-
cole trop sophistiqués permettent une meilleure 
appropriation des technologies et tiennent compte 
de la nature partielle de nombreuses activités 
agricoles et de l’absence généralisée de systèmes 
opérationnels de vulgarisation agricole. Ces inter-
ventions et investissements devraient être consi-
dérés comme complémentaires, et non opposés, 
par rapport aux investissements à grand échelle 
plus traditionnels que sont le stockage des eaux 
de surface et l’irrigation, qui restent des solutions 
viables là où elles se justifient par les débouchés.

L’approvisionnement en eau des petites activités 
productives telles que les jardins particuliers, les 
arbres fruitiers et les petites parcelles de légumes 
hors saison permet de faire face aux pénuries de 
terre et de main d’oeuvre, en particulier pour les 
ménages dirigés par des femmes dans les systè-
mes de subsistance à emplacements multiples. 
Il est extrêmement important, pour garantir le 
succès des interventions dans le secteur de l’eau, 
d’axer les actions sur les femmes (et les per-
sonnes âgées qui restent dans les villages) et de 
prendre en considération leurs avoirs, contraintes 
et stratégies d’adaptation spécifiques. En somme, 
les interventions dans le secteur de l’eau en agri-
culture ne devraient plus se fonder sur le principe 
des exploitations agricoles irriguées et spécia-
lisées ou visant toujours plus de spécialisations 
et dirigées par des agriculteurs professionnels y 
travaillant à temps plein, mais chercher à résoudre 
les pénuries d’eau à l’aide de méthodes multiples 
et adaptées aux différents contextes.

L’augmentation de la productivité 
agricole et ses répercussions sur 
les ménages ruraux
La production agricole repose sur un certain nom-
bre d’intrants fondamentaux (main d’oeuvre, ter-
res, eaux, semences, engrais, produits chimiques, 
traction animale, machines, etc.). La productivité 

de chacun de ces intrants varie selon les possi-
bilités de disposer de l’un des autres intrants, ou 
davantage. Les engrais, par exemple, sont moins 
productifs quand l’eau est un facteur restrictif, tout 
comme les terres et les eaux produisent peu quand 
les engrais manquent. L’intensification optimale 
exige que les agriculteurs puissent accéder à des 
prix abordables à l’ensemble des intrants néces-
saires pour produire les rendements désirés. Les 
améliorations de la productivité agricole peuvent 
permettre aux ménages ruraux de sortir de la 
pauvreté de différentes manières:

• Pour les ménages pauvres qui possèdent des 
terres, l’augmentation des rendements des 
cultures et des animaux d’élevage permettra 
d’obtenir une production plus importante et 
des revenus plus élevés par unité de terre et 
de main d’oeuvre.

• Pour les ménages qui ne possèdent pas 
de terres mais qui fournissent de la main 
d’oeuvre agricole, l’augmentation des rende-
ments augmentera la productivité différen-
tielle de la main d’oeuvre et stimulera ainsi la 
demande de main d’oeuvre agricole et l’aug-
mentation des salaires agricoles.

• Pour les ménages qui ne possèdent pas de ter-
res et ne fournissent pas de main d’oeuvre agri-
cole, l’amélioration des rendements se traduira 
par une plus importante production globale qui 
augmentera l’offre locale de produits agricoles 
et entraînera une diminution des prix.

• Chez les ménages non agricoles qui sont 
de purs acheteurs d’aliments, l’accroisse-
ment des revenus agricoles et des revenus 
nets augmentera la demande d’aliments et 
d’autres biens et services susceptibles d’être 
fournis par les agriculteurs locaux et les 
autres résidents non agricoles.

• L’augmentation des rendements des cultu-
res rendue possible par l’amélioration de la 
gestion de l’eau augmentera la productivité 
différentielle des intrants complémentaires 
tels que la main d’oeuvre, les engrais, les 
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produits chimiques, les services de la santé 
animale, la traction animale et les machines. 
L’accroissement de la demande relative à ces 
intrants peut stimuler une activité économi-
que qui bénéficierait aux ménages fournissant 
une main d’oeuvre non agricole.

• L’amélioration des rendements des cultures et 
des animaux d’élevage peut aussi stimuler la 
demande de main d’oeuvre dans les activités 
locales de transformation et de commerciali-
sation, en particulier dans les zones situées 
près des centres urbains.

L’importance relative de ces répercussions pos-
sibles des améliorations de la productivité agricole 
variera entre les régions selon les richesses poten-
tielles, les caractéristiques démographiques, les 
débouchés commerciaux et l’offre et la demande 
de main d’oeuvre. La plupart du temps, les réper-
cussions devraient toutefois être suffisantes pour 
que les ménages pauvres aient l’occasion d’amé-
liorer leurs moyens d’existence en obtenant une 
production plus importante par unité de terres et 
de main d’oeuvre leur appartenant, ou en gagnant 
de meilleurs salaires pour le travail qu’ils fournis-
sent aux autres. A la longue, l’augmentation de 
leurs revenus nets permettra aux ménages pau-
vres d’économiser et d’investir ces fonds dans des 
activités liées à l’agriculture ou dans des efforts 
visant à augmenter la rentabilité potentielle d’en-
treprises non agricoles et non rurales.

L’eau: accès, maîtrise et gestion
Cette section s’intéresse au rôle de l’eau dans 
l’amélioration de la productivité agricole pour les 
raisons suivantes:

• L’eau est un intrant essentiel pour la produc-
tion végétale et animale.

• La pénurie d’eau est une réalité dans de 
nombreuses zones rurales où elle limite les 
moyens d’existence.

• Le manque d’eau adéquate est lié à la pau-
vreté - les ménages souffrant du manque 

d’eau sont souvent plus pauvres ou plus sus-
ceptibles de devenir pauvres que ceux qui ne 
manquent pas d’eau.

• Les mesures visant à venir à bout du problème 
de la pauvreté rurale en améliorant la disponi-
bilité de l’eau sont sensées tant du point de vue 
économique que du point de vue social.

L’importance de l’eau en tant qu’intrant détermi-
nant pour l’agriculture et son rôle central dans la 
panoplie d’avoirs, ressources et dispositions insti-
tutionnelles dont les agriculteurs ont besoin pour 
maintenir la production a déjà été mentionnée. 
Cette section s’étend davantage sur ce rôle et sur 
le rapport étroit entre le manque d’eau adéquate 
et la pauvreté rurale, ainsi que sur la manière 
dont les investissements en matière d’eau doivent 
s’accorder avec les investissements réalisés dans 
d’autres secteurs de la production agricole.

L’utilisation de l’eau en agriculture et dans les 
zones rurales peut être analysée en fonction de 
trois éléments essentiels: l’accès, la maîtrise 
et la gestion. Par accès, on entend la mesure 
dans laquelle un ménage peut obtenir de l’eau à 
partir des précipitations (en agriculture pluviale), 
des sources d’eaux de surface, des eaux souter-
raines, des débits récupérés de l’agriculture et 
issus d’eaux de surface ou souterraines ou des 
eaux usées des zones urbaines ou périurbaines. 
La maîtrise décrit la facilité ou la difficulté d’un 
ménage à déplacer l’eau de sa source jusqu’à 
son point d’utilisation. Dans l’élément maîtrise 
peuvent figurer des canaux ou fossés gérés par 
l’agriculteur, de petites conduites et des arran-
gements de partage avec d’autres agriculteurs. 
La gestion porte sur les décisions et pratiques 
employées dans l’exploitation agricole concernant 
l’application de l’eau pour les besoins des cultu-
res et des animaux d’élevage. Pour ce qui est des 
cultures, les agriculteurs doivent déterminer la 
durée de la distribution d’eau d’irrigation et les 
quantités nécessaires, ainsi que les méthodes 
utilisées pour distribuer l’eau dans les champs. 
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Les décisions relatives à la gestion de l’eau pour 
les cultures et les animaux d’élevage reposent sur 
le capital humain de l’agriculteur, le type d’équi-
pement d’irrigation disponible (le cas échéant) et 
les informations décrivant les besoins en eau des 
cultures et des animaux d’élevage.

Bien que les zones de pénurie d’eau n’héber-
gent pas une grande proportion de la population 
mondiale en chiffres absolus, les zones semi-ari-
des et les climats subhumides secs tels que les 
écosystèmes de savanes et de steppes abritent 
de nombreux points chauds de la malnutrition 
dans lesquels l’agriculture pluviale est la princi-
pale source d’alimentation et où la pénurie d’eau 
limite la croissance des cultures (Molden, 2007). 
Cette corrélation n’est guère discutable, mais les 
conclusions à en tirer du point de vue de l’action 
sont moins claires quand il faut déterminer si une 
augmentation de l’alimentation en eau entraî-
nera nécessairement une augmentation de la 
production et une réduction de la pauvreté. L’eau 
n’est souvent pas le seul facteur qui limite la 
production. Les organismes publics qui prévoient 
d’intervenir en développant l’irrigation ou en amé-
liorant les pratiques agricoles dans les zones 
d’agriculture pluviale doivent également prendre 
en considération la possibilité de disposer d’in-
trants complémentaires abordables, l’accès aux 
marchés et les arrangements institutionnels qui 
favorisent les investissements dans les ressour-
ces en terres et en eaux au niveau des exploita-
tions agricoles. En outre, il faut particulièrement 
veiller à la forme sous laquelle l’accès à l’eau est 
amélioré. Il n’existe pas de stratégie uniformisée 
susceptible de convenir à tous qui puisse être 
recommandée et chaque situation socio-rurale 
doit être considérée individuellement dans son 
contexte historique et culturel. Ce principe est au 
coeur de l’approche exposée dans ce rapport.

Le débat sur l’irrigation et la 
réduction de la pauvreté
L’irrigation peut concourir à réduire la pauvreté 
essentiellement en améliorant la productivité de 
la main d’oeuvre et des terres (Smith, 2004), ce 
qui augmente les revenus et les salaires et fait 
baisser le prix des denrées alimentaires. Hussain 
et Hanjra (2004) décrivent les trois manières 
dont l’irrigation agit sur la pauvreté: le micro-
niveau, le méso-niveau et le macro-niveau. Au 
micro-niveau, l’irrigation améliore les profits du 
capital physique, humain et social des ménages 
pauvres. Elle permet aux agriculteurs d’obtenir 
de meilleurs rendements et de tirer des revenus 
plus importants de leur production végétale. Les 
revenus nets plus élevés peuvent être investis 
dans des intrants productifs ou utilisés pour 
diversifier les activités agricoles et non agricoles. 
A la longue, l’accumulation de revenus nets peut 
permettre aux ménages pauvres de mettre en 
oeuvre des mesures qui diminuent leur vulnéra-
bilité aux chocs et éventuellement d’échapper à la 
pauvreté chronique.

Au méso-niveau, les répercussions de l’irriga-
tion peuvent donner aux agriculteurs sans terres 
de nouvelles occasions de travailler dans des 
exploitations agricoles irriguées ou de gagner de 
meilleurs salaires dans les fermes d’agriculture 
pluviale. Si le fait de disposer d’eau d’irrigation 
accroît la productivité différentielle de la main 
d’oeuvre, la demande de travailleurs agricoles 
augmentera, tous les autres facteurs restant les 
mêmes. L’augmentation de salaire qui s’ensuivra 
sera déterminée par la quantité de main d’oeuvre 
au chômage disponible localement et par l’am-
pleur des migrations de travailleurs agricoles à 
la recherche d’opportunités d’emploi. Parmi les 
répercussions au méso-niveau figure aussi la 
réduction du prix des aliments à l’échelle locale 
qui peut se produire quand l’irrigation permet aux 
agriculteurs d’obtenir une meilleure production 
par unité de terre et par saison. L’augmentation 
de la demande de biens et services non agri-
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coles et localement produits peut aussi créer 
des opportunités d’emploi et stimuler l’économie 
locale (Mellor et Johnston, 1984).

Les effets au macro-niveau découlent des inte-
ractions entre les marchés nationaux et interna-
tionaux. L’amélioration de la productivité agricole 
permise par l’irrigation peut stimuler une crois-
sance économique globale, qui peut permettre de 
réduire la pauvreté et la faim si des politiques et 
investissements appropriés sont mis en vigueur 
par les états et les gouvernements nationaux. Les 
améliorations de la productivité et les réductions 
du coût moyen de la production des produits 
végétaux et animaux peuvent aussi créer de nou-
velles opportunités de faire des bénéfices par le 
biais du commerce international.

Dans le même ordre d’idées, Lipton, Litchfield 
et Faurès (2003) ont décrit la manière directe 
et indirecte dont l’irrigation réduit la pauvreté. 
Parmi les effets directs figurent: l’augmenta-
tion des rendements et la diversité accrue des 
cultures que permet l’irrigation; l’augmentation 
des salaires découlant de l’accroissement des 
opportunités d’emploi; et la baisse du prix des 
aliments. Parmi les effets indirects figurent: la 
stimulation de l’activité dans les marchés des 
produits et des moyens de production; les réper-
cussions sur la main d’oeuvre non rurale et les 
marchés de marchandises; et la réduction sur la 
durée de la variabilité de la production et des acti-
vités économiques. Cet effet de stabilisation de 
l’irrigation engendre des bénéfices appréciables 
dans tous les secteurs économiques lorsque l’en-
vironnement politique soutient les agriculteurs 
en veillant à ce qu’ils puissent accéder en temps 
opportun et à des prix abordables aux intrants 
indispensables et recevoir des prix appropriés 
pour leur production.

La plupart des éléments de preuve dont on dis-
pose concernant les retombées positives de l’ir-
rigation sur la réduction de la pauvreté viennent 

des pays asiatiques où les densités de population 
sont élevées et les conditions en matière de res-
sources naturelles favorables. Plusieurs études 
(Hussain, 2007a) ont examiné le taux de pau-
vreté dans des pays asiatiques donnés, dans des 
endroits avec et sans irrigation. Dans chaque cas, 
le taux de pauvreté était plus important dans les 
endroits non irrigués. Le nombre estimé de per-
sonnes pauvres constaté dans les études varie de 
17 à 64 pour cent dans les endroits irrigués et de 
23 à 77 pour cent dans les endroits non irrigués, 
ce qui suggère une corrélation entre les deux.

Le cas le plus connu de contribution de l’irri-
gation à la réduction de la pauvreté est peut-être 
la révolution verte mise en oeuvre en Inde, au 
Pakistan et dans d’autres pays asiatiques dans les 
années 60 et 70, avec pour objectif d’améliorer la 
production alimentaire en favorisant une augmen-
tation rapide de la productivité agricole. L’irrigation 
était un élément clef de la série d’intrants propo-
sée par la révolution verte, qui comptait aussi des 
variétés de riz et de blé à plus hauts rendements 
et un accès abordable aux engrais et pesticides 
et à l’énergie. La production globale de céréales 
s’est considérablement accrue, améliorant ainsi 
les revenus ruraux et permettant à des millions de 
citadins et de ruraux d’obtenir des denrées alimen-
taires abordables en Asie (Mellor, 1998). Il reste 
beaucoup de pauvreté en Asie, mais l’augmen-
tation de la production globale et la remarquable 
réduction de la pauvreté n’auraient pas pu être 
obtenues sans de considérables investissements 
dans l’irrigation (Hussain, 2007b).

En ce qui concerne la réduction de la pauvreté, 
les retombées de l’irrigation dépendent de la 
manière dont les paysans pauvres réussissent à 
se partager les bienfaits de l’eau mise à leur dis-
position. Le plus souvent, le taux de pauvreté est 
plus élevé dans les tronçons inférieurs des systè-
mes de canaux, là où l’accès des agriculteurs à 
l’eau d’irrigation est moins sûr (Hussain, 2007a). 
Cela est particulièrement vrai dans les zones où 
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l’on ne dispose pas d’eaux souterraines de bonne 
qualité pour remplacer les eaux des canaux dans 
les tronçons inférieurs et où les agriculteurs 
ont peu d’opportunités de trouver des activités 
non agricoles susceptibles de leur rapporter un 
revenu. L’inégalité de la distribution des terres 
et des richesses le long de certains systèmes de 
canaux limite l’effet de réduction de la pauvreté 
des investissements dans l’irrigation (Hussain, 
2007a, 2007b).

La principale conclusion à tirer de ces expé-
riences est que l’irrigation a un rôle à jouer dans 
l’amélioration de la productivité agricole et la 
réduction de la pauvreté, mais que sa mise en 
oeuvre doit être menée de manière plus straté-
gique, en faisant une évaluation plus approfondie 
de ses coûts et bénéfices directs et indirects. Il 
est également essentiel de mettre en place une 
participation locale valable pour la conception 
et l’exploitation des périmètres et de prévoir 
d’autres interventions d’appui (en particulier un 
accès aux marchés de produits et de moyens de 
production et une incitation à cultiver des plantes 
à plus fort rapport économique) selon les circons-
tances (Magistro et al., 2007). Il y aura des diffé-
rences importantes entre les zones socio-rurales 
et les zones agroécologiques pour ce qui est de la 
bonne manière de faire avancer les choses et la 
clef du succès dans ce domaine sera la capacité à 
évoluer d’un paradigme descendant à un paradig-
me ascendant fondé sur les moyens d’existence. 
S’il devait y avoir une révolution verte en ASS, elle 
serait probablement complètement différente de 
la première qui s’est produite en Asie, étant donné 
les grandes différences qui existent entre les deux 
régions concernant le potentiel de ressources, la 
démographie, le manque de technologies appro-
priées, les perspectives publiques relatives au 
soutien gouvernemental à l’agriculture intensive 
et le contexte économique complètement diffé-
rent aux niveaux local et international.

Le rôle crucial des réformes 
institutionnelles
Il importe d’examiner sous l’angle des réformes 
institutionnelles les mesures nécessaires pour 
réduire la pauvreté rurale et prises dans une 
perspective d’intervention dans le secteur de 
l’eau. La nécessité de s’écarter d’une conception 
descendante pour adopter une approche ascen-
dante des investissements et des réformes des 
politiques est unanimement admise. En même 
temps, le secteur public ne peut être respon-
sable de toutes les interventions nécessaires; 
quelques partenariats entre les secteurs privé et 
public seront nécessaires. Il faut tirer parti, pour 
améliorer l’accès aux marchés, des opportunités 
accrues créées par les nouveaux marchés dans 
lesquels le secteur privé investit lourdement 
et qui offrent aux petits exploitants agricoles la 
possibilité de bénéficier de ventes garanties pour 
les produits à fort rapport économique; cela peut 
se faire dans certains cas dans le cadre de l’agri-
culture sous contrat, où les acheteurs apportent 
un soutien sous la forme de crédits et d’intrants. 
L’investissement dans les systèmes d’alimenta-
tion en eau peut aussi bénéficier de partenariats 
entre le public et le privé, au sein desquels des 
périmètres communautaires ou privés axés sur le 
marché sont mis en place grâce à des initiatives 
locales.

Les mesures suivantes représentent quelques-
uns des éléments importants des réformes ins-
titutionnelles en matière d’irrigation (Kemper et 
Sadoff, 2003):

• un meilleur alignement des institutions d’ir-
rigation et de drainage et le transfert des 
responsabilités d’exploitation, d’entretien et 
de gestion des systèmes d’irrigation et de 
drainage à des groupes organisés d’usagers 
locaux;

• un partage des coûts pour l’amélioration des 
infrastructures, assorti de mesures financiè-
res améliorées pour les agriculteurs;
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• la mise en place, au besoin, de systèmes de 
droits sur l’eau et de distribution volumétrique 
pour améliorer l’efficacité de l’utilisation de 
l’eau;

• le redéfinition des dimensions des systèmes 
d’irrigation là où ils ne sont pas viables sur le 
plan financier ou écologique (dans un tel cas, 
la participation des parties intéressées au 
débat public est indispensable).

Il faut aussi admettre que les bénéfices appor-
tés par l’investissement dans les infrastructures 
de distribution d’eau ne peuvent se mesurer 
seulement au regard de critères strictement 
économiques et que l’impact des programmes 
sur la pauvreté et les dépenses publiques, qui se 
présentent sous la forme d’aide alimentaire, doit 
être pris en considération. Cela a des répercus-
sions sur les critères appliqués pour sélectionner 
les projets et programmes d’investissement. Cela 
suppose également que des projets puissent 
être considérés comme socialement avantageux 
même lorsque les individus concernés n’ont pas 
les moyens d’assumer le coût total des services 
qui leur sont fournis. Dans de tels cas, il faut éla-
borer et mettre en oeuvre des plans de subven-
tions compatibles avec les mesures incitatives, de 
nouveau avec l’appui des communautés locales.

L’agriculture et la pauvreté 
rurale en Afrique subsaharienne

Les performances de l’agriculture dans la 
région
Bien que la vision couramment perçue soit celle 
d’une agriculture qui ne parvient pas à suivre le 
rythme de la croissance démographique, tous 
les récents efforts de valorisation de l’agricul-
ture en ASS n’ont pas été négatifs. Les conditions 
macro-économiques se sont améliorées depuis 
le milieu des années 90 et la croissance agricole 
a aussi augmenté de 2,3 pour cent par an dans 
les années 80 à 3,8 pour cent entre 2001 et 2005 
(Banque mondiale, 2007a). Un certain déclin de la 

pauvreté a été observé dans les endroits où cette 
croissance a été enregistrée, mais la croissance 
démographique a absorbé une grande partie des 
profits, ce qui a rabattu la croissance agricole par 
habitant à 1,5 pour cent, soit un chiffre insuffisant 
pour empêcher l’augmentation du nombre de per-
sonnes pauvres dans les zones rurales. Elles sont 
passées de légèrement plus de 200 millions en 
1993 à environ 240 millions en 2002. Il faut donc 
accélérer le taux de croissance en agriculture, ce 
qui est faisable mais nécessite des engagements, 
des compétences et des ressources.

Les mauvaises performances de l’agriculture 
dans la région s’expliquent en partie par la spé-
cificité des caractéristiques agroécologiques des 
pays africains, qui les rendent moins capables de 
tirer parti des transferts internationaux de tech-
nologies, par la petite taille de nombreux pays, qui 
les empêche de réaliser des économies d’échelle 
dans la recherche et le développement et par les 
faibles densités de population qui existent dans 
cette région. De nouvelles variétés de maïs, de 
blé, de riz et d’autres cultures ont été mises au 
point et plantées en Afrique (Maredia, Byerlee et 
Pee, 2000; Gabre-Madhin et Haggblade, 2004), 
mais la mauvaise qualité des sols, l’utilisation 
inadéquate des engrais et les précipitations incer-
taines ont limité les rendements (Eswaran et al., 
1997; Sanchez, 2002; Holmén, 2005a).

D’autres facteurs ont joué contre l’amélioration 
des rendements. La croissance démographique 
a entraîné une division répétée des exploita-
tions familiales entre les membres des nouvelles 
générations, ce qui a provoqué une diminution 
importante de la taille moyenne des fermes de 
nombreux ménages pauvres (Jayne et al., 2003). 
De nombreux ménages disposent ainsi de moins 
d’un hectare de terre - une superficie trop petite 
pour fournir suffisamment d’aliments ou de reve-
nus pour assurer la subsistance d’un ménage sur 
toute une année.
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Un autre facteur important responsable de la 
relative mauvaise performance de l’agriculture 
en Afrique subsaharienne est le manque d’accès 
à des services fiables fournissant des intrants et 
des connaissances. De nombreux agriculteurs 
africains ne peuvent pas bénéficier de crédits abor-
dables, ni acheter et appliquer les intrants clefs en 
temps opportun (Kelly, Adesina et Gordon, 2003). 
Dans certaines régions, les agriculteurs ne dispo-
sent pas des connaissances nécessaires et n’ont 
pas accès au soutien de services de vulgarisation 
pour mettre en oeuvre des pratiques optimales de 
gestion des cultures, avec pour conséquences une 
réduction du rendement des cultures (Baïdu-For-
son, 1999; Haefele et al., 2001; Wopereis-Pura et 
al., 2002; Poussin et al., 2003).

Enfin, l’investissement dans l’infrastructure est 
resté insuffisant dans le secteur (Hayami, 2001; 
Holmén, 2005b; Larsson, 2005). Une meilleure 
dotation en infrastructures est nécessaire, mais 
reste insuffisante par elle-même. Elle doit être 
accompagnée d’une augmentation de l’utilisation 
d’intrants et d’un meilleur accès aux marchés. 
Le potentiel commercial le plus prometteur, dans 
la gamme des nouvelles opportunités, se situe 
probablement dans les produits alimentaires de 
première nécessité pour les marchés intérieurs et 
régionaux, dont les céréales, les racines et tuber-
cules, les légumineuses, les cultures oléagineuses 
et les produits de l’élevage (Diao et al., 2007).

Les expériences d’aménagements d’irrigation 
n’ont pas été particulièrement positives dans 
la région, bien que des améliorations aient été 
observées. Des 7,1 millions d’hectares dotés 
en tout ou en partie d’équipements d’irrigation 
(environ 3 pour cent des superficies cultivées en 
ASS et 20 pour cent des superficies considérées 
comme potentiellement irrigables), seulement 
5,3 millions ont des systèmes opérationnels. 
Des aménagements précédents avaient donné 
de mauvais résultats à cause des coûts élevés 
de construction et d’exploitation, des dommages 

écologiques et de la faible augmentation de la 
productivité des agriculteurs.

Les investissements plus récents dans des sys-
tèmes à grande et petite échelle ont toutefois mieux 
réussi. Les agriculteurs se sont en particulier bien 
appropriés les petites exploitations communau-
taires ou axées sur les marchés privés et utilisant 
une technologie peu onéreuse. Dans certains cas, 
ces interventions réussies prennent la forme d’une 
amélioration de la gestion de l’eau dans des zones 
qui pourraient encore être définies comme relevant 
de l’agriculture pluviale (y compris tous les amé-
nagements permettant d’améliorer et de maîtriser 
l’accès à l’eau, tels que la collecte des eaux de 
ruissellement ou la gestion de l’eau à très petite 
échelle au niveau de la ferme). Dans de nombreux 
cas, un important facteur de réussite a été le sou-
tien simultané apporté aux liens avec les marchés 
pour les agriculteurs des zones où l’irrigation était 
favorisée et l’utilisation d’une approche décentrali-
sée pour choisir la méthode d’intervention.

En résumé, l’ASS a quelque peu amélioré sa 
production agricole mais le taux de progression n’a 
pas suffi à réduire la pauvreté rurale. L’association 
d’un ensemble de conditions initiales difficiles 
(géographie, sols et variabilité des précipitations) 
et d’antécédents d’investissements inadéquats 
dans les avoirs naturels et physiques a limité en 
Afrique le rythme du développement économique 
en général et celui du développement agricole en 
particulier (Brown et Lall, 2006). Les politiques et 
programmes conçus pour améliorer la productivité 
agricole doivent tenir compte des nombreux élé-
ments qui limitent le rendement des cultures et les 
revenus au niveau des exploitations agricoles. Tout 
effort qui ne prendrait qu’un seul de ces éléments 
en considération serait appelé à échouer.

Adoption d’une approche plus ouverte pour 
la maîtrise de l’eau en agriculture
Une grande partie du débat sur l’avenir de l’agricul-
ture en ASS se concentre sur l’agriculture irriguée 
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et non irriguée. Un peu plus de 3 pour cent des 
terres de culture de la région sont irriguées; cela 
signifie que le degré d’investissement dans l’irri-
gation y est parmi les plus faibles des régions en 
développement et les études récentes ne montrent 
aucun signe de changement avec une augmenta-
tion annuelle de l’irrigation dépassant à peine un 
pour cent dans la période 1995-2005 (FAO, 2006a). 
Les raisons expliquant cette situation sont aussi 
nombreuses que complexes et varient d’une den-
sité de population relativement faible au manque 
d’accès aux marchés, à l’absence de mesures inci-
tatives pour l’intensification de l’agriculture, à la 
faible qualité des sols, à la topographie défavorable 
et à des politiques écologiques inadéquates.

Ces conditions limitent considérablement la 
faisabilité économique des projets de dévelop-
pement de l’irrigation et des études récentes ont 
montré qu’en moyenne, le coût du développement 
de l’irrigation dans la région est considérablement 
plus élevé qu’en Asie (Innocencio et al., 2007). Les 
possibilités de développement supplémentaire 
de l’irrigation dans la région sont considérables, 
mais il est couramment admis à l’heure actuelle 

qu’une analyse beaucoup plus précise des oppor-
tunités et marchés est nécessaire pour garantir 
le succès et la viabilité des futurs investissements 
dans la région (Banque mondiale, 2007a), et que 
ces investissements devraient être accompa-
gnés de changements politiques et institutionnels 
importants.

A cause de cette situation défavorable, l’agri-
culture reste très dépendante du climat dans une 
grande partie de la région. La figure 1 montre à quel 
point la production céréalière d’un pays semi-aride 
(Burkina Faso) dépend de la variabilité saisonnière 
des précipitations. Cette situation, courante dans 
plusieurs pays d’ASS, a poussé les planificateurs 
à chercher des méthodes alternatives pour résou-
dre le problème de la dépendance de l’agricul-
ture pluviale au climat dans la région. Récemment, 
l’Evaluation globale de la gestion de l’eau dans 
l’agriculture (Molden, 2007) a suggéré l’étude d’un 
éventail complet de pratiques de gestion de l’eau, 
de l’agriculture purement pluviale à l’agriculture 
entièrement irriguée. Le chapitre 4 décrit en détail 
une gamme d’options de gestion de l’eau et exa-
mine leur registre possible d’applications.
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Figure 1 Burkina Faso: précipitations et production céréalière, 1960-2000
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L’élargissement de l’éventail d’options de maî-
trise de l’eau offre un choix beaucoup plus grand, 
mais il faut bien noter qu’il existe un rapport direct 
entre le niveau de maîtrise de l’eau et le coût des 
différentes options. Par conséquent, la sélection 
des options de gestion de l’eau les plus appro-
priées fera intervenir une analyse coûts-avantages 
relativement complexe dans laquelle les avantages 
sur le plan de la résilience accrue des pratiques 
agricoles par rapport aux chocs climatiques seront 
probablement aussi importants que ceux issus des 
augmentations directes de la production.

Enjeux et questions cruciaux pour la 
région: une perspective à long terme
Il importe de prendre conscience de l’échelle des 
enjeux et des questions plus générales soulevées. 
La population d’ASS devrait augmenter de 700 
millions d’habitants en 2007 à 1 100 millions en 
2030 et 1 500 millions en 2050; dans le même 
temps, on estime que la consommation alimen-
taire quotidienne par personne passera des 2 
200 kcal actuelles à 2 600 kcal en 2030 et 2 800 
kcal en 2050 (FAO, 2006b). La région devra donc 
augmenter considérablement ses disponibilités 
alimentaires pour faire face au doublement de la 
population d’ici 2050 et au quasi triplement des 
calories consommées. Sans ces accroissements, 
la malnutrition et la pauvreté augmenteront. 
Les prévisions indiquent que le problème sera 
particulièrement grave dans des pays tels que 
le Bénin, le Burkina Faso, le Burundi, le Niger et 
l’Ouganda (Alexandratos, 2005).

La consommation de denrées alimentaires en 
ASS augmente actuellement d’environ 3,2 pour 
cent par an, alors que la production augmente 
de 3,0 pour cent par an, ce qui se traduit par un 
accroissement net des importations de denrées 
agricoles. La consommation devrait augmenter 
de 2,8 pour cent par an jusqu’à 2030, et de 2,0 
pour cent de 2030 à 2050, alors que la production 
devrait augmenter de 2,7 pour cent et de 1,9 pour 
cent respectivement dans les mêmes périodes 

(FAO, 2006b). L’écart ainsi occasionné pourrait être 
partiellement compensé par des importations, 
mais les capacités limitées des populations rura-
les pauvres à acheter de la nourriture font que leur 
situation pourrait s’aggraver par suite de l’écart 
croissant entre production et consommation.

On estime qu’une augmentation des rende-
ments agricoles est possible en ASS. Alexandra-
tos (2005) a élaboré des scénarios dans lesquels 
les rendements en 2050 doubleraient par rapport 
à ceux de 2000. Cela nécessiterait toutefois des 
investissements substantiels dans les infrastruc-
tures, la recherche, etc.; mais si les solutions de 
rechange à ne pas faire ces investissements sont 
de grosses dépenses en aide alimentaire dans les 
années à venir, l’investissement dans l’agriculture 
paraît beaucoup plus attirant.

A long terme, le changement climatique pour-
rait bien constituer un problème supplémentaire 
pour l’agriculture africaine. Le quatrième rapport 
d’évaluation du Groupe d’experts intergouverne-
mental sur l’évolution du climat (GIEC) présente 
l’état des connaissances sur le changement clima-
tique et ses répercussions sur différents secteurs. 
Bien que le niveau d’incertitude concernant les 
répercussions possibles reste élevé, des études 
récentes indiquent des répercussions négatives 
potentiellement importantes sur l’agriculture des 
régions en développement (Easterling et al., 2007). 
Des prévisions fondées sur les zones agroécologi-
ques montrent que dans la plupart des scénarios 
les zones arides et semi-arides sèches s’étendront 
en Afrique d’environ 5 à 8 pour cent à cause du 
changement climatique d’ici 2080 (Shah, Fisher 
et van Velthuizen, 2008) et la plupart des modèles 
prédisent une diminution des bonnes terres agri-
coles dans la région. De nombreux pays d’ASS où 
la sous-alimentation est déjà importante devraient 
voir leur potentiel de production céréalière dimi-
nuer, alors que d’autres verraient ce potentiel 
augmenter. Le solde net global du potentiel de 
la production céréalière devrait toutefois s’avérer 
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négatif en ASS et des répercussions négatives sont 
prévues sur le produit intérieur brut (PIB) de l’en-
semble de l’agriculture pour la région.

La variabilité accrue du climat et les sécheres-
ses pourraient aussi porter atteinte à la production 
animale et le risque existe que les augmentations 
de température associées aux réductions des pré-
cipitations dans certaines régions, dont l’Afrique 
australe, entraînent une augmentation des pertes 
dans le bétail. En outre, l’augmentation combinée 
du stress thermique et de la diminution des pré-
cipitations présente le risque d’une augmentation 
des besoins en eau du bétail dans les zones margi-
nales, avec une expansion possible du surpâturage 
autour des points d’eau. Parmi les répercussions 
potentielles du changement climatique sur les 
pêches et l’aquaculture figurent le stress causé 
par l’augmentation des températures et de la 
demande en oxygène, l’incertitude concernant les 
futurs approvisionnements en eau, les possibles 
répercussions négatives des phénomènes clima-
tiques extrêmes et la fréquence accrue des mala-
dies (Easterling et al., 2007).

En résumé, l’augmentation des températures 
associée à la variabilité accrue des précipitations 
et la fréquence accrue des phénomènes extrêmes 
devrait vraisemblablement porter atteinte à l’agri-
culture, en particulier dans les régions de basses 
latitudes. Les petits exploitants agricoles et les 
agriculteurs de subsistance des pays d’ASS, ainsi 
que les éleveurs et les pêcheurs, manifestent une 
très faible résilience par rapport aux chocs et leurs 
capacités adaptatives sont généralement restreintes 
par leur faible niveau d’avoirs relatifs aux moyens 
d’existence. Ils sont par conséquent les plus vulné-
rables aux possibles changements climatiques et 
aux phénomènes extrêmes en particulier.

L’adaptation des petits exploitants agricoles 
d’ASS à l’évolution de la situation exige qu’ils aug-
mentent leur résilience aux chocs et qu’ils rédui-

sent leur vulnérabilité. Les dispositifs financier 
et d’assurance peuvent jouer un rôle important 
pour l’amélioration de la résilience des agricul-
teurs, mais n’offrent qu’un appui très restreint 
aux petits exploitants agricoles qui consomment 
la plus grande partie de leur production. Le ren-
forcement de la résilience, en particulier dans 
les zones exposées à la sécheresse, repose sur 
l’augmentation du pouvoir tampon grâce à une 
meilleure gestion de l’humidité du sol et au stoc-
kage combiné d’eaux souterraines et de surface.

La bioénergie a été présentée comme une 
nouvelle opportunité commerciale possible pour 
favoriser la croissance dans les zones tropicales 
rurales, comme l’occasion de réduire la dépen-
dance des pays par rapport à l’approvisionnement 
énergétique et comme la possibilité d’atténuer 
les effets du changement climatique. On sait peu 
de choses sur les répercussions biophysiques et 
socio-économiques des biocarburants et plusieurs 
questions se posent. Mis à part l’impact net des 
émissions de gaz à effet de serre, on se préoccupe 
en particulier de connaître les répercussions des 
biocarburants sur les petits exploitants agricoles 
des pays en développement. Les futures politiques 
relatives à la bioénergie devront être soigneuse-
ment élaborées si elles doivent servir les intérêts 
des populations rurales pauvres et des petits 
exploitants agricoles et elles devront être intégrées 
aux politiques de sécurité alimentaire pour éviter 
les situations conflictuelles. Ces politiques devront 
en particulier garantir une protection adéquate 
des populations pauvres et des répercussions 
positives pour les populations souffrant d’insécu-
rité alimentaire, et mettre en place des mesures 
de protection pour assurer la durabilité globale 
de l’environnement. Il existe par conséquent des 
opportunités pour les producteurs ruraux, en par-
ticulier dans les zones tropicales humides, mais 
l’environnement politique dans le cadre duquel se 
développe la bioénergie dictera ses répercussions 
sur les populations rurales pauvres.
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Les populations, les ressources 
naturelles et l’agriculture
L’ASS compte 24 millions de kilomètres carrés 
en superficie totale, soit environ 18 pour cent de 
la masse continentale mondiale. Le climat y est 
influencé par l’équateur, les deux tropiques et les 
deux grands déserts (le Sahara dans l’hémisphè-
re nord et le Kalahari dans l’hémisphère sud). Des 
climats très différents se juxtaposent et varient du 
très sec à l’équatorial humide en passant par des 
zones plus modérées.

La région est peuplée par environ 690 millions 
d’habitants au total (PNUD, 2006), dont plus de 
60 pour cent sont classés dans la catégorie des 
ruraux (figure 2), soit un pourcentage plus élevé 
que la moyenne mondiale (51 pour cent). En 2000, 
300 millions d’Africains, ou plus d’un quart de la 
population totale, n’avait pas accès à l’eau pota-
ble. La même année, l’espérance de vie moyenne 
était de 41 ans dans la région.
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La région est relativement bien dotée en res-
sources naturelles. Environ 234 millions d’hectares 
sont cultivés - approximativement un quart des 
terres cultivables. Dans l’ensemble de la région, 
les zones agroécologiques aride et semi-aride 
représentent jusqu’à 43 pour cent du territoire; la 
zone subhumide sèche en constitue 13 pour cent; 
et la zone subhumide mouillée et les zones humi-
des, ensemble, 38 pour cent. En Afrique occiden-
tale, 70 pour cent de la population totale vit dans 
les zones subhumide mouillée et humide, alors 
qu’en Afrique orientale et australe, c’est environ la 
moitié de la population seulement qui vit dans ces 
zones (FAO et Banque mondiale, 2001).

Malgré l’abondance des ressources naturelles, le 
PIB moyen par habitant à prix constants avait bais-
sé en 2004 par rapport à 1975, soit une diminution 
pour cette période de 0,6 pour cent qui, bien que 
modeste, est tout de même remarquable dans la 
mesure où pratiquement toutes les autres régions 
ont connu une croissance réelle et conséquente 
sur la même période. Environ les deux tiers des 
pays d’ASS sont parmi les plus mal classés pour ce 
qui est de l’indice du développement humain (IDH). 
Parmi les 49 pays les plus pauvres (pays les moins 
avancés - PMA) du monde, 34 se trouvent en ASS et 
les revenus y sont très inégalement répartis. Plus 
de 40 pour cent des habitants de la région vivent 
avec moins de 1 $EU par jour et plus de 70 pour 
cent disposent de moins de 2 $EU par jour. Dans 
l’ensemble de la région, plus de 40 pour cent de la 
population totale se situe en dessous des seuils 
nationaux de pauvreté (PNUD, 2006).

L’agriculture représente 20 pour cent du PIB 
de la région, emploie 67 pour cent de la main 
d’oeuvre totale (FAO et Banque mondiale, 2001) 
et reste la principale source d’exportation inter-
nationale. Bien que l’ASS ne contribue que pour 
à peine 1 pour cent du PIB mondial et seulement 
2 pour cent du commerce mondial (en baisse 
par rapport à presque 4 pour cent en 1970), le 
commerce international constitue une part relati-

vement importante du PIB régional. L’agriculture 
est le secteur exportateur dominant pour l’Afrique 
orientale (47 pour cent du total des exportations) 
et constitue une importante source d’exportation 
dans les autres zones de la région (14 pour cent 
des exportations en Afrique australe et 10 pour 
cent en Afrique occidentale). Les principales 
denrées agricoles d’exportation de la région sont 
le cacao, le café et le coton. Dans l’ensemble de 
la région, les exportations agricoles comptent 
pour 16 pour cent du total des exportations, alors 
que les importations agricoles (essentiellement 
des céréales) représentent environ 11 à 15 pour 
cent du total des importations. Au cours des 
trois dernières décennies, la région a connu des 
pertes massives en raison de l’érosion de sa part 
du commerce mondial, aggravée par l’évolution 
défavorable des termes d’échange.

Aperçu de la gestion de l’eau en 
agriculture dans la région
En ASS, les précipitations annuelles sont éva-
luées à 815 mm en moyenne. Etant donné le 
vaste éventail de climats que présente la région, 
il existe des différences constantes entre les pays, 
les sous-régions et les zones socio-rurales. Les 
précipitations annuelles varient de moins de 100 
mm dans la bande sahélienne (moins de 10 mm 
dans le nord du Niger), la Namibie orientale et 
certaines parties de l’Afrique du Sud à environ 1 
000 à 1 200 mm dans les hautes terres d’Afrique 
orientale (Ethiopie) et dans le bassin du lac Vic-
toria, pour atteindre plus de 2 000 mm dans la 
zone du golfe de Guinée (Liberia et Sierra Leone), 
l’Afrique centrale (Gabon et Guinée équatoriale) 
et les îles de l’océan Indien (Maurice et les Sey-
chelles). L’Afrique centrale reçoit presque 40 pour 
cent (plus de 7 500 km3/an) des précipitations 
totales en ASS dans une zone qui compte pour 23 
pour cent de la superficie totale, alors que la zone 
soudano-sahélienne reçoit moins de 14 pour cent 
des précipitations dans une superficie  qui compte 
pour plus de 35 pour cent de la région.
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Les ressources en eau renouvelables internes 
et annuelles de l’ASS représentent plus de 3 880 
km3. Madagascar est le pays le plus riche sur le 
plan des ressources en eau (5 740 m3/ha/an). Le 
golfe de Guinée et l’Afrique centrale sont aussi 
de riches sous-régions de ce point de vue, avec 
respectivement 4 490 et 3 520 m3/ha/an. Elles 
comptent respectivement pour 49 et 24 pour cent 
des ressources en eau d’ASS. La sous-région 
soudano-sahélienne est celle qui reçoit le moins 

d’eau (seulement 186 m3/ha/an), dont la Maurita-
nie qui ne recueille que 0,4 km3/an (3,9 m3/ha/an). 
Au regard de la disponibilité des ressources par 
habitant et par pays, ce sont la Mauritanie (130 
m3/habitant/an en 2005) et le Niger (272 m3/habi-
tant/an en 2005) qui sont les plus désavantagés 
tandis que le Gabon, le Congo et la Guinée équa-
toriale ont reçu respectivement presque 120 000, 
57 000 et 50 000 m3/habitant/an en 2005.

Tableau 2 L’eau et l’agriculture en Afrique subsaharienne

Variable Unité Afrique 
subsaharienne

Monde Afrique 
subsaharienne 
en % du monde

Superficie totale 1 000 ha 2 428 795 13 442 788 18.1%

Superficie cultivée estimée 2007* 1 000 ha 234 273 1 865 181 12.6%

en % de la superficie totale % 10% 14%

par habitant ha 0.34 0.29

par personne économiquement active engagée dans 
l’agriculture

ha 1.25 1.15

Population totale estimée 2004** 1 000 habitants 689 700 6 389 200 10.8%

Croissance démographique 2003-2004** %/an 2% 1%

Densité de la population habitants/km2 28.4 47.5

Population rurale en % de la population totale*** % 62% 51%

Population économiquement active engagée dans l’agriculture % 27% 21%

Précipitations km3/an 19 809 110 000 18.0%

mm/an 816 818

Ressources en eau renouvelables internes km3/an 3 880 43 744 9.0%

par habitant m3/an 5 696 6 847

Prélèvements en eau totaux km3/an 120.9 3 818 3.2%

agricoles km3/an 104.7 2 661 3.9%

en % des prélèvements en eau totaux % 86.6% 70%

domestiques km3/an 12.6 380 3.3%

en % des prélèvements en eau totaux % 10.4% 10%

industriels km3/an 3.6 777 0.5%

en % des prélèvements en eau totaux % 3.0% 20%

en % des ressources en eau renouvelables internes % 3% 9%

par habitant m3/an 171 598

Irrigation ha 7 076 911 277 285 000 2.6%

en % des superficies cultivées % 3% 15%

* Adapté de IIASA et FAO (2000)
** Adapté de PNUD (2006)
*** Cette étude
Source: FAO (2006c)
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Une diminution des ressources en eau renouve-
lables internes par habitant a été observée depuis 
1960. De 1960 à 2005, en raison de la croissance 
démographique, les valeurs moyennes ont dimi-
nué de plus de 16 500 à 5 500 m3/habitant, avec 
une diminution moyenne de plus de 65 pour cent. 
Certains pays ont été particulièrement touchés, 
comme le Niger, la Côte d’Ivoire et l’Ouganda, où 
ces diminutions ont atteint environ 75 pour cent.

En ce qui concerne l’utilisation de l’eau, les 
prélèvements en eau annuels totaux à partir des 
rivières, lacs et nappes souterraines ont atteint 
environ 121 km3/an en 2004, soit 170 m3/an par 
habitant. L’agriculture est de loin le principal 
utilisateur d’eau en comparaison des secteurs 
domestique et industriel puisqu’elle compte pour 
87 pour cent des prélèvements totaux par rapport 
à 10 et 3 pour cent respectivement pour les autres 
secteurs. Les prélèvements annuels moyens des 
superficies irriguées représentent environ 15 000 
m3 par hectare irrigué. Des quelque 105 km3/an 
utilisés par le secteur agricole, 48 pour cent 
sont prélevés dans la sous-région soudano-sahé-
lienne, qui ne compte que pour 15 pour cent des 
prélèvements domestiques. Par contre, la zone 
australe ne représente que 15 pour cent des pré-
lèvements pour l’agriculture mais 42 pour cent 
des prélèvements domestiques. Au cours des 
20 dernières années, les prélèvements en eau 
ont considérablement augmenté dans l’ensemble 
de la région au fur et à mesure de l’expansion 
des populations et de l’agriculture irriguée. Les 
prélèvements pour l’agriculture ont augmenté de 
plus de 90 pour cent en moyenne dans l’ensem-
ble de la région, exception faite de la sous-région 
australe (qui a presque atteint le potentiel d’irri-
gation total et où l’augmentation n’a été que de 
9 pour cent). Le tableau 2 récapitule les données 
fondamentales relatives à l’eau et à l’agriculture 
pour la région et le monde et la figure 3 montre la 
répartition de l’irrigation en ASS.

Cartographie de la pauvreté 
rurale en Afrique subsaharienne

Historique
Bien que des progrès substantiels aient été faits 
vers la réalisation des objectifs du millénaire 
pour le développement, qui visent à éradiquer la 
pauvreté extrême et la faim, dans la plus grande 
partie du monde en développement, on constate 
peu d’avancées en ASS où la pauvreté, la faim et 
la sécurité alimentaire ont augmenté ces derniè-
res années (Sanchez et Swaminathan, 2005).

Environ 1 200 millions de personnes dans le 
monde consomment moins d’1 $EU par jour - 
elles sont dans la pauvreté à un dollar; 44 pour 
cent d’entre elles vivent en Asie du Sud, environ 
24 pour cent en ASS et 24 pour cent en Asie 
de l’Est et 6,5 pour cent en Amérique latine et 
dans les Caraïbes. Soixante-quinze pour cent 
des pauvres à un dollar travaillent et vivent dans 
les zones rurales et les prévisions montrent que 
plus de 60 pour cent d’entre eux y vivront encore 
en 2025 (FIDA, 2001). En fait, le nombre de per-
sonnes pauvres rurales est sous-estimé car les 
données officielles surestiment le déplacement 
des pauvres des campagnes vers les villes, ce qui 
renforce encore la nécessité de mettre l’accent 
sur la pauvreté rurale. L’encadré 2 présente une 
analyse des différents aspects de la pauvreté.

Soixante-deux pour cent des habitants d’ASS 
vivent dans les zones rurales. En Afrique orien-
tale et australe, on estime que la pauvreté rurale 
compte pour non moins de 90 pour cent de la pau-
vreté totale et qu’environ 80 pour cent des pauvres 
dépendent encore de l’agriculture comme moyen 
d’existence. Bien que les régions éloignées dont 
les ressources agricoles sont marginales soient 
plus pauvres que d’autres endroits, elles ont une 
faible densité de population et ne représentent 
par conséquent qu’une proportion relativement 
faible du total des personnes pauvres. Un phéno-
mène encore plus inquiétant est que la quantité 
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totale de personnes pauvres continue à augmen-
ter (FAO et Banque mondiale, 2001).

Au cours des trois dernières décennies, la 
sous-alimentation a considérablement augmenté 
en ASS, pour atteindre une valeur estimée de 200 

millions de personnes au milieu des années 90 et 
environ 400-450 millions de personnes à l’heure 
actuelle. En 1995-97, le régime quotidien moyen 
en ASS contenait 2 188 kcal/personne/jour, en 
comparaison de 2 626 kcal/personne/jour dans 
l’ensemble des pays en développement (FAO et 
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Figure 3 Superficies irriguées en Afrique subsaharienne
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Banque mondiale, 2001) et la sous-alimentation 
avait une plus grande incidence dans les zones 
rurales que parmi les citadins.

Il y a donc de bonnes raisons, comme le mon-
trent ces données, de donner la priorité à la 
réduction de la pauvreté dans les zones rurales 
et de rediriger l’attention et les fonds vers un 
développement de l’agriculture qui génère de 
l’emploi. Il existe toutefois des arguments contrai-
res, c’est-à-dire qui soutiennent qu’en favorisant 
le développement urbain et en ciblant la pauvreté 
urbaine on peut aussi remédier au problème de 

la pauvreté rurale. Cela pourrait se vérifier si les 
efforts du secteur public étaient plus efficaces, en 
termes de coûts, pour réduire la pauvreté urbaine 
que pour diminuer la pauvreté rurale; si les 
populations pauvres rurales bénéficiaient beau-
coup plus de la réduction de la pauvreté urbaine 
que le contraire; si les dépenses engagées pour 
lutter contre la pauvreté dans les zones rurales 
décourageaient les pauvres de migrer; ou si la 
réduction de la pauvreté rurale favorisait moins 
la croissance économique que la réduction de la 
pauvreté urbaine.

Encadre 2  Les multiples aspects de la pauvreté 

La pauvreté peut être considérée comme étendue, multidimensionnelle, partiellement subjective, variable 
sur la durée, comportant des ressources aussi bien que du bien-être, et en partie liée aux normes, comparai-
sons et attentes locales. En pratique, la mesure de la pauvreté est essentiellement axée sur la consomma-
tion privée en dessous d’un seuil objectif de pauvreté qui est à la fois fixé dans le temps et défini par rapport 
à une norme absolue portant sur un aspect restreint du bien-être; par exemple, la pauvreté peut être définie 
comme la privation d’une consommation suffisante pour fournir assez de calories, ou comme la pauvreté à 
un dollar. La plupart des études choisissent une mesure simple de la pauvreté parce qu’ainsi elle peut être 
comparée entre les personnes, groupes, endroits et époques de manière vérifiable. Ce point est important 
pour l’évaluation des politiques de réduction de la pauvreté.

La pauvreté comporte des aspects à la fois physiques et psychologiques. Les personnes pauvres elles-
mêmes font ressortir l’importance de la violence et du crime, de la discrimination, de l’insécurité et de la 
répression politique, des services de police partiaux ou brutaux et de la victimisation par des organismes 
publics intimidants, négligents ou corrompus (Narayan et al., 1999). Certains peuvent se sentir pauvres ou 
être considérés comme pauvres s’ils n’ont pas les moyens d’acheter les biens dont disposent les autres 
membres de leur communauté. Une étude portant sur 43 évaluations participatives de la pauvreté réalisées 
dans quatre continents a conclu que les personnes pauvres décrivaient leur situation essentiellement du 
point de vue des privations matérielles: insuffisance d’argent, d’emploi, de nourriture, de vêtements et de 
logements, associée à un accès inadéquat aux services de santé et à l’eau propre; mais elles sont aussi sus-
ceptibles d’accorder de l’importance à des facteurs non matériels tels que la sécurité, la paix et le pouvoir 
sur les décisions qui influencent leurs vies (Robb, 1999).

Pour pouvoir comparer, il faut pouvoir mesurer la pauvreté de façon constante. Ces mesures permettent aux 
responsables politiques de cibler les ressources pour réduire la pauvreté; elles aident ces décideurs, ainsi 
que d’autres intervenants, à évaluer les progrès de la réduction de la pauvreté. La pauvreté peut être mesu-
rée de trois manières différentes: (i) une méthode scalaire qui utilise un seul indicateur, tel que les revenus 
ou la consommation; (ii) une méthode multidimensionnelle indexée, qui associe plusieurs indicateur dans un 
seul indice de pauvreté; et (iii) une méthode vectorielle multidimensionnelle, qui utilise plusieurs indicateurs 
pour catégoriser la pauvreté des personnes sur chaque indicateur (ex.: pauvre sur le plan des revenus mais 
non pauvre sur le plan de la santé).
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La malnutrition des enfants comme 
indicateur de la pauvreté
Bien que la théorie des cinq avoirs relatifs aux 
moyens d’existence soit généralement acceptée, 
il n’existe pas de consensus international sur 
ce qu’est la pauvreté et sur la manière dont elle 
devrait être mesurée. L’indicateur de pauvreté 
le plus couramment employé, soit le niveau de 
revenu, a une valeur limitée puisqu’il ne tient 
pas compte de la nature multidimensionnelle de 
la pauvreté. Les mesures de la pauvreté rurales 
fondées sur la nutrition conviennent donc mieux 
pour cette étude, bien que celles fondées sur les 
revenus ou les dépenses restent des indicateurs 
importants. Cette étude a adopté la malnutrition 
des enfants pour mesurer la pauvreté rurale 
(voir ci-dessous). La malnutrition des enfants 
représente un bon indicateur de la pauvreté 
rurale et de l’insécurité alimentaire (Setboon-
sarng, 2005).

Il est entendu que la santé, par elle-même, 
représente un autre aspect de la pauvreté, peut-
être de plus vaste portée, et que la santé des 
enfants a des effets à long terme importants sur 
la productivité humaine à l’âge adulte. Cela fait 
longtemps que la malnutrition est considérée 
comme une conséquence de la pauvreté et le 
fait que des taux plus élevés de malnutrition se 
manifestent dans les zones touchées par une 
pauvreté généralisée et chronique est couram-
ment admis (ADB, 2001). La malnutrition est la 
conséquence d’un apport alimentaire insuffisant 
associé à des infections. Cette insuffisance de 
l’apport alimentaire est elle-même provoquée 
par l’insécurité alimentaire des ménages, le 
manque d’eau potable, le manque de connais-
sances concernant les bases de l’hygiène et l’ab-
sence de sources alternatives de revenus. L’état 
de santé réfléchi par le niveau de malnutrition 
intègre tous ces aspects.

L’un des principaux avantages de l’utilisation 
de la malnutrition des enfants comme indicateur 

de la pauvreté, plutôt que le niveau de revenu, est 
que cette mesure ne nécessite aucun ajustement 
à l’inflation et qu’elle n’est pas touchée par les 
lacunes ou distorsions des données concernant 
les prix. La mesure de la nutrition des enfants 
peut permettre de saisir certains aspects du 
bien-être insuffisamment mis en évidence par les 
autres indicateurs. Les normes de la malnutrition 
des enfants sont universelles et applicables dans 
toutes les cultures. Il est néanmoins important 
d’admettre la corrélation importante qui existe 
entre le niveau de revenu et l’état nutritionnel, 
comme le montrent certaines études qui indi-
quent que ce rapport est particulièrement évident 
pour les revenus les plus faibles. L’évaluation des 
données du produit national brut (PNB) par habi-
tant et la prévalence des enfants d’âge préscolaire 
dont le poids est inférieur à la norme, d’après le 
Rapport sur le développement dans le monde, 
indiquent que plus le PNB est faible, plus la pos-
sibilité d’avoir des enfants de poids insuffisant est 
élevée (figure 4).
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Rapport entre le PNB par habitant et le pourcentage 
d’enfants d’âge préscolaire dont le poids est inférieur 
à la norme

Source: Banque mondiale (2000)
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Mesure et cartographie de la pauvreté 
rurale
L’indicateur de la pauvreté rurale utilisé dans 
cette étude est issu de l’association de plusieurs 
ensembles de données:

• Dans le cadre du Projet de cartographie de la 
pauvreté, la FAO a préparé une Base de don-
nées mondiale SIG sur l’insécurité alimentaire, 
la pauvreté et l’environnement (FAO-FGGD, 
2008) pour permettre une analyse globale de 
l’insécurité alimentaire et de la pauvreté en 
fonction de l’environnement. L’une des cartes 
de cette base de données est la carte FGGD à 
haute définition des densités de la population 
rurale. Cet ensemble de données est une cou-
che de données rastrées mondiales indiquant le 
nombre de personnes par kilomètre carré dans 
les zones rurales aux environs de l’année 2000. 
La méthode employée pour produire cette cou-
che de données est décrite dans FAO (2006d).

• L’ensemble de données sur la malnutrition 
des enfants a été élaboré par le Consortium 
for International Earth Science Information 
Network (CIESIN, 2008). Un enfant est consi-
déré comme sous-alimenté si son poids selon 
l’âge compte plus de deux déviations standard 
en dessous de la médiane de la population de 
référence internationale du NCHS/CDC/OMS. 
La prévalence de la malnutrition des enfants 
est exprimée par le nombre d’enfants de poids 
insuffisant de 0 à 5 ans en tant que pourcen-
tage du nombre total d’enfants de 0 à 5 ans. 
L’ensemble de données a agrégé les données 
au niveau infranational.

• Les données du CIESIN ont été différenciées 
entre les données de la pauvreté rurale et 
celles de la pauvreté urbaine au moyen des 
données de l’enquête démographique et sani-
taire (EDS, 2008). On dispose de données au 
niveau des pays pour environ 55 pays. Les 
résultats des pays disposant de données ont 
été extrapolés pour les pays sans données. 
Les données ont été vérifiées au hasard en les 

comparant aux chiffres de la base de données 
mondiale de l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS) sur la croissance et la malnu-
trition des enfants et des corrections ont été 
apportées selon qu’il convient. Cet exercice a 
permis l’élaboration d’une carte de la malnu-
trition des enfants dans les zones rurales.

Pour finir, la carte des densités de la population 
rurale de la FGGD a été multipliée par l’ensemble 
de données sur la malnutrition des enfants dans 
les zones rurales pour obtenir un ensemble de 
données définissant la répartition des populations 
rurales pauvres à la fin du vingtième siècle, expri-
mée en personnes par kilomètre carré sur une 
grille dont la définition est de 30 secondes d’arc, 
environ 0,85 km2. Les résultats sont présentés 
dans la figure 5 qui montre la répartition de la 
pauvreté rurale en ASS. Elle est disséminée dans 
toute la région mais particulièrement concentrée 
dans les hautes terres d’Afrique orientale, en 
Ethiopie et dans le bassin du lac Victoria, ainsi 
qu’à Madagascar et dans le golfe de Guinée, où 
elle est particulièrement importante au Nigeria 
en raison des densités élevées de population 
rurales. Cette mesure de l’incidence de la pau-
vreté est représentée par le nombre de per-
sonnes rurales pauvres, c’est-à-dire d’enfants 
sous-alimentés, mais elle n’indique pas le degré 
et l’ampleur de la pauvreté - c’est-à-dire à quel 
point leur pauvreté est importante, ou à quelle 
distance en dessous du seuil de pauvreté se situe 
un groupe d’individus.
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Cartographie des moyens 
d’existence dans les zones rurales
Cette étude a adopté les zones socio-rurales 
comme base conceptuelle de son analyse. Il s’agit 
de repérer les zones présentant des moyens 

d’existence homogènes, définies en prenant en 
considération les déterminants biophysiques et 
socio-économiques. Les principaux critères sont: 
les activités de subsistance prédominantes dans 
une zone ou une région; les ressources naturelles 

aucune donnée

Pauvreté rurale
personnes/km2

< 5

5 - 10

10 - 25

25 - 50

50 - 75

> 75

Frontières nationales

Rivières
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Figure 5 Répartition de la pauvreté rurale en Afrique subsaharienne
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dont disposent les habitants; et les conditions 
agroclimatiques existantes. Les modes de subsis-
tance varient d’une zone à une autre. Les facteurs 
locaux tels que le climat, les sols et l’accès aux 
marchés ont tous une incidence sur les modes de 
subsistance. Par conséquent, la première étape 
de l’analyse consiste à délimiter les zones géo-
graphiques dans lesquelles les gens partagent 
fondamentalement les mêmes modes d’accès aux 
aliments (c’est-à-dire qu’ils exploitent les mêmes 
cultures, élèvent les mêmes types d’animaux, etc.) 
et disposent des mêmes accès aux marchés.

En plus de repérer les modes semblables d’ac-
cès aux aliments, il importe de reconnaître que la 
cartographie des moyens d’existence à différentes 
échelles suit des critères et paramètres différents. 

Les moyens d’existence peuvent être caractéri-
sés régionalement d’une manière différente des 
niveaux national ou local. Au niveau régional par 
exemple, à cause de l’hétérogénéité des moyens 
d’existence à grande échelle, la cartographie des 
moyens d’existence dans les zones rurales sera 
essentiellement fondée sur les conditions agro-
climatiques qui dictent les principales pratiques 
agricoles, alors qu’il est difficile à cette échelle de 
prendre en considération la variété des conditions 
socio-économiques qui influencent les moyens 
d’existence à l’échelle locale. Ces conditions socio-
économiques, quand elles sont considérées à une 
plus petite échelle, nationale ou locale, peuvent 
entrer en ligne de compte, avec les paramètres 
politiques et institutionnels, pour délimiter des 
zones socio-rurales homogènes.

Figure 6 Caractérisation des zones socio-rurales à différentes échelles

Régionale
Climat,

conditions agroécologiques,
ressources naturelles,
principales sources de 

subsistance

Nationale
Terres et eaux, institutions, politiques,

population, modes de subsistance,
assolement, topographie

Locale
Organisation du pouvoir, institutions locales, infrastructures,

sols, accès aux ressources, sources de revenus
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Différentes options de subsistance sont offertes 
à différentes personnes selon l’endroit où elles 
vivent (zone agroécologique) et les ressources 
dont elles disposent (terres, autres avoirs en 
matière d’infrastructures, ressources financières, 
main d’oeuvre, réseau social, etc.). Les possi-
bilités sont nombreuses mais pas illimitées; en 
fait, la gamme d’options est plutôt restreinte. Les 
gens produisent des aliments, échangent des 
biens pour se procurer des aliments, ou gagnent 
de l’argent pour acheter des aliments. Les modes 
de subsistance deviennent évidents. Lorsqu’il 

apparaît clairement qu’un groupe de personnes, 
dans un lieu donné, partage une méthode prédo-
minante pour assurer son apport en nourriture, il 
devient possible de caractériser la zone comme 
étant par exemple une zone de culture du maïs 
ou, inversement, comme une zone d’élevage du 
chameau (USAID, 2008). La figure 6 et le tableau 
3 montrent les différents paramètres, aux diffé-
rentes échelles, qui permettent de définir, carto-
graphier et caractériser des zones socio-rurales 
homogènes.

Tableau 3 Principaux facteurs déterminant les zones socio-rurales à différentes échelles

Paramètres Régionale Nationale
Locale

(district, communauté, village)

Climat élevé faible s.o.

Agroécologie élevé faible s.o.

Ressources naturelles modéré/élevé modéré/élevé s.o.

Sols faible/modéré modéré/élevé modéré

Topographie faible modéré/élevé élevé

Systèmes de culture modéré élevé modéré

Modes de subsistance faible élevé élevé

Population faible élevé faible/modéré

Institutions s.o. élevé modéré/élevé

Politiques s.o. élevé modéré/élevé

Infrastructures faible modéré élevé

Accès aux marchés s.o. modéré élevé

Accès aux ressources s.o modéré élevé

Taille des exploitations faible modéré élevé

Organisation du pouvoir s.o. faible élevé

Des systèmes agricoles au zonage socio-
rural
Les travaux précédents visant à mieux cibler les 
interventions de développement pour soutenir 
la réduction de la pauvreté rurale sont partis du 

concept de systèmes agricoles représentant la 
principale source de subsistance des ruraux. La 
FAO et la Banque mondiale (2001) ont proposé 
de diviser les pays en développement en 70 prin-
cipaux systèmes agricoles pour permettre une 
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meilleure compréhension des enjeux et oppor-
tunités auxquels les pauvres ruraux se trouvent 
confrontés pour tenter d’échapper à la pauvreté 
et à la faim. Elles ont défini ces systèmes agrico-
les comme un ensemble de systèmes agricoles 
individuels dont les bases de ressources, les 
modes d’entreprise, les moyens d’existence des 
ménages et les contraintes sont semblables dans 
les grands lignes, et pour lesquels des stratégies 
et interventions de développement semblables 
seraient appropriées. Les activités de n’importe 
quelle exploitation agricole, à l’intérieur d’une 
zone, sont fortement influencées par l’environne-
ment rural externe, le réseau social, le contexte 
institutionnel et l’accès et les liens aux mar-
chés. Les exploitations agricoles sont organisées 
pour produire des aliments et satisfaire d’autres 
besoins des ménages par la gestion des ressour-
ces disponibles dans le contexte social, écono-
mique et institutionnel qui est le leur. En outre, 
les exploitations agricoles des zones rurales ont 
un rapport très étroit avec l’économie à l’exté-
rieur des fermes et avec celle du travail, tout en 
entretenant des relations d’interdépendance avec 
l’économie urbaine. Les activités à l’extérieur des 
fermes apportent un soutien considérable aux 
moyens d’existence de nombreux ménages et 
exploitations agricoles.

Selon l’échelle d’analyse, un système agricole 
peut englober quelques douzaines ou plusieurs 
millions de ménages. La FAO et la Banque mon-
diale (2001) reconnaissent qu’il faut trouver, aux 
niveaux régional et mondial, un compromis entre 
la nécessité de présenter et d’analyser un nombre 
limité de grandes catégories de systèmes et la 
complexité et l’hétérogénéité des situations agri-
coles locales, qui devrait normalement se traduire 
par la définition d’un grand nombre de systèmes 
distincts relevant du micro-niveau. Ce faisant, et 
tout en prenant en considération l’éventail d’élé-
ments qui influencent les modes de subsistance 
des ménages, elles fondent essentiellement leur 
classification des systèmes agricoles sur les 

ressources naturelles disponibles et les modes 
prédominants d’activité agricole qui leur sont 
associés. Dans le cas de l’ASS, les conditions 
agroclimatiques représentent de loin le facteur le 
plus important utilisé pour la définition des prin-
cipaux systèmes agricoles régionaux.

Ce rapport soutient qu’il existe une corrélation 
étroite entre le zonage socio-rural utilisé ici et 
les systèmes agricoles définis par la FAO et la 
Banque mondiale (2001). Bien qu’il soit impor-
tant de reconnaître la dynamique des modes de 
subsistance ruraux et l’importance croissante des 
activités à l’extérieur des exploitations agricoles 
dans l’économie des ménages, il n’en demeure 
pas moins qu’en ASS, les activités procédant de 
l’agriculture restent la principale source de sub-
sistance pour les ménages ruraux, directement ou 
indirectement. Etant donné cette étroite corréla-
tion et la nécessité de définir un nombre gérable 
de systèmes de subsistance distincts, cette étude 
a adopté la classification de la FAO et de la Banque 
mondiale (2001) comme base de sa carte régionale 
des zones socio-rurales (bien que les limites de 
certaines zones aient été légèrement modifiées 
au vu de données plus récentes). Une approche 
réductrice comme celle-ci est utile pour faciliter 
l’analyse régionale, mais il faut toutefois admettre 
que l’éventail des avoirs et contraintes des ména-
ges et l’hétérogénéité des situations qui caractéri-
sent les moyens d’existence dans les zones rurales 
vont bien au-delà des facteurs agricoles.

Principales zones socio-rurales et 
leur rapport avec l’eau en Afrique 
subsaharienne
L’adaptation des cartes des systèmes agricoles 
décrits ci-dessus pour l’ASS a permis de délimiter 
13 zones socio-rurales régionales qui ont servi 
d’unités cartographiques principales pour l’ana-
lyse (figure 7). Grâce à l’association de ces unités 
avec d’autres ensembles de données spatiales, il 
a été possible de les caractériser en fonction des 
ressources naturelles (terres, eaux et animaux 
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− zones de terres humides: zones socio-rura-
les basées sur le riz aquatique, dépendan-
tes des pluies de mousson complétées par 
l’irrigation.

• Zones caractérisées par la taille et la gestion 
des exploitations agricoles:
− zones socio-rurales dualistes portant deux 

types d’exploitations (grandes fermes com-
merciales et petites exploitations) situées 
dans une variété de milieux et utilisant 
divers modes de production.

• Autres zones:
− zones de pêche côtière artisanale;
− zones périurbaines.

d’élevage), de la population et de l’utilisation des 
sols, et de définir les liens spatiaux qui existent 
entre elles.

Il faudrait ajouter à ces 13 principales zones 
socio-rurales deux autres zones plus petites mais 
qui ont leur place sur le plan local: les zones irri-
guées et périurbaines. Etant donné leurs dimen-
sions restreintes et leur distribution éparpillée, 
ces zones n’ont pas été cartographiées. Une 
description détaillée de ces 15 zones socio-rura-
les est proposée à l’annexe 1. Elles peuvent être 
regroupées en quatre grandes catégories:

• Zones caractérisées par des conditions plu-
viales:
− zones pluviales situées dans des régions 

humides à fort potentiel en ressources, 
caractérisées par une activité culturale 
(notamment des racines, des céréales, des 
cultures arboricoles industrielles - à petite 
échelle et en plantation - et de l’horticulture 
commerciale) ou des zones mixtes culture-
élevage;

− zones pluviales situées dans des région 
escarpées et des hauts plateaux, qui sont 
souvent des zones mixtes culture-élevage;

− des zones pluviales situées dans des régions 
sèches ou froides à faible potentiel, portant 
des zones mixtes culture-élevage et des 
zones pastorales s’amalgamant à des zones 
clairsemées et souvent dispersées à très 
faible productivité actuelle en raison d’une 
aridité ou d’un froid extrême.

• Zones caractérisées par des conditions irri-
guées:
− zones socio-rurales irriguées, situées 

autour des superficies irriguées et caracté-
risées par un vaste éventail de productions 
culturales alimentaires et commerciales, 
ex.: légumes, coton, riz et canne à sucre;
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Analyse de la pauvreté, de l’eau et 
de l’agriculture dans l’ensemble 
des zones socio-rurales
Pour les besoins de cette étude, les questions 
liées à l’eau et à la pauvreté rurale ont été 
analysées et cartographiées dans chaque zone 
socio-rurale afin de définir les liens existants et 
de déterminer le potentiel de chaque zone sur le 
plan de la valorisation de l’eau et de la réduction 
de la pauvreté dans le cadre des interventions 
dans le secteur de l’eau. 

Pauvreté rurale
Comme le montre la figure 5, les populations 
rurales pauvres sont disséminées dans toute la 
région mais se concentrent essentiellement en 
Afrique orientale, dans le bassin du lac Victoria, à 
Madagascar et dans le golfe de Guinée.

La figure 8 montre qu’en chiffres absolus, la 
zone de culture mixte céréales-racines et celle qui 
est basée sur la culture céréalière abritent le plus 
grand nombre de pauvres ruraux, soit respective-
ment 26 et 21 millions. Cela s’explique essentielle-

ment par les grandes superficies et les populations 
rurales qui caractérisent ces zones. Bien que des 
sécheresses puissent se produire, la pauvreté pour 
l’essentiel n’est pas due à la variabilité du climat 
dans ces zones. Elle est aussi liée aux facteurs 
socio-économiques, tels que la très petite taille 
des fermes ou la privation de terres, l’absence de 
boeufs de travail, la faiblesse des revenus à l’exté-
rieur des exploitations et l’évolution défavorable des 
termes d’échange pour les producteurs de maïs 
(FAO et Banque mondiale, 2001).

En chiffres relatifs, la zone pastorale est celle 
qui abrite la proportion la plus élevée de pauvres 
ruraux (plus de 50 pour cent de la population rurale 
est pauvre). Comme dans la zone agropastorale 
(42 pour cent de personnes y sont pauvres), les 
principales causes de la pauvreté semblent être 
la variabilité climatique et une grande vulnérabi-
lité aux sécheresses. Ces zones présentent des 
caractéristiques identiques - le climat représente 
le principal facteur de la pauvreté rurale car il 
provoque des récoltes déficitaires (dans les zones 
agropastorales), des famines et des pénuries de 
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vivres, et l’affaiblissement des animaux d’élevage, 
qui entraîne des décès et des baisses de prix. 
Mises à part les sécheresses, la pauvreté rurale 
est aggravée par le faible niveau des avoirs. Les 
ménages mieux nantis ne souffrent pas d’in-
sécurité alimentaire même pendant la plupart 
des mauvaises années parce que leur abondant 
bétail leur permet de compenser le manque ou la 
perte de céréales. Les ménages des couches les 
moins riches sont touchés par l’insécurité alimen-
taire chronique les bonnes comme les mauvaises 
années parce qu’ils ne peuvent faire pousser suf-
fisamment de céréales pour se nourrir et qu’ils ne 
possèdent pas assez de bétail et n’ont pas assez 
d’avoirs pour pouvoir les échanger contre des 
céréales. La pauvreté est aussi exacerbée par l’iso-
lation physique et par conséquent par le manque 
d’infrastructures, d’accès aux marchés et d’instal-
lations de santé. L’insuffisance de l’accès à l’eau 
est toutefois un élément crucial et déterminant de 
la pauvreté rurale.

La zone des hauts plateaux tempérés présente 
une situation de pauvreté sévère, à la fois  en 
chiffres relatifs et absolus. L’instabilité politique, 
les migrations et les conflits civils ont eu d’impor-
tantes répercussions sur les populations rurales 
pauvres de cette zone. En outre, la variabilité inte-
rannuelle des précipitations a provoqué plusieurs 
sécheresses au cours des vingt dernières années, 
ce qui s’est traduit par d’importantes fluctuations 
de la production agricole. Cela a favorisé des 
famines qui ont augmenté la pauvreté et rétréci 
considérablement les perspectives des ménages 
ruraux des pays concernés. La zone se caractérise 
aussi par une commercialisation agricole ineffica-
ce et inefficiente, des technologies de production 
inadéquates, l’absence de réseaux de transport et 
de communication développés et un accès limité 
aux services d’aide pour les ménages ruraux. Ces 
facteurs, associés au manque de participation 
des pauvres ruraux aux décisions qui influencent 
leurs moyens d’existence, concourent à maintenir 
des niveaux élevés de pauvreté rurale.

La zone rizicole et de cultures arboricoles 
abrite également un pourcentage important de 
populations rurales pauvres, bien qu’elles soient 
limitées en chiffres absolus. Les agriculteurs de 
cette zone tirent une maigre subsistance de l’agri-
culture dont la production suffit à peine à nourrir 
leurs familles. La taille moyenne d’une parcelle 
familiale est limitée (1 à 1,5 ha). A Madagascar, 
la croissance démographique a encore empiré la 
situation et la malnutrition a augmenté. L’isole-
ment de la population rurale et l’absence d’infras-
tructures et de marchés adéquats contribue aussi 
à rendre les conditions de vie très dures.

L’agriculture et l’eau
Au cours des quarante dernières années, les 
superficies cultivées se sont étendues à un ryth-
me annuel de près de 0,75 pour cent. Cela 
s’explique essentiellement par la conversion de 
forêts et de prairies en terres agricoles et par un 
raccourcissement des périodes de jachère. Il est 
prévu que les terres de culture s’étendront plus 
lentement jusqu’à 2030, mais le taux réel d’ex-
pansion dépendra de l’évolution future des zones 
socio-rurales  (FAO et Banque mondiale, 2001).

L’ensemble de données du système mondial 
de zones agroécologiques (MZAE) mis au point 
par l’Institut international pour l’analyse des sys-
tèmes appliqués (IIASA) et la FAO (IIASA et FAO, 
2000) fournit des informations sur la distribution 
spatiale des terres de culture, définies comme 
un type de couvert végétal. La présente étude a 
adopté les terres de culture telles qu’elles sont 
définies dans l’évaluation du MZAE parce qu’elles 
représentent la meilleure approximation géoréfé-
rencée pour les terres de culture. On a toutefois 
noté au niveau de la région une différence entre 
les superficies de terres de culture du MZAE (234 
000 ha) et les données officielles sur les terres de 
culture (terres arables et cultures permanentes, 
210 millions d’hectares en 2005) fournies par 
FAOSTAT-2008.
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Terres de cultures pluviales en % 
des superficies totales

Superficies pluviales et irriguées

10 - 25%

25 - 50%

> 50%

Irrigation en % des superficies totales

< 1%

1 - 5%

5 - 10%

Frontières nationales

Rivières

Formations aquatiques

10 - 25%

25 - 50%

50 - 75% 

> 75%

Figure 9 Terres de culture (pluviales et irriguées) d’Afrique subsaharienne
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Figure 10 Les terres de culture dans les zones socio-rurales 

Comme le montrent les figures 9 et 10, les ter-
res de culture sont essentiellement concentrées 
dans les zones agropastorale et celles de culture 
mixte céréales-racines et de culture de céréales. 
Elles comptent pour presque 60 pour cent (130 
millions d’hectares) des terres de culture totales 
de la région, et représentent presque 30 pour cent 
de l’ensemble des terres. La zone basée sur les 
céréales est le grenier à blé des régions d’Afrique 
orientale et australe. On y fait pousser du maïs 
local et hybride (le premier étant souvent préféré 
pour la consommation domestique parce qu’il a 
meilleur goût, malgré son rendement inférieur) 
(FAO et Banque mondiale, 2001).

Cette zone, avec la zone de culture mixte céréa-
les-racines et les zones agropastorales, produit 
l’essentiel des céréales consommées dans la 
région.

En ce qui concerne les ressources disponibles 
pour la population rurale, la zone agropastorale 
est celle qui de loin possède les plus grandes 
quantités de terres de culture et de bétail par 
habitant puisqu’elle compte pour plus de 1,1 ha/
personne de terres et plus de 900 têtes de bétail 
pour 1 000 personnes. Dans cette zone socio-
rurale, les cultures et le bétail ont une importance 
comparable (figure 11).

Bien que la zone de culture mixte céréales-
racines présente des particularités semblables 
à celle basée sur les céréales (principalement 
la durée de la saison de croissance), la première 
possède certaines caractéristiques distinctives:

• une densité de population relativement faible;
• des terres de culture abondantes;
• de mauvaises communications;
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• une plus faible altitude;
• des températures plus élevées;
• la présence d’un problème de tsé-tsé 

qui limite le nombre de têtes de bétail et 
empêche l’utilisation de la traction animale 
dans une grande partie de la zone (FAO et 
Banque mondiale, 2001).

La densité élevée de la population rurale dans 
la zone de culture basée sur les céréales se 
traduit par une pénurie des terres de culture et 
du bétail disponibles pour les habitants. Enfin, 
le nombre de têtes de bétail par habitant est 
surtout élevé dans les zones arides, pastorales et 
agropastorales, ce qui reflète bien la nature des 
moyens d’existence qui y prévalent.
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Figure 11  Ressources en terres et en bétail disponibles pour les populations rurales dans les zones socio-rurales

Irrigation et ressources en eau
Bien que les ressources en eau renouvelables 
d’ASS soient abondantes en chiffres absolus, elles 
sont très inégalement réparties dans le temps 
et l’espace. Malgré la pénurie qui règne dans de 
nombreux endroits, la maîtrise de l’eau est géné-
ralement limitée et l’irrigation joue un rôle mineur 
dans la région. L’agriculture pluviale est pratiquée 
dans la plus grande partie des terres de culture de 
la région (97 pour cent) et produit l’essentiel des 
aliments de la région. La figure 12 montre l’impor-
tance relativement marginale de l’irrigation dans 
l’agriculture de l’ASS. L’eau reste une ressource 
inexploitée dans la plus grande partie de la région 
- les superficies actuellement irriguées ne repré-
sentant que 20 pour cent du potentiel d’irrigation 
selon les estimations de la FAO.

La figure 13 montre le potentiel d’irrigation 
inexploité dans la plupart des zones socio-rurales. 
Dans certaines zones, l’abondance et la régula-
rité des précipitations expliquent l’investissement 
restreint dans l’irrigation. D’autres zones, en par-
ticulier les zones agropastorale, aride, de culture 
du riz-cultures arboricoles et de grandes et petites 
exploitations, dans lesquelles l’agriculture irriguée 
représente une part importante des moyens d’exis-
tence des populations rurales, ont presque atteint 
les limites de leur potentiel et présentent des pos-
sibilités limitées de développement supplémentaire 
de la maîtrise de l’eau. Il existe toutefois d’autres 
zones, telles que les zones pastorale et agropasto-
rale, où une forte contrainte humaine est exercée 
sur des ressources en eau restreintes, mais qui 
pourraient essayer d’autres formes de maîtrise de 
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l’eau telles que la gestion de l’humidité du sol, la 
collecte des eaux de ruissellement ou l’abreuvage 
des animaux d’élevage. La figure 14 montre que 
la plupart des zones présentent des possibilités 
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Evaluation du potentiel de 
réduction de la pauvreté 
présenté par les interventions 
dans le secteur de l’eau
Bien que l’eau ne soit pas toujours le principal 
facteur restrictif, elle demeure tout de même 
un intrant déterminant pour stimuler la produc-
tion agricole et d’autres activités de subsistance 
liées à l’eau. Pour parvenir à une utilisation des 
ressources qui soit la plus efficace possible, les 
politiques d’investissement dans le secteur de 
l’eau devraient s’intéresser aux endroits où les 
interventions dans le secteur de l’eau pourraient 
apporter une amélioration notable des moyens 
d’existence ruraux. Autrement dit, ces interven-
tions devraient viser des zones socio-rurales où 
l’eau est un élément crucial de l’atténuation de 
la pauvreté.

Pour ce faire, le repérage des endroits pré-
sentant le meilleur potentiel de réduction de la 
pauvreté au moyen d’interventions liées à l’eau 
revêt la plus grande importance. Etant donné la 

prédominance de l’agriculture dans les moyens 
d’existence en ASS, il faudrait essentiellement 
évaluer le potentiel de réduction de la pauvreté 
en fonction des besoins agricoles. Il est toutefois 
important de reconnaître que l’eau joue un rôle 
crucial dans de multiples aspects des moyens 
d’existence ruraux. Par conséquent, les interven-
tions dans le secteur de l’eau pour l’agriculture 
devraient être assorties d’interventions complé-
mentaires tenant compte de ces utilisations. Il 
faut bien voir que diverses interventions dans le 
secteur de l’eau peuvent convenir à différents 
endroits en fonction des facteurs agroécologiques 
et des conditions de subsistance. Il faudrait donc 
cibler pour ces interventions les endroits présen-
tant beaucoup de potentiel et un degré élevé de 
pauvreté. Contrairement à certaines idées reçues, 
l’option la plus efficace pour la réduction de la 
pauvreté ne consiste pas nécessairement à cibler 
les zones agroécologiques arides et semi-arides, 
malgré leurs besoins évidents. Il se pourrait en 
effet que les zones à fort potentiel, telles que les 
zones humides et subhumides, présentent des 
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possibilités plus intéressantes de réduction de 
la pauvreté et de la faim, que ce soit sur le plan 
de la densité de population, de l’incidence de la 
pauvreté ou du potentiel agricole, et qu’il soit par 
ailleurs nécessaire d’élaborer des programmes 
alternatifs pour améliorer les moyens d’existence 
dans les zones présentant un potentiel agricole 
moindre.

La présente étude, en s’appuyant sur les zones 
socio-rurales décrites et cartographiées pour la 
région et sur l’analyse de la pauvreté, de l’eau et 
de l’agriculture, a déterminé les zones présen-
tant un potentiel de réduction de la pauvreté au 
moyen d’interventions dans le secteur de l’eau 
en attribuant un score qualitatif (faible, modéré 
et élevé) à chaque zone. Le potentiel de chaque 
zone socio-rurale a été évalué en fonction des 
critères suivants:

• la prévalence de la pauvreté;
• l’eau en tant que facteur restrictif pour les 

moyens d’existence ruraux;
• le potentiel pour une intervention dans le 

secteur de l’eau.

La prévalence de la pauvreté
Ce critère prend en considération à la fois le 
nombre absolu (densité) et le pourcentage de 
personnes rurales pauvres dans chaque zone 
socio-rurale. Les chiffres relatifs à la pauvreté 
sont extraits de la carte de la pauvreté rurale 
(ci-dessus). La prévalence de la pauvreté a été 
évaluée par zone socio-rurale d’après ces deux 
facteurs (tableau 5).

L’eau en tant que facteur restrictif pour les 
moyens d’existence ruraux
Ce critère détermine les endroits où l’eau est 
la principale contrainte, en particulier pour la 
production agricole, mais en prenant aussi en 
considération les autres activités de subsistan-
ce pour lesquelles le manque d’eau peut être 
contraignant. Il illustre la manière dont l’eau peut 
faire avancer les choses lorsqu’elle permet le 
développement de l’agriculture et d’autres acti-
vités de subsistance. Cette évaluation se fonde 
essentiellement sur l’expérience sur le terrain 
associée aux informations recueillies dans la 
documentation spécialisée, ainsi que sur l’infor-
mation relative à l’occurence des sécheresses 
et périodes sèches (et à la manière dont elles 
touchent les petits exploitants agricoles). Dans 
les zones densément peuplées, on a aussi pris en 
considération, pour définir ces critères, la néces-
sité d’intensifier l’agriculture. La classification 
des zones est donnée dans le tableau 6.

Tableau 5  Prévalence de la pauvreté par zone socio-
rurale

Zone socio-rurale
Prévalence de la 
pauvreté rurale

Aride faible

Pastorale élevée

Agropastorale élevée

Céréales élevée

Mixte céréales-racines élevée

Racines modérée

Hauts plateaux tempérés élevée

Hauts plateaux à cultures pérennes modérée

Cultures arboricoles faible

Axée sur la forêt modérée

Dualiste faible

Riz-cultures arboricoles modérée

Pêche côtière artisanale faible
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Le potentiel pour la mise en valeur de l’eau
Ce critère représente le potentiel physique du 
développement de la maîtrise de l’eau. Il se fonde 
essentiellement sur la disponibilité d’eaux supplé-
mentaires pour l’agriculture. Il est évalué d’après 
les informations existantes sur les ressources 
en eau, les prélèvements en eau, l’irrigation telle 
qu’elle est actuellement pratiquée et son potentiel 
de développement. Concrètement, le score a été 
établi en fonction de deux indicateurs: le potentiel 
d’irrigation restant (ratio entre l’irrigation actuelle 
et potentielle) et la contrainte anthropique sur les 
ressources en eau (ratio entre les prélèvements 
en eau pour l’agriculture et les ressources en eau 
renouvelables totales internes). Le tableau 7 pré-
sente les résultats de cette évaluation.

Priorité d’action
La priorité d’action s’obtient en associant les trois 
critères présentés ci-dessus. Elle représente le 
potentiel de réduction de la pauvreté au moyen 
d’interventions liées à l’eau dans les différen-
tes zones socio-rurales. Par exemple, dans les 

endroits où la prévalence de la pauvreté est 
élevée, où l’eau est le principal facteur restrictif 
pour les moyens d’existence ruraux et où des 
ressources en eau suffisantes sont disponibles, 
le potentiel de réduction de la pauvreté est élevé. 
A l’inverse, quand la prévalence de la pauvreté 
est faible, que l’eau est physiquement rare ou 
qu’elle n’est pas un facteur restrictif , le potentiel 
de réduction de la pauvreté par l’investissement 
dans le secteur de l’eau est faible.

Le tableau 8 et la figure 15 montrent les éva-
luations du potentiel de réduction de la pauvreté 
selon chacun des critères et la priorité globale 
d’action. Mises ensemble, les zones socio-rurales 
indiquant une priorité élevée pour des interven-
tions dans le secteur de l’eau hébergent 202 mil-
lions d’habitants ruraux, soit environ 48 pour cent 
de la population rurale d’ASS et 53 pour cent des 
personnes pauvres rurales. Les trois niveaux de 
priorité sont analysés en détail ci-dessous.

Tableau 6  Importance de l’eau en tant que facteur 
restrictif par zone socio-rurale

Zone socio-rurale
L’eau comme  

facteur restrictif

Aride élevée

Pastorale élevée

Agropastorale élevée

Céréales élevée

Mixte céréales-racines élevée

Racines faible

Hauts plateaux tempérés modérée/élevée

Hauts plateaux à cultures pérennes modérée

Cultures arboricoles faible

Axée sur la forêt faible

Dualiste élevée

Riz-cultures arboricoles faible

Pêche côtière artisanale faible

Tableau 7  Potentiel pour la mise en valeur de l’eau 
par zone socio-rurale

Zone socio-rurale
Potentiel de mise  
en valeur de l’eau

Aride faible

Pastorale faible

Agropastorale modéré

Céréales élevé

Mixte céréales-racines élevé

Racines élevé

Hauts plateaux tempérés modéré/élevé

Hauts plateaux à cultures pérennes modéré

Cultures arboricoles élevé

Axée sur la forêt élevé

Dualiste faible

Riz-cultures arboricoles modéré

Pêche côtière artisanale modéré
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Niveau de priorité 1: élevé
La figure 15 montre l’emplacement des zones 
socio-rurales dont la priorité en vue d’une inter-
vention efficace est la plus élevée. Ces zones se 
situent essentiellement sous les climats semi-
arides secs et humides. Ce sont des endroits où 
la production potentielle est relativement élevée. 
Des endroits à fort potentiel sont disséminés 
dans les zones axées sur la production céréalière. 
Les zones agropastorales, de culture basée sur 
les céréales, des hauts plateaux tempérés et de 
cultures mixtes céréales-racines présentent un 
potentiel élevé de réduction de la pauvreté.

Grâce à leur base de ressources naturelles 
relativement importante, les zones à priorité 
élevée sont celles qui offrent les plus grandes 
opportunités de croissance agricole. L’agriculture 
est particulièrement importante dans ces zones 
- la plus grande partie des céréales qui alimen-

tent la région viennent de là. A l’heure actuelle, 
les ressources en eau sont suffisantes dans ces 
zones, mais elles sont exposées à une variabilité 
annuelle et interannuelle qui a des répercussions 
sur l’agriculture. Ces zones hébergent de nom-
breux ruraux (environ 50 pour cent du chiffre 
total pour la région) avec une densité d’environ 25 
habitants/km2 (plus élevée que la moyenne régio-
nale de 17 habitants/km2).

Une grande partie des personnes pauvres et 
affamées vit dans ces zones: elles hébergent 
presque 55 pour cent de la totalité des pauvres 
ruraux de la région. Les moyens d’existence, et 
plus précisément l’agriculture, y dépendent dans 
une grande mesure des disponibilités en eau et 
sont vulnérables à la variabilité interannuelle. 
L’eau est également une contrainte en raison de la 
densité élevée de la population. Dans ces zones, 
les plus grandes possibilités de réduction de la 

Tableau 8  Priorité d’action: réduction de la pauvreté au moyen d’interventions dans le secteur de l’eau par zone 
socio-rurale

Zone socio-rurale
Prévalence de la 
pauvreté rurale

L’eau comme  
facteur restrictif

Potentiel de mise  
en valeur de l’eau

Priorité pour la 
réduction de la 

pauvreté

Aride élevée faible faible faible

Pastorale élevée élevée faible modérée

Agropastorale élevée élevée modéré élevée

Céréales élevée élevée élevé élevée

Mixte céréales-racines élevée élevée élevé élevée

Racines modérée faible élevée modérée

Hauts plateaux tempérés élevée modérée/élevée modéré/élevé élevée

Hauts plateaux à cultures pérennes modérée modérée modéré modérée

Cultures arboricoles faible faible élevé faible

Axée sur la forêt modérée faible élevé faible

Dualiste faible élevée faible modérée

Riz-cultures arboricoles modérée faible modéré modérée

Pêche côtière artisanale faible faible modéré faible
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pauvreté et d’amélioration des moyens d’exis-
tence reposent sur le potentiel agricole encore 
inexploité, dans la culture aussi bien que dans 
l’élevage. Les choix d’intervention ne devraient 
pas seulement encourager l’irrigation mais aussi, 
dans le cas des zones agropastorales, exploiter le 
potentiel considérable que présentent des inter-
ventions davantage liées à la gestion de l’humidité 

élevé

Potentiel de réduction de la pauvreté

modéré

faible

Frontières nationales

Rivières

Formations aquatiques

Figure 15 Potentiel de réduction de la pauvreté en ASS au moyen d’interventions dans le secteur de l’eau

du sol et à la collecte des eaux de pluie, ainsi qu’à 
l’abreuvage du bétail. Pour toutes ces raisons, 
ces zones offrent les plus grandes opportunités 
d’expansion de la production alimentaire et jus-
tifient qu’une grande partie des fonds destinés 
aux zones rurales y soit investie, surtout dans des 
interventions dans le secteur de l’eau mais aussi 
dans des améliorations de l’agriculture, telles 
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nécessaires dans ces zones. Parmi celles-ci, cel-
les qui sont liées à l’eau, bien qu’elles ne soient 
pas les plus importantes, pourraient toutefois 
jouer un rôle déterminant. Des exemples de 
politiques appropriées pour de telles zones sont 
donnés ci-dessous.

Les zones disposant d’un bon potentiel com-
mercial dépendent d’améliorations au niveau 
des exploitations par l’intensification et la diver-
sification, appuyées par le développement de 
l’irrigation et des marchés. Dans ces zones, il 
faut augmenter la taille des exploitations autant 
que possible et remembrer les parcelles car la 
productivité globale est souvent limitée par le 
morcellement des terres.

Le même problème se retrouve dans les zones 
de hautes plateaux à cultures pérennes, qui ont un 
climat favorable mais aussi la plus forte densité de 
population rurale. Dans ces zones, de nombreux 
agriculteurs sont dépendants de terres très exi-
guës. Bien que la pauvreté y soit modérément pro-
noncée, ces zones présentent de bonnes oppor-
tunités d’atténuation de la pauvreté par le biais 
d’une croissance agricole intensive soutenue par 
des investissements dans la maîtrise de l’eau.

Dans la zone rizicole et de cultures arborico-
les, la réduction de la pauvreté passera essen-
tiellement par la diversification des cultures, de 
l’élevage et de la production piscicole, ainsi que 
par l’amélioration de la gestion de l’eau. En outre, 
l’intensification agricole et l’augmentation des 
revenus non agricoles grâce à la transformation 
des produits agricoles au niveau local pourraient 
contribuer aux efforts de réduction de la pau-
vreté.

Dans les zones arides et pastorales, là où les 
possibilités de développement de la maîtrise de 
l’eau sont très limitées, la réduction de la pauvre-
té repose souvent sur les migrations saisonnières 
ou permanentes qui permettent aux personnes 

que la diversification des cultures et l’intensifi-
cation de la production. Des investissements et 
d’autres interventions dans la maîtrise de l’eau 
sont nécessaires pour soutenir les améliorations 
agricoles et peuvent faire avancer les choses pour 
les moyens d’existence.

Il importe, pour choisir le type d’intervention qui 
convient, de prendre conscience que l’essentiel de 
la production agricole en ASS, actuelle et future, 
sera produite dans les zones pluviales. En effet, le 
potentiel d’amélioration de l’agriculture pluviale est 
considérable, en particulier pour le maïs, et dans 
une certaine mesure pour le sorgho et le millet. La 
gestion de la variabilité des précipitations sur le 
temps et l’espace s’avérera extrêmement impor-
tante. La valorisation de l’agriculture pluviale exige 
des technologies bien adaptées aux conditions bio-
physiques et socio-culturelles locales, assorties de 
changements institutionnels et comportementaux. 
La productivité des précipitations dans les milieux 
arides et semi-arides peut être considérablement 
améliorée grâce à des techniques de collecte des 
eaux de ruissellement appropriées.

Niveaux de priorité 2 et 3: modéré et faible
Le fait qu’une zone soit classée dans les catégo-
ries à potentiel modéré ou faible ne signifie pas 
que des interventions liées à l’eau ne soient pas 
nécessaires. Il suggère plutôt que leur impact 
sur la réduction de la pauvreté sera mineur, 
soit en raison d’une plus faible prévalence de la 
pauvreté, soit parce que d’autres types d’interven-
tions pourraient mieux convenir. La fertilité des 
sols dans ces zones peut être faible et nécessiter 
qu’on s’y intéresse prioritairement; ou il peut 
s’agir de zones dans lesquelles les principales 
activités de subsistance ne sont pas vulnérables 
à l’absence de l’approvisionnement en eau ou à 
sa variabilité. Cela peut aussi être des zones où 
l’eau n’est pas un facteur crucial pour les moyens 
d’existence, comme c’est le cas dans les zones 
de cultures arboricoles ou de culture axée sur 
la forêt. Un certain nombre d’interventions sont 
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pauvres de chercher du travail dans des zones 
urbaines ou plus riches. Il y serait vraiment 
nécessaire de trouver des activités de subsistance 
autres que l’agriculture ou l’élevage. Au fil du 
temps, l’augmentation des revenus à l’extérieur 
des exploitations et l’abandon des activités agri-
coles seront vraisemblablement des éléments 
décisifs au sein des efforts de réduction de la 
pauvreté. Dans bien des cas, la diversification 
sur l’exploitation et l’augmentation des emplois 
à l’extérieur des fermes seront plus utiles que 
l’investissement dans la maîtrise de l’eau pour 
réduire la pauvreté dans ces zones.

La diversification des moyens d’existence et 
l’augmentation des revenus à l’extérieur des 
exploitations constitueront également les princi-

paux dispositifs de réduction de la pauvreté dans 
les zones socio-rurales pluviales humides. La 
production animale et la petite irrigation gérée 
par l’exploitant joueront un rôle essentiel dans 
la diversification et l’intensification. La réduction 
de la pauvreté dans les zones socio-rurales des 
hautes terres pluviales et dans les zones plu-
viales sèches/froides passera également surtout 
par l’augmentation des revenus à l’extérieur des 
exploitations et l’abandon de l’agriculture. Une 
diversification vers des cultures à fort rapport 
économique dont les coûts de transport et de 
commercialisation resteraient relativement fai-
bles sera utile dans ces zones, étant donné les 
perspectives plus limitées de l’amélioration de la 
production de cultures de faible valeur.
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La plupart du temps, la maîtrise de l’eau n’est pas 
le seul facteur restrictif de la production végétale 
d’ASS, mais elle permet souvent d’amorcer le pro-
cessus d’amélioration de la productivité agricole. 
Dans de nombreuses zones, les agriculteurs tra-
vaillent des sols pauvres, ils ont des possibilités 
restreintes d’accès aux crédits financiers, appli-
quent trop peu d’engrais, et ne peuvent récolter et 
livrer leurs récoltes aux marchés en temps oppor-
tun. Toutefois, dans de nombreuses régions arides 
et semi-arides, le manque d’accès à l’eau (ou les 
déficiences de la maîtrise ou de la  synchronisa-
tion de l’approvisionnement en eau) participe à la 
difficulté de produire des rendements acceptables. 
De plus, les incertitudes liées aux précipitations ou 
à l’accès à un système d’irrigation approprié amè-
nent les agriculteurs à utiliser moins de semences 
et d’engrais qu’ils ne le feraient dans de meilleures 
circonstances. Ainsi les efforts d’amélioration, à 
l’échelle des exploitations, de l’accès à l’eau et de 
la maîtrise de la distribution d’eau ou des eaux de 
pluie permettra aux agriculteurs, dans les zones 
déterminées au chapitre 3, d’améliorer la produc-
tivité de leurs terres avec les modes d’assolement 
qu’ils utilisent actuellement et d’envisager une 
diversification de leurs cultures, ce qui pourrait 
augmenter progressivement leurs excédents com-
mercialisables, même localement.

Les investissements et les politiques qui influent 
sur la manière dont les agriculteurs utilisent l’eau 
pour leur production végétale et animale doivent 
être évalués en fonction des conditions locales pour 
garantir que les orientations et les valeurs des 

paramètres répondent efficacement aux objectifs 
de réduction de la pauvreté. Les opportunités de 
réduction de la pauvreté par l’amélioration de l’accès 
à l’eau et les types d’investissements qui seront les 
plus utiles pour augmenter la productivité agricole 
et améliorer les moyens d’existence ruraux varieront 
entre les régions selon la prédominance de l’agricul-
ture de subsistance rurale, les types de zones socio-
rurales, les zones agroécologiques et le climat. Les 
types d’investissements et les mesures institution-
nelles connexes et nécessaires pour atteindre les 
objectifs de réduction de la pauvreté varieront aussi 
en fonction de ces facteurs. Les décisions relatives à 
la mise en valeur des eaux pour l’agriculture doivent 
prendre en considération les aspects biophysiques 
et socio-économiques de la disponibilité et de la 
gestion des ressources en eau.

L’analyse des modes de répartition de la pau-
vreté en ASS et leur rapport avec les pratiques 
agricoles appelle particulièrement l’attention sur 
l’amélioration de l’agriculture pluviale. Dans ces 
régions, les programmes d’intervention doivent 
répondre en priorité aux besoins des petits exploi-
tants agricoles pauvres installés loin des marchés 
et de ceux qui ne disposent pas de droits sûrs 
d’usage de l’eau. Certaines de ces zones pluviales 
pourraient bénéficier d’investissements dans de 
nouvelles infrastructures d’irrigation à grande 
échelle (surtout lorsque les producteurs les plus 
aisés ont accès aux marchés et que les person-
nes moins nanties peuvent trouver des emplois 
convenables dans les activités en amont ou en 
aval, telles que la transformation) (FAO, 2006a). 

Interventions dans le secteur de 
l’eau pour l’amélioration des moyens 
d’existence dans les zones rurales
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Dans d’autres endroits, c’est à la production ani-
male, à la pêche continentale et à l’aquaculture 
ou à d’autres types de systèmes multi-usages de 
l’eau qu’il faudra s’intéresser activement.

Dans les travaux portant sur l’échelle nationale, il 
faut tenir compte de l’éventail complet des différen-
tes réalités des moyens d’existence. De vastes dif-
férences peuvent exister au sein d’un même pays, 
d’une région à l’autre, sur le plan des pratiques 
agricoles, des richesses en ressources naturelles 
(en particulier les sols et les eaux), des débouchés, 
des savoirs et des niveaux d’éducation, et de la 
capacité des institutions locales. Il faut tenir compte 
de ces différences pour élaborer des stratégies 
de maîtrise de l’eau qui répondent aux besoins et 
capacités des populations locales. Le terme clef est 
«adaptation au contexte spécifique».

Quelles que soient les différences à prendre en 
considération, il importe de souligner que les ini-
tiatives réussies d’amélioration des rendements 
des cultures et des revenus agricoles en ASS 
nécessiteront des efforts concertés d’intensifi-
cation de la production végétale sur les petites 
exploitations (Abalu et Hassan, 1998). La plupart 
du temps, dans le cas de ces exploitations, il sera 
impératif de prendre en considération une série 
de conditions de réussite pour réaliser des inves-
tissements dans l’amélioration de la maîtrise de 
l’eau. Ces conditions sont étudiées ci-après.

Des réponses aux besoins 
spécifiques des différents groupes
L’étude tente d’estimer l’importance relative des 
quatre principales catégories de populations agri-
coles en ASS (figure 16). Les estimations sont 
relativement approximatives mais dans la plupart 
des pays de la région, l’essentiel de la population 
agricole (330 millions ou environ 80 pour cent) 
est représenté par des petits exploitants agricoles 
traditionnels produisant surtout des aliments de 
base pour la consommation domestique et relative-
ment mal reliés aux marchés. Les autres grandes 

catégories sont: les personnes très vulnérables qui 
vivent à la limite de la survie (50 millions ou 12 pour 
cent); les petits exploitants agricoles émergents 
qui vivent en partie de leur propre production mais 
dont le principal objectif est de produire un excédent 
commercialisable (40 millions ou 9 pour cent); et 
les agriculteurs commerciaux et les entreprises 
axés sur les marchés intérieurs et d’exportation 
(moins de 2 millions ou 0,5 pour cent). En outre, on 
estime que la population non agricole représente 7 
pour cent de la population rurale en ASS (FAOSTAT, 
2008). Chacun de ces groupes est confronté à des 
contraintes différentes et chacun a besoin de répon-
ses adaptées dans tous les domaines, y compris la 
maîtrise de l’eau.

Il faut aborder chacun de ces groupes de maniè-
re différente, comme le montre la figure 17. Dans 
la plupart des cas, les populations très vulnérables 
des zones rurales d’ASS sont des personnes qui 
ne disposent pas d’accès aux terres ni à d’autres 
avoirs relatifs aux moyens d’existence, ou dont 
l’accès à ces ressources est très limité. Ce sont 
souvent des travailleurs sans terres, des veuves, 
des familles touchées par le VIH/SIDA ou d’autres 
maladies, etc. Pour ces personnes, les interven-
tions dans le secteur de l’eau devraient être axées 
sur des programmes sociaux fortement subven-
tionnés, dont des programmes de conservation des 
sols et des eaux ou de gestion des bassins versants 
à fort coefficient de main d’oeuvre, susceptibles de 
permettre une rémunération de leur travail. Les 
programmes d’alimentation en eau domestique 
et d’assainissement offrent aussi des possibilités 
intéressantes de retombées positives par la réduc-
tion des maladies liées à l’eau et aussi du temps 
passé à aller chercher de l’eau.

Les petits exploitants agricoles des zones rura-
les d’ASS ont besoin d’investissements dans la 
gestion des eaux pluviales et l’irrigation d’ap-
point là où c’est possible. Ils ont aussi besoin de 
régimes fonciers sûrs, stables et fiables, d’accès 
garantis à l’eau, d’appuis à la responsabilisation 
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des communautés locales et en particulier des 
AUE, et d’accès améliorés aux intrants (par des 
subventions ciblées) et marchés. Le renforce-
ment des capacités, l’éducation et la vulgarisation 
agricole sont également importants, en sus des 
programmes portant sur les eaux domestiques 
et l’assainissement. Parmi les interventions utiles 
du secteur public figurent la recherche et le déve-
loppement et le soutien à la vulgarisation qui per-
mettront de maximiser les rendements à partir de 
ressources limitées, de diversifier les possibilités 
de production végétale et de produire plus d’une 
récolte par an, lorsque ce sera possible.

Par comparaison avec les petits exploitants 
agricoles traditionnels, les petits exploitants émer-
gents possèdent en général un meilleur niveau de 

connaissances techniques et sont plus réceptifs 
aux technologies améliorées. Ils ont tendance à 
se spécialiser dans des cultures spécifiques et 
sont souvent intégrés à une chaîne de production/
approvisionnement leur permettant de recevoir 
un soutien des acheteurs par l’intermédiaire des 
services de vulgarisation et la fourniture d’intrants. 
Au fur et à mesure qu’ils progressent dans la pro-
duction axée sur les marchés, les petits exploitants 
agricoles émergents ont de plus en plus besoin 
de pouvoir compter sur les facteurs de produc-
tion. Avec les engrais, la maîtrise améliorée de 
l’humidité du sol grâce à l’irrigation constitue un 
élément important de leur stratégie de production. 
Par conséquent, l’accès à l’eau et sa maîtrise sont 
essentiels, conjugués à l’accès amélioré à des ins-
truments financiers bien adaptés.

Agriculteurs à grande échelle (commerciaux)

Petits exploitants agricoles émergents
(axés sur les marchés)

Populations très vulnérables
(à la limite de la survie)

Agriculteurs traditionnels
(petits exploitants agricoles,

essentiellement de subsistance)

<1%

~10%

75-80%

10-15%

Figure 16 Typologie des populations agricoles en ASS

Il existe une sous-catégorie d’agriculteurs 
émergents, ceux qui produisent des cultures sur 
de très petites parcelles de terre dans des jardins 
particuliers ou d’autres petites propriétés situées 
près des marchés locaux. Parmi les technologies 
de petite irrigation figurent la pompe à péda-

les, les kits d’irrigation goutte-à-goutte à coût 
modique et les techniques de stockage de l’eau 
(Keller et Roberts, 2004). Ces technologies se 
caractérisent par la faiblesse des coûts d’inves-
tissement initiaux, des périodes d’amortissement 
relativement courtes et une rentabilité élevée des 
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Agriculteurs à grande échelle (commerciaux)
Amélioration du contexte politique, fiscal et légal,

investissements dans les infrastructures à grand échelle, supervision

Petits exploitants agricoles émergents (axés sur les marchés)
Partage des coûts pour l'investissement dans l'irrigation, 

amélioration de l'accès aux marchés, régimes fonciers, crédit

Populations très vulnérables (à la limite de la survie)
Programmes sociaux de réduction de la vulnérabilité,

services de base, emplois ruraux, fortes subventions

Agriculteurs traditionnels (petits exploitants agricoles,
essentiellement de subsistance)

Investissement dans l'irrigation, amélioration de l'accès aux marchés, 
régimes fonciers, augmentation de la résilience par rapport

aux chocs climatiques, subventions ciblées

<1%

~10%

75-80%

10-15%

Figure 17 Adaptation des stratégies de soutien à l’agriculture aux différents groupes d’agriculteurs

capitaux investis au niveau de la ferme (Magistro 
et al., 2007). De plus, l’utilisation généralisée des 
méthodes d’irrigation à la parcelle peut créer des 
opportunités d’emploi à l’intérieur et à l’extérieur 
des exploitations agricoles dans les zones rurales. 
Les pompes à pédales et les systèmes de goutte-
à-goutte sont assez exigeants en main d’oeuvre et 
les entrepreneurs locaux peuvent créer des entre-
prises qui fabriquent, entretiennent et réparent 
les équipements d’irrigation. De telles activités 
stimulent la demande de produits agricoles et 
d’autres biens et services non échangeables.

Finalement, il y a les agriculteurs commer-
ciaux. Leurs activités offrent généralement des 
opportunités de développement à l’échelle locale, 
en particulier pour les travailleurs sans terres, et 
participent à l’économie locale. Par conséquent, 
l’agriculture commerciale devrait être considérée 

comme un élément potentiellement important 
des programmes de réduction de la pauvreté 
rurale, parallèlement aux programmes qui répon-
dent aux besoins des autres catégories. Les agri-
culteurs commerciaux bénéficient habituellement 
de contextes politiques, institutionnels et fiscaux 
favorables, de bonnes infrastructures de trans-
port, stockage et commercialisation et de réduc-
tions des barrières commerciales internationales. 
Ils sont aussi bien équipés pour améliorer la pro-
fitabilité des grandes infrastructures d’irrigation. 
Lorsqu’un cadre légal adéquat est mis en place 
et qu’un équilibre juste et transparent des pou-
voirs est garanti, les agriculteurs commerciaux 
et les petits exploitants émergents peuvent être 
bénéfiques pour les populations rurales pauvres 
en offrant des possibilités équitables d’emplois 
décents et rémunérateurs, et participer ainsi à la 
réduction de la pauvreté locale.

Au-delà des grandes catégories d’agriculteurs 
décrites ci-dessus, il faut établir une distinction 
plus poussée et précise entre les groupes ciblés, 
qui différencie les agriculteurs des éleveurs, 
pêcheurs et travailleurs sans terres et migrants. 

Il faut aussi tenir compte des sexospécificités en 
différenciant l’analyse des besoins propres aux 
hommes, femmes, enfants, jeunes et personnes 
âgées. Ici, le concept des moyens d’existence 
offre un cadre valable qui permet une meilleure 
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compréhension des différents types d’avoirs uti-
lisés par ces catégories pour assurer leur sub-
sistance et par conséquent facilite la définition de 
leurs besoins spécifiques en matière de consoli-

dation des avoirs relatifs aux moyens d’existence. 
Plusieurs pays d’ASS sont concernés par le cas 
spécial des personnes atteintes par le VIH/SIDA 
(encadré 3).

Encadre 3  Le VIH/SIDA et ses répercussions sur les interventions dans le secteur de l’eau

La progression rapide de la pandémie de VIH/SIDA a des effets particulièrement dévastateurs sur les 

populations rurales pauvres, et sur les femmes rurales en particulier car leur rôle traditionnel de pour-

voyeuses de soins fait qu’elles ont la charge de s’occuper des malades et des orphelins tout en assurant 

les moyens d’existence du ménage. La perte de main d’oeuvre dans les ménages touchés par le VIH/SIDA 

et la réduction des superficies cultivées qui en découle (et qui se traduit par une diminution de la produc-

tion), ainsi que l’adoption de cultures moins exigeantes en main d’oeuvre et les retards dans les activités 

agricoles fragilisent l’état de sécurité alimentaire des ménages.

Le VIH/SIDA aggrave les différences entre les sexes en ce qui concerne l’accès aux terres et aux autres 

ressources productives telles que la main d’oeuvre, les technologies, le crédit et l’eau. Dans bien des cas, 

les dispositions légales et le droit coutumier ne permettent pas aux veuves de garder l’accès aux terres 

et aux eaux ni d’en conserver la maîtrise. Dans d’autres cas, leurs droits d’usage de l’eau ne sont pas 

respectés, protégés ni mis en pratique.

Par conséquent, la mise en place de technologies appropriées et abordables pour assurer la sécurité de 

l’alimentation en eau et l’assainissement est extrêmement importante. Les besoins en eau des utilisations 

productives provoquent également une augmentation de la demande d’eau mais il faut tenir compte de l’affai-

blissement des personnes atteintes du VIH/SIDA dans la conception des projets et le choix des technologies.

Options d’intervention dans le 
secteur de l’eau
L’amélioration de la maîtrise et de la gestion de 
l’eau afin de réduire la pauvreté dans les zones 
rurales passe par un éventail d’options techniques 
visant à soutenir les cultures, l’élevage, la sylvicul-
ture, l’aquaculture, les activités domestiques et les 
autres activités productives. En ce qui concerne 
les cultures, les interventions varient de pratiques 
de conservation des eaux en exploitation, axées 
sur l’amélioration du stockage des eaux dans les 
sols en agriculture pluviale, à des techniques plus 
élaborées de maîtrise de l’eau. Il s’agit de favoriser 
le passage d’une agriculture purement pluviale à 
une agriculture irriguée, utilisée d’abord comme 

moyen de garantir la production grâce à l’irriga-
tion d’appoint, puis permettant d’augmenter le 
rendement des cultures et enfin de diversifier la 
production végétale au moyen d’une irrigation «en 
maîtrise totale». Ces systèmes ne s’excluent pas 
les uns les autres et plusieurs peuvent être appli-
qués dans un même contexte socio-rural. L’irri-
gation offre des possibilités d’usages multiples de 
l’eau dans le cadre du système de production, tels 
que la consommation domestique, l’aquaculture et 
l’abreuvage des animaux d’élevage (Molden, 2007). 
La figure 18 présente une typologie de quelques-
unes des options les plus courantes de gestion de 
l’eau en agriculture.
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La typologie exposée ci-dessus permet d’éta-
blir une liste des interventions possibles dans le 
secteur de l’eau. Le tableau 9 est adapté d’une 
matrice créée dans le cadre du Programme spé-
cial de sécurité alimentaire de la FAO (FAO, 1998) 
et indique les diverses options de maîtrise de 
l’eau selon le type d’utilisation et les technologies 
disponibles, exposées en fonction de quatre prin-
cipaux éléments de gestion des eaux: le captage, 
le stockage, l’exhaure et l’application. Bien adapté 
aux petits exploitants agricoles, qui sont les prin-
cipaux bénéficiaires ciblés par le Programme, le 
tableau 9 montre la gamme des options possi-
bles qui pourraient faire partie des stratégies de 
réduction de la pauvreté dans les zones rurales. 
Une sélection des options les plus adaptées est 
étudiée plus en détail ci-après.

Les échelles géographiques constituent une 
autre manière de classifier les options d’interven-
tion dans le secteur de l’eau. Elles ont des réper-
cussions opérationnelles considérables car le 
changement d’échelle implique des changements 
d’approche et d’organisation sociale. Les inter-
ventions au niveau de la parcelle ou de l’exploita-
tion, qui passent par l’amélioration de la gestion 
de l’humidité du sol en agriculture pluviale et 
irriguée, reposeront essentiellement sur la capa-
cité et la volonté des agriculteurs d’adopter les 
pratiques améliorées. A l’échelle des périmètres 
d’irrigation, la distribution et la gestion de l’eau 
exigent un niveau d’organisation plus important 
impliquant la nécessité de disposer d’institutions 
locales de gestion de l’eau qui soient efficaces. 
La conservation de l’eau dans des petits bassins 
versants fait typiquement intervenir plusieurs 

Gestion de l'eau 
en agriculture

Pour la production 
végétale

Irrigation

Pour la production 
animale

Gestion de l'humidité 
du sol (in situ)

Production animale

Production piscicole

Irrigation 
par épandage d'eaux de crue

Agriculture à partir des eaux 
de ruissellement

Agriculture 
de conservation

Conservation 
des sols et des eaux

Pêche continentale

Aquaculture

Gestion de l'eau 
dans les basses terres

Irrigation d'appoint

Irrigation au sens strict Abreuvage des animaux

Gestion de l'eau 
dans les terrains de parcours

Gestion des marais 
et bas-fonds

Agriculture de décrue

Gestion de l'eau des deltas

Figure 18 Typologie des pratiques de gestion de l’eau en agriculture montrant la diversité des options
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communautés le long d’une rivière, et plusieurs 
groupes sociaux dont les intérêts diffèrent. Le 
niveau institutionnel et d’organisation sociale 
nécessaire pour bien gérer l’eau augmente avec 
l’échelle du bassin. Les rivières transfrontalières 
représentent le niveau le plus élevé de complexité 
de la gestion des eaux puisqu’une dimension 
politique s’ajoute aux questions de gestion locale. 
Toutes les échelles d’intervention sont importan-
tes, mais cette étude s’intéresse principalement 
aux interventions au niveau local.

Gestion de l’humidité des sols au niveau 
des champs dans les zones pluviales
En ASS, un enjeu de premier plan est la réduction 
des risques liés à l’eau posés par l’importante 
variabilité des précipitations dans les zones semi-
arides (Rockström et al., 2007). Dans la plupart des 
régions où l’agriculture pluviale est prédominante, 
il y a généralement assez de précipitations pour 
que les cultures pluviales donnent de bons ren-
dements, mais elles arrivent souvent au mauvais 
moment et de manière trop intense et sont ensuite 
suivies de périodes sèches, si bien que la plus 
grande partie des eaux se perdent en évaporation 
improductive ou en ruissellements de surface qui 
provoquent l’érosion et une perte de fertilité.

Des investissements sont nécessaires dans 
ce genre de zones pour aider les agriculteurs 
à mieux maîtriser et gérer les ressources en 
eau intermittentes (Rockström, 2000; Mupangwa, 
Love et Twomlow, 2006). Ils devraient être assortis 
d’une aide technique pour optimiser l’utilisation 
des engrais, semences et autres intrants cru-
ciaux dans les endroits des zones pluviales où 
sont mises en place des pratiques de gestion de 
l’humidité du sol. Les stratégies d’évitement des 
risques des agriculteurs, dont les faibles niveaux 
d’investissement dans les cultures pluviales, ne 
pourront être modifiées que si l’on parvient à 
changer leur perception des risques liés à l’eau 
grâce à de tels investissements.

Il est particulièrement important de faire la dis-
tinction entre sécheresses et périodes sèches lors 
de la préparation d’investissements dans la gestion 
de l’humidité du sol. Dans les zones socio-rurales 
semi-arides et subhumides sèches, la variabilité 
des précipitations provoque des périodes sèches 
(courtes périodes de stress hydrique pendant les 
stades critiques de la croissance) durant presque 
chaque saison des pluies (Barron et al., 2003). Par 
contre, les sécheresses sont des réductions très 
importantes des quantités d’eaux de pluie déver-
sées, qui ne se produisent en moyenne qu’une 
ou deux fois par décennie dans les régions semi-
arides. Les investissements dans la gestion des 
eaux peuvent permettre d’atténuer les effets des 
périodes sèches sur les rendements des cultures, 
mais il est impossible de compenser les séche-
resses par la gestion des eaux en agriculture. Les 
sécheresses nécessitent des stratégies de prise en 
charge sociales et institutionnelles telles que des 
banques de céréales, des régimes d’assurances 
et des distributions d’aide alimentaire. Les diffé-
rences entre périodes sèches et sécheresses sont 
illustrées au tableau 10.
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Les pratiques de gestion de l’humidité du sol 
au niveau du champ englobent un vaste éventail 
de pratiques agronomiques visant à mieux capter 
et maintenir l’eau dans la rhizosphère. Parmi 
celles-ci figurent les pratiques de conservation 
des sols et des eaux et d’«agriculture basée sur 
les eaux de ruissellement» (méthodes visant à 
capter les eaux au fur et à mesure qu’elles attei-
gnent les parcelles de manière à augmenter leur 
taux d’infiltration et réduire le ruissellement). 
Les techniques d’agriculture basée sur le ruis-
sellement retiennent de plus en plus l’attention 
dans les régions telles que le Soudan occidental, 
qui connaît des résultats très encourageants 
d’amélioration de la production agricole et des 
moyens d’existence (climats semi-désertique et 
semi-aride). Les agriculteurs ont considérable-
ment amélioré leurs résultats en associant les 
techniques traditionnelles de maîtrise de l’humi-
dité et les pratiques de gestion de la fertilité des 
sols dans les zones socio-rurales déjà basées 
sur la culture des céréales. Par exemple, pour la 

production de sorgho au Mali, au Burkina Faso, 
au Niger, etc., les fosses de plantation améliorées 
du système zai/tassa récupèrent davantage les 
précipitations clairsemées et le fumier/compost 
ajouté dans les fosses permet une utilisation plus 
efficace des éléments fertilisants et de l’humi-
dité. L’encadré 4 donne un exemple de gestion de 
l’humidité du sol pour la production rizicole non 
irriguée.

Tableau 10  Types de stress hydrique et leurs causes profondes dans les milieux tropicaux semi-arides et 
subhumides secs

Période sèche Sécheresse

Météorologique

Fréquence Deux années sur trois Une fois tous les dix ans

Impact Réduction des rendements Récoltes totalement déficitaires

Cause Déficit des précipitations pendant des périodes de 
deux à cinq semaines pendant la croissance des 
cultures

Précipitations saisonnières inférieures aux besoins en 
eau saisonniers minimaux des cultures

Agricole

Fréquence Plus de deux années sur trois Une fois tous les dix ans

Impact Réduction des rendements ou récoltes totalement 
déficitaires

Récoltes totalement déficitaires

Cause Faible disponibilité en eau pour les cultures et 
capacité insuffisante d’absorption de l’eau des 
cultures

Mauvaise répartition des eaux de pluie entraînant un 
déficit saisonnier de l’humidité du sol pour la production 
de récoltes (une mauvaise répartition signifie une 
proportion élevée de ruissellement et d’évaporation 
non productive par rapport à l’infiltration des eaux à la 
surface du sol)

Source: Rockström et al. (2007)
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Les diverses pratiques de l’agriculture de 
conservation qui ont été mises au point essen-
tiellement en Amérique latine semblent offrir 
les perspectives les plus prometteuses pour la 
gestion de l’humidité dans les exploitations agri-
coles et se propagent maintenant en ASS (Banque 
mondiale, 2007a). Les pratiques de l’agriculture 
de conservation visent à améliorer la qualité du 
sol grâce à des pratiques qui réduisent, modifient 

ou éliminent le labour et évitent de brûler ou 
de transférer les résidus (FAO, 2001). L’agricul-
ture de conservation encourage l’accumulation de 
matière organique dans le sol, ce qui augmente 
sa capacité de rétention de l’humidité. Elle illus-
tre l’interconnexion entre l’humidité et la fertilité 
du sol, ainsi que l’importance de traiter les deux 
questions simultanément dans les programmes 
d’amélioration des cultures (encadré 5).

Encadré 4 Gestion de l’humidité du sol pour la production rizicole pluviale

Il existe des opportunités conséquentes d’augmenter la production rizicole et les revenus agricoles en Afrique 

occidentale et dans le Sahel en améliorant l’accès à l’eau d’irrigation au niveau des exploitations agricoles et 

la gestion de l’eau dans les conditions pluviales et en conjuguant ces mesures avec d’autres améliorations 

agronomiques et de gestion des cultures. Les chercheurs de l’Association pour le développement de la rizi-

culture en Afrique de l’Ouest (ADRAO) ont démontré, avec d’autres, qu’il existait des différences considéra-

bles entre les récoltes de riz obtenues sur les fermes et sur les stations expérimentales (Haefele et al., 2001; 

Wopereis-Pura et al., 2002; Poussin et al., 2003). Une grande partie de l’écart de rendement constaté résulte 

de stratégies de désherbage sous-optimales et d’une utilisation inappropriée des nutriments (Haefele et al., 
2000). Il est aussi possible d’augmenter les rendements en construisant des diguettes et canaux pour amé-

liorer la gestion de l’eau dans les conditions pluviales (Sakurai, 2006). Les vulgarisateurs peuvent encourager 

les agriculteurs de la région à mettre en oeuvre de telles mesures en démontrant les qualités de réduction 

des risques que présentent les efforts de conservation des sols et des eaux (Baïdu-Forson, 1999).

Encadré 5 L’agriculture de conservation en Afrique subsaharienne

L’agriculture de conservation a commencé à se propager en Afrique et elle est en train d’être adoptée dans 

la plupart des régions subhumides. Certains agriculteurs ont doublé ou même triplé leurs rendements 

céréaliers. Au Kenya et dans la République unie de Tanzanie, la FAO met en oeuvre un projet d’agricul-

ture de conservation avec des petits exploitants agricoles dans huit districts. En Zambie, l’agriculture de 

conservation a aidé des ménages vulnérables à survivre à la sécheresse et aux épidémies des animaux 

d’élevage, et plus de 200 000 agriculteurs utilisent maintenant cette technique. Pendant la sécheresse de 

2000-2001, des agriculteurs qui pratiquaient l’agriculture de conservation ont réussi à obtenir une récolte, 

alors que ceux qui cultivaient en utilisant des méthodes traditionnelles ont eu des récoltes totalement 

déficitaires. Au Ghana, plus de 350 000 agriculteurs utilisent maintenant l’agriculture de conservation.

Le passage de l’agriculture traditionnelle à 
l’agriculture de conservation nécessite un ensem-
ble d’interventions, dont des changements tech-
nologiques (semis et lutte contre les adventices), 

soutenues par l’information et la formation (FAO, 
2005). Les bénéfices de l’agriculture de conserva-
tion n’apparaissent qu’au bout d’un certain temps 
et les programmes encourageant son adoption par 
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les agriculteurs doivent être mis en oeuvre dans 
une perspective à moyen terme. Les agriculteurs 
pourraient avoir besoin d’un appui financier, ou 
d’une aide en nature, pour adopter les pratiques 
de l’agriculture de conservation. Souvent, les sub-
ventions accordées en faveur des programmes 
d’agriculture de conservation se justifient aussi 
par les bénéfices écologiques qu’elles permettent 
habituellement au niveau du bassin versant.

Dans les zones pluviales, les pratiques de ges-
tion de l’humidité sont surtout applicables dans 
les zones socio-rurales des cultures basées sur 
les céréales et des hauts plateaux tempérés, où 
les précipitations varient de 500 à 2 000 mm. Dans 
les régions plus arides, comme par exemple les 
zones agropastorales, elles se trouvent confron-
tées au double problème de l’occurence excessive 
de périodes sèches et de la compétition pour une 
biomasse peu abondante utilisée à différentes 
fins, et en particulier pour les animaux d’élevage.

L’investissement dans les infrastructures 
de collecte des eaux de ruissellement à 
petite échelle

La collecte des eaux de ruissellement englobe 
toutes les pratiques qui recueillent et stockent les 
eaux de ruissellement à des fins productives (FAO, 
1994). Elle comprend trois éléments: un bassin 
versant qui produit le ruissellement, une instal-
lation de stockage et une zone cible pour l’utili-
sation avantageuse de l’eau (agriculture, besoins 
domestiques ou industrie). Pour les besoins de 
cette étude, la collecte des eaux de ruisselle-
ment s’intéresse surtout à la construction de 
petits réservoirs qui peuvent servir à différentes 
fonctions (ex.: irrigation d’appoint, abreuvage des 
animaux ou pêche et aquaculture). Les différents 
systèmes de  récupération des eaux peuvent 
être classés selon l’échelle de collecte du ruis-
sellement, des petits barrages et structures de 
retenue des eaux aux plus grands systèmes qui 
recueillent les eaux de ruissellement des bassins 
versants (Oweis, Prinz et Hachum, 2001). Le stoc-

kage des eaux récupérées peut se faire dans des 
réservoirs souterrains ou de surface et des petits 
barrages (Fox et Rockström, 2000).

Les techniques de collecte des eaux de ruis-
sellement sont employées dans diverses circons-
tances, dans les terres sèches, pour concentrer 
les eaux de pluie et les utiliser de manière plus 
efficace et pour améliorer la fiabilité de la produc-
tion agricole. Leur utilisation se limite toutefois à 
des conditions écologiques et socio-économiques 
particulières. Aucune distinction claire n’existe 
entre la maîtrise et la gestion de l’eau dans le sol 
in situ et la collecte des eaux de ruissellement 
et plusieurs auteurs parlent d’une évolution des 
pratiques de gestion de l’eau, d’une agriculture 
pluviale à une agriculture irriguée.

La collecte des eaux de ruissellement présente 
un fort potentiel de réduction de la pauvreté dans 
les exploitations de petits agriculteurs des zones 
semi-arides et subhumides. L’investissement 
dans les petits réservoirs (fournissant d’ordinaire 
1 000 m3 d’eau supplémentaire par hectare et 
par saison) destinés à l’irrigation d’appoint amé-
liore la résilience des agriculteurs par rapport aux 
périodes sèches et peut, associé à l’amélioration 
des sols et à la gestion des éléments nutritifs 
et des cultures, augmenter considérablement 
la productivité de la petite agriculture pluviale 
(Rockström et al., 2007).

Des technologies de collecte des eaux de ruis-
sellement ont été élaborées avec succès sur de 
nombreuses années par les populations cherchant 
à améliorer leur maîtrise de l’eau. Beaucoup de 
pratiques anciennes de collecte sont maintenant 
couramment appliquées et adaptées, comme les 
«demi-lunes» en Afrique occidentale. D’autres ont 
tendance à être abandonnées au fur et à mesure 
du développement des économies et des augmen-
tations excessives du coût de la main d’oeuvre 
nécessaire pour assurer l’entretien. Il pourrait 
toutefois être encore utile de mieux disséminer 
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toute une gamme de technologies de collecte des 
eaux de ruissellement qui restent relativement peu 
connues en dehors de leur région d’origine. L’en-

cadré 6 donne un exemple des diverses solutions 
de conservation des eaux qui peuvent être adop-
tées dans un milieu semi-aride.

Encadré 6  Le projet Keita: étude de l’éventail possible d’options de conservation des eaux dans le Niger 
occidental

Le projet Keita, financé par l’Italie et le Programme alimentaire mondial, a démarré ses activités dans 

l’Ader-Doutchi-Majiya, une région aride du Niger, en 1984. C’est un projet dont l’échelle et la durée sont 

inhabituels et qui portait en 1991 sur une superficie de 13 000 km2 hébergeant 300 000 personnes dans 

400 villages. Il a permis la création de services et d’infrastructures à très grande échelle. A la fin de 1999, 

50 lacs artificiels, 42 barrages et 20 digues anti-érosion avaient été aménagés, ainsi que 65 puits dans les 

villages. Des techniques de conservation des sols et des eaux avaient été appliquées à environ 10 000 ha de 

terres et 16 millions de jeunes plants de reboisement avaient été plantés. De plus, le projet avait construit 

une série d’infrastructures dont des écoles, des maternités, des installations vétérinaires, des magasins 

et des entrepôts et mis en oeuvre des programmes de responsabilisation des femmes, des facilités de 

microcrédit et des cours d’alphabétisation pour les adultes. Les aspects du projet les plus appréciés par 

les populations locales étaient l’augmentation de l’eau et du fourrage disponibles ainsi que la distribution 

de «vivres en rétribution du travail» dans une zone présentant peu d’opportunités d’emploi (Rossi, 2005). 

Dix ans après la fin du projet, la majorité des infrastructures hydrauliques était encore en place et en état 

de fonctionnement pour le plus grand bénéfice des populations locales (FAO, 2002).

Toutes les technologies de collecte des eaux de 
ruissellement nouvelles ou adaptées doivent bien 
tenir compte des aspects socio-économiques 
locaux. Les dispositifs permettant d’économiser 
la main d’oeuvre sont particulièrement intéres-
sants dans les zones où celle-ci est peu abon-
dante ou perd son potentiel de travail, comme 
cela se produit chez les personnes atteintes par le 
HIV/SIDA dans les régions d’Afrique et d’Asie tou-
chées par l’épidémie. Des connaissances cultu-
relles et socio-économiques et une excellente 
capacité de compréhension et d’échange avec les 
agriculteurs sont indispensables pour partager 
les concepts et pratiques.

Il existe toute une série d’exemples réussis 
de collecte des eaux de ruissellement qui sont 
prometteurs pour l’adaptation au changement 
climatique: réduction des risques liés à la grande 
variabilité des précipitations dans les régions 

semi-arides pour la production végétale (dont les 
arbres); réduction de l’érosion éolienne; amélio-
ration de l’alimentation des nappes souterraines; 
et diffusion judicieuse aux zones où les précipita-
tions sont d’ordinaire insuffisantes.

Les techniques améliorées de labour ont prouvé 
leur efficacité dans les opérations à grande échel-
le de régénération des terres dégradées. Deux 
types de charrues, la «Delfino» (dauphin) et la 
«Treno» (train) adaptées à différents types de sols 
permettent de régénérer de grandes étendues de 
terres dégradées en créant des micro-bassins en 
«demi-lunes» pour capter l’eau. Cette technolo-
gie a été essayée dans une dizaine de pays (Bur-
kina Faso, Egypte, Kenya, Maroc, Niger, Répu-
blique arabe syrienne, Sénégal, Soudan, Tunisie 
et Tchad) et présente un potentiel intéressant de 
régénération des terres à grande échelle dans les 
zones les plus arides de la région. Il s’agit toute-
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fois d’une technique très mécanisée qui serait par 
conséquent surtout utile dans les zones connais-
sant des pénuries de main d’oeuvre.

Les techniques de collecte des eaux de ruisselle-
ment conviennent surtout aux zones semi-arides et 
subhumides, et en particulier aux zones agropasto-
rales, de culture basée sur les céréales et de petite 
agriculture d’Afrique australe où des volumes d’eau 
supplémentaires sont nécessaires pour compléter 
les précipitations pendant les périodes sèches.

Développement de l’irrigation 
communautaire à petite échelle
Alors que les grands investissements publics 
dans l’irrigation nécessitent une concentration 
de facteurs de production dans quelques endroits 
choisis, les petites installations de maîtrise de 
l’eau peuvent agir sur la réduction de la pauvreté 
au niveau local en contribuant au développement 
des marchés locaux et des économies rurales. 
L’expérience a toutefois montré qu’il faut réunir 
une série de conditions pour garantir le succès de 
tels périmètres d’irrigation.

La cohésion sociale et l’absence d’ingérences 
politiques sont les premières conditions qui assu-
rent le succès des systèmes d’irrigation à petite 
échelle. Trop souvent, le coût relativement élevé 
des investissements en irrigation attire l’attention 
des politiciens locaux, ce qui entraîne des abus de 
la part de la clientèle et provoque des problèmes 
de favoritisme. Ce type de situation, en l’absence 
d’une forte capacité de gouvernance commu-
nautaire, aboutit à de mauvaises décisions, des 
inégalités dans l’accès aux terres irriguées et une 
dégradation rapide des infrastructures à cause 
des insuffisances de l’entretien. 

La plupart du temps, la conception des petits 
systèmes d’irrigation détermine leur durabilité. 
La simplicité de fonctionnement est l’un des 
critères les plus importants du succès des petits 
périmètres d’irrigation communautaires. Le nom-

bre d’utilisateurs partageant une infrastructure 
commune devrait rester faible et se baser sur des 
constructions sociales existantes. Ces systèmes 
doivent également être robustes, nécessiter peu 
d’entretien et exiger des capitaux physique et 
financier limités – tous ces facteurs contribuant 
à faciliter l’appropriation de la technologie par les 
utilisateurs. La planification et la conception des 
petits périmètres d’irrigation doivent aussi s’ap-
puyer sur une étude plus sérieuse des ressources 
en eau pour garantir que les périmètres seront 
suffisamment alimentés en eau durant toute la 
saison de végétation.

La participation des communautés à la concep-
tion et à la réalisation des petits périmètres d’irriga-
tion est la seule manière de garantir l’appropriation 
des bénéficiaires, qui à son tour facilitera la gestion 
durable des investissements (encadrés 7 et 8). Il 
y a eu par le passé trop de systèmes d’irrigation 
conçus sans tenir compte des besoins des gens ni 
des facteurs de gestion. Cela s’est soldé par des 
conceptions sur plan inadaptées aux conditions 
locales, des coûts d’exploitation et d’entretien inu-
tilement élevés et des paramètres organisationnels 
complexes.

Ces conditions imposent souvent le choix de 
plans qui ne correspondent pas aux investisse-
ments les moins coûteux, mais elles garantissent 
la viabilité de la maîtrise des infrastructures par 
les utilisateurs. Ainsi le coût unitaire de la petite 
irrigation peut ne pas être inférieur à celui des 
grands systèmes, bien qu’il y ait des économies 
d’échelle (Innocencio et al., 2005), mais l’adoption 
de périmètres plus petits dans le cadre de projets 
plus importants pourrait être plus rentable sur 
le plan économique et avoir des répercussions 
plus importantes que les grands systèmes en ce 
qui concerne la réduction de la pauvreté dans les 
zones rurales. Les petites zones humides, marais 
et bas-fonds ont toujours présenté des possibi-
lités intéressantes pour la production agricole, 
et en particulier le riz, dans de grandes parties 
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de l’ASS, grâce à l’eau disponible. Les zones 
humides et les fonds de vallée qui ont bénéficié 
d’investissements externes pour améliorer la 
maîtrise de l’eau en ASS représentent environ 
555 000 hectares et ceux qui sont cultivés direc-
tement par les agriculteurs sans investissements 

externes couvrent une superficie d’environ 1 mil-
lion d’hectares. En outre, l’agriculture de décrue 
est pratiquée sur 960 000 autres hectares (FAO, 
2006c). Des améliorations conséquentes peuvent 
être apportées grâce à la mise en place de tech-
nologies simples dans les basses terres, dont des 

Encadré 7 La petite irrigation en Ouganda

De nombreux petits projets d’irrigation ont été mis en oeuvre dans le but de réduire la pauvreté dans les 

zones rurales où la productivité agricole est limitée par les problèmes d’accès à l’eau. Parmi les exemples 

de réussites figurent en Ouganda un projet dans le secteur de l’eau géré par une communauté et fournis-

sant un accès équitable à des cuves de collecte des eaux de ruissellement pour les vallées, et un système 

d’irrigation actionné par l’énergie éolienne qui a amélioré les moyens d’existence en République unie de 

Tanzanie. Ce dernier projet fournit l’irrigation et une conduite d’alimentation qui transporte l’eau destinée 

aux usages domestiques jusqu’au centre d’un village. Les agriculteurs n’auraient pas pu fournir le coût 

d’investissement d’un tel programme par eux-mêmes. Le succès du projet a inspiré à huit autres commu-

nautés voisines l’idée de répéter l’expérience. Au Kenya, le Centre de développement des terres sèches 

du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) assure la liaison entre des personnes 

pauvres des zones sèches de Nairobi et des gens possédant un savoir dans certains domaines clefs, tels 

que la gestion des eaux.

Source: FIDA (2005)

Encadré 8 Le potentiel de développement de l’irrigation en Ethiopie

En Ethiopie, le potentiel d’augmentation des superficies irriguées, et celui de la production et des revenus 

agricoles qui en découle, est considérable. Godswill, Kelemework et Aredo (2007) ont comparé les rende-

ments irrigués et pluviaux dans une étude à laquelle ont participé environ 300 ménages dans trois petits 

périmètres d’irrigation de la vallée du Rift. Ils ont observé les valeurs moyennes de production du Br2 702 

par hectare dans les fermes non irriguées (taille moyenne 1,5 ha) et celles du Br29 474 par hectare (11 fois 

plus) dans les fermes irriguées (taille moyenne 0,45 ha). Les ménages qui irriguent leurs parcelles utilisent 

davantage de semences, de pesticides, d’engrais et de main d’oeuvre que les ménages sans irrigation.

Dans une autre étude, Diao et Pratt (2007) ont examiné les répercussions économiques possibles de 

l’expansion des superficies irriguées en Ethiopie au moyen d’un modèle de simulation de l’économie glo-

bale. Ils ont comparé un scénario d’irrigation basé sur le programme de développement de l’irrigation de 

l’Ethiopie selon lequel les superficies irriguées augmenteraient de 274 000 ha d’ici 2015, avec un scénario 

de maintien du statu quo qui prolonge simplement la tendance observée pour les superficies irriguées 

entre 1995 et 2002. Les auteurs ont conclu que l’augmentation des superficies irriguées (dont 50 pour 

cent seraient attribuées à la production de cultures céréalières) augmenterait le taux annuel de croissance 

économique de 1,9 à 2,1 pour cent d’ici 2015. Des investissements complémentaires dans les marchés et 

les infrastructures de transport permettraient d’augmenter le PIB de 3,6 pour cent par an.
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petits barrages, des pompes ou le forage de puits 
à prix modique. Ces investissements peuvent 
permettre aux agriculteurs de mieux utiliser les 
basses terres situées près des centres urbains, 
par exemple en plantant deux récoltes de riz par 
an (Erenstein, Oswald et Mahaman, 2006).

Les investissements dans la petite irrigation, 
s’ils sont assortis de politiques adaptées et de 
mesures incitatives à l’intention des producteurs 
locaux, pourraient maximiser la valeur des récen-
tes découvertes de la génétique du riz. Le «nou-
veau riz pour l’Afrique», aussi connu sous le nom 
de NERICA, produit des rendements considéra-
blement plus élevés par hectare que les variétés 
traditionnelles, mais exige une maîtrise optimale 
de l’humidité du sol et des éléments nutritifs 
(Dalton et Guei, 2003; Kijima, Sserunkuuma et 
Otsuka, 2006). Les rendements plus élevés du 
riz peuvent améliorer les revenus agricoles, aug-
menter les approvisionnements agrégés de riz 
dans la région et limiter les importations de riz 
au niveau régional. Tous ces avantages ont per-
mis à la consommation de riz, dans le cadre de 
la consommation de céréales, d’augmenter de 14 
pour cent en 1970 à environ 25 pour cent en 1990 
(Otsuka et Kalirajan, 2006).

Les systèmes de petite irrigation communau-
taire sont des choix valables pour presque tous 
les types de zones socio-rurales mais ils sont 
plus utiles dans les zones où l’eau limite la 
production végétale, c’est-à-dire les zones semi-
aride et subhumide.

Amélioration des systèmes d’irrigation 
existants
En ASS, les projets d’irrigation, et en particulier 
les projets à grande échelle, ont la réputation 
de coûter cher et d’être peu durables. Malgré 
de nombreux échecs dans les années 70 et 80, 
les projets plus récents ont généralement per-
mis des taux de rentabilité acceptables (Banque 
mondiale, 2007a). Les principaux facteurs liés à 

l’amélioration des taux de rentabilité du dévelop-
pement de l’irrigation en ASS sont la baisse des 
coûts par hectare, l’accès aux marchés et des 
systèmes de production qui utilisent des intrants 
de manière plus intensive – ces deux derniers 
points étant étroitement corrélés. Les projets 
d’irrigation continuent toutefois d’afficher des 
performances inégales en matière de durabilité. 
La nécessité de fréquemment mettre en place 
des projets de réhabilitation pour les grands et 
petits périmètres d’irrigation en ASS (Soudan, 
Madagascar et Mali) montre la faible durabilité 
des investissements dans le secteur et le taux de 
rentabilité des projets financés à l’extérieur a par-
fois dû être révisé à la baisse. A l’heure actuelle, 
environ 25 pour cent des 7,1 millions d’hectares 
de terres équipées pour l’irrigation en ASS sont 
hors service pour une raison ou pour une autre 
(FAO-AQUASTAT, 2008).

Les raisons expliquant les mauvaises perfor-
mances des systèmes d’irrigation existants ont 
été abondamment étudiées (Aw et Diemer, 2005; 
Morardet et al., 2005). Elles varient des facteurs 
techniques et économiques aux causes institu-
tionnelles et sociales et comprennent le manque 
d’attention prêté aux questions de régimes fon-
ciers et de sécurité de l’eau, les analyses hydrolo-
giques trop optimistes (FIDA, 2005), le désintérêt 
pour les questions de gouvernance de l’eau et de 
capacités institutionnelles et l’absence d’évalua-
tions écologiques adéquates. La chute du prix des 
principaux produits agricoles, la mauvaise éva-
luation des marchés et de la profitabilité et l’ab-
sence d’assortiments de mesures de soutien pour 
l’agriculture comptent aussi parmi les principales 
causes d’échec. En outre, ces projets se sont 
souvent caractérisés par des conceptions techni-
ques peu satisfaisantes et trop complexes, qui ont 
entraîné de mauvais choix technologiques et des 
coûts d’entretien élevés (Morardet et al., 2005; 
Banque mondiale, 2007a). L’irrigation à grande 
échelle implique généralement toute une série de 
changements socio-économiques fondamentaux, 
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qui ne sont souvent pas suffisamment pris en 
considération à l’étape de la planification. Parmi 
ceux-ci figure le temps nécessaire aux organi-
sations sociales pour s’adapter au changement 
technologique, qui dépasse de loin les calendriers 
des projets courants de développement (Diemer 
et Huibers, 1996).

Plusieurs conditions limitent encore l’amélio-
ration généralisée de la productivité des périmè-
tres d’irrigation, mais la réhabilitation de certai-
nes infrastructures existantes offrent de bonnes 
possibilités lorsqu’elle se conjugue avec des 
changements appropriés dans la conception et la 
gestion. Ces changements ont trait en particulier 
à une participation beaucoup plus systématique 
des producteurs aux étapes critiques du proces-
sus de planification et à l’adoption de mécanis-
mes de gestion qui responsabilisent les agricul-
teurs et permettent une maîtrise de l’eau plus 
simple et efficace. Par conséquent, les approches 
de la modernisation doivent être axées sur une 
amélioration des infrastructures et de la gestion 
permettant une augmentation de la fiabilité et de 
la souplesse des services liés à l’eau.

Toutefois, le succès de l’augmentation de la 
productivité des systèmes d’irrigation dépend 
aussi de toute une série d’autres considérations 
qui méritent d’être soigneusement examinées. 
Une politique claire et des instruments appro-
priés permettant aux agriculteurs de fonctionner 
dans un milieu propice sont des conditions préli-
minaires indispensables. Dans le cas du riz, une 
politique fiscale favorisant la production locale ou 
régionale est fondamentale. De bonnes liaisons 
avec les marchés, des programmes de formation, 
le renforcement des organisations de producteurs 
et des produits bien ciblés en matière de crédit et 
de finances sont des facteurs décisifs du succès 
de l’agriculture irriguée à grande échelle.

Amélioration de la maîtrise de l’eau pour 
les producteurs périurbains
L’urbanisation rapide de l’Afrique offre aux agri-
culteurs des opportunités de plus en plus nom-
breuses de produire et commercialiser leurs 
cultures dans les zones périurbaines (Drechsel 
et Varma, 2007). Ce secteur dynamique d’activi-
tés est souvent sous-évalué. Bien que les esti-
mations concernant l’irrigation actuellement en 
place autour des villes soient sujettes à caution 
et incomplètes, quelques données semblent indi-
quer que l’échelle de ces activités est vaste. Par 
exemple, la superficie des 22 périmètres d’irriga-
tion formels du centre du Ghana équivaut à 8 587 
ha, alors que l’estimation des superficies exploi-
tées en irrigation informelle près des villes et 
dans la même région atteint 40 000 ha (Drechsel 
et al., 2006). En République unie de Tanzanie, on 
estime que 90 pour cent des ménages de villages 
représentatifs irriguent de petites parcelles de 
manière informelle.

L’expansion de l’irrigation informelle autour 
des villes répond à de bonnes opportunités com-
merciales. Il s’agit en général d’un système de 
production souple et réactif à la demande, surtout 
exploité par de petits agriculteurs produisant des 
légumes et des produits autres que ceux de base 
(Drechsel et al., 2006). Ces agriculteurs se trou-
vent habituellement confrontés à de graves pro-
blèmes de régimes fonciers et d’accès à des eaux 
de qualité. Les eaux disponibles localement, que 
ce soit les eaux souterraines, les cours d’eau, les 
eaux des canalisations de l’assainissement urbain 
et les eaux usées, sont souvent très contaminées 
en raison des aménagements d’assainissement 
rudimentaires et des rejets d’effluents non régle-
mentés (encadré 9).
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Aucun autre type d’investissement ne néces-
site probablement une approche plus intégrée que 
l’agriculture périurbaine. Les succès obtenus en 
matière de sécurisation de l’accès aux terres et aux 
eaux, de vulgarisation en faveur de la diversification 
et de maîtrise des risques liés à la santé sont cru-
ciaux pour la réussite de l’agriculture périurbaine.

Les investissements en faveur de l’agriculture 
périurbaine à petite échelle sont valables pour 
l’ensemble de la région et toute les conditions 
climatiques. Il existe des exemples réussis de 
projets d’horticulture périurbaine aussi bien au 
Kenya (encadré 10) qu’au Cap-Vert et dans la 
République démocratique du Congo.

Les investissements potentiels de capitaux 
pour la maîtrise de l’eau en faveur des petits 
agriculteurs périurbains pourraient permettre 
la construction de petits barrages de retenue et 
l’utilisation de technologies abordables de forage 
des eaux souterraines et de tubage ou encou-
rager l’utilisation de petites pompes et de kits 
d’irrigation localisée pour les jardins particuliers. 
Les petits périmètres d’irrigation qui desservent 
un nombre restreint de producteurs ont aussi 
souvent donné de bons résultats. Leur concep-
tion doit privilégier la facilité d’exploitation et la 
modicité des frais d’entretien de manière à ce 
que les groupes de producteurs puissent les gérer 
facilement.

Encadré 9 Irrigation des petites parcelles

L’irrigation des petites parcelles ou le jardinage exploitent généralement des superficies variant de quelques 

mètres carrés à 0,5 ha. Chaque parcelle irriguée permet à une famille de produire des aliments pour sa 

consommation domestique et pour le marché local et nécessite l’accès à une source d’eau peu profonde. 

Par exemple, les pompes à pédales et les systèmes goutte-à-goutte à prix modique peuvent permettre aux 

agriculteurs d’utiliser des eaux souterraines peu profondes dans quelques-uns des 7,5 millions d’hectares 

de terres humides ou de bas-fonds qui existent en Afrique australe (Roberts, 1988). L’irrigation des petites 

parcelles peut aussi diminuer la charge de travail des femmes, leur donner l’occasion d’acquérir de nou-

velles compétences et réduire la nécessité pour certains membres de la famille de migrer dans des zones 

lointaines à la recherche de travail salarié saisonnier (Magistro et al. 2007).

Encadré 10 L’horticulture urbaine au Kenya

Au Kenya, l’industrie horticole a connu une expansion considérable dans les zones périurbaines ces der-

nières années. Une grande partie de la nouvelle production est cultivée sur de petites fermes irriguées. 

Près de Nairobi, des systèmes d’irrigation goutte-à-goutte, par aspersion et par sillon sont employés sur 

des exploitations agricoles variant entre 0,1 et 1 hectare. Kulecho et Weatherhead (2006) ont interrogé un 

échantillon de petits agriculteurs pour déterminer les principales difficultés posées par l’irrigation des 

légumes, en particulier avec les systèmes goutte-à-goutte à prix modique. Les trois problèmes mentionnés 

par la plupart des agriculteurs sont: le manque de soutien technique adéquat lorsqu’ils utilisent les kits 

d’irrigation goutte-à-goutte à prix modique, l’alimentation en eau insuffisante et l’absence de débouchés 

suffisants pour les légumes produits. Ces résultats démontrent que les petits agriculteurs ont besoin d’un 

soutien technique adéquat, d’un approvisionnement en eau fiable et d’accès abordables aux marchés s’ils 

doivent maximiser les bénéfices des systèmes goutte-à-goutte à prix modique sur le plan économique et de 

la réduction de la pauvreté.
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Investissements dans le secteur de l’eau 
pour la production animale
Les animaux d’élevage font partie intégrante du 
tissu socio-économique des populations pauvres 
rurales dans toutes les zones rurales d’ASS. Ils 
participent aux moyens d’existence de la majorité 
des pauvres ruraux en renforçant leur capacité à 
résister aux chocs de revenus (Ashley, Holden et 
Bazeley, 1999) et en leur garantissant un accès 
souple à des liquidités quand le besoin s’en fait 
sentir. Les expériences dans le monde entier 
semblent indiquer que le développement intégré 
des eaux et des animaux d’élevage augmente la 
viabilité des zones socio-rurales et la rentabi-
lité des investissements bien davantage que les 
efforts isolés de développement (Molden, 2007).

L’investissement nécessaire dans le secteur de 
l’eau pour soutenir la production animale varie 
d’une zone socio-rurale à une autre en fonction 
de l’importance de l’élevage dans le système de 
production et des conditions climatiques. Dans 
les tropiques humides, les besoins d’investisse-
ment sont limités puisqu’il y a de l’eau pour les 
animaux et que leur abreuvage ne présente pas de 
souci particulier. Dans les conditions plus arides, 
les questions d’abreuvage sont plus pertinentes 
et l’élevage joue un rôle de plus en plus important 
dans cette zone socio-rurale. En termes relatifs, 
l’élevage est plus important dans les zones aride, 
pastorale et agropastorale.

La facilité d’accès à un approvisionnement en 
eau abondant est une priorité pour la production 
animale. Les besoins en eau des animaux doivent 
être satisfaits, même s’ils disposent de fourrage 
abondant et appétant, sinon ils ne profiteront pas. 
La privation d’eau aboutit rapidement à une perte 
d’appétit et en quelques jours à la mort de l’ani-
mal (3-5 jours pour les zébus, 6-10 jours pour les 
moutons et 15 jours ou plus pour les chameaux) 
lorsqu’il a perdu 25 à 30 pour cent de son poids 
(FAO, 1986). L’insuffisance de l’aménagement 
des réserves d’eau dans les zones pastorales 

participe à l’instabilité de l’industrie des produc-
tions animales et peut causer de graves pertes 
d’animaux. Elle empêche aussi que les animaux 
profitent pleinement des terrains de parcours et 
encourage un surpâturage destructeur autour 
des points d’eau existants. Dans ces systèmes, la 
mise en place et l’entretien de systèmes d’appro-
visionnement en eau propre sont fondamentaux 
pour permettre l’utilisation durable du fourrage 
sans nuire au fragile équilibre du système.

Il existe un vaste éventail de possibilités d’uti-
lisation des eaux souterraines et de surface pour 
alimenter les réserves d’eau. Dans des condi-
tions idéales, une ou plusieurs méthodes peuvent 
être envisagées. Les endroits les plus favorables 
pour augmenter les réserves d’eau à partir des 
eaux de surface sont ceux où les eaux ont déjà 
tendance à s’accumuler naturellement. Le coût 
des puits forés est généralement élevé, mais il a 
été constaté que la participation des utilisateurs 
au forage est une manière efficace de réduire 
le coût d’aménagement des eaux souterraines. 
Dans de nombreux pays, les éleveurs s’organisent 
en associations ou coopératives susceptibles de 
participer financièrement aux travaux d’aména-
gement des eaux souterraines (FAO, 1986).

Les programmes liés à l’eau pour les besoins 
de l’élevage doivent être élaborés avec beaucoup 
d’attention. Certains programmes antérieurs qui 
ont négligé de tenir compte des capacités de 
charge en animaux des terrains de parcours ont 
gravement détérioré l’environnement et, dans 
quelques cas, connu de sérieux problèmes de 
disponibilités en pâture (FAO, 2006e), menaçant 
ainsi la vie de troupeaux entiers. Le soutien au 
forage de puits tubulaires dans les zones pasto-
rales pour permettre aux troupeaux de rester plus 
longtemps dans les zones de pâturage de saison 
des pluies risque d’entraîner des problèmes de 
surpâturage, qui se traduisent par des répercus-
sions à long terme sur l’écologie de la zone.
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Promotion des usages multiples de l’eau
Dans de nombreuses régions, le volume d’eau 
disponible par ménage est aussi important que 
sa qualité. Les ménages qui ne bénéficient pas 
de volumes d’eau suffisants ne respectent sou-
vent pas les pratiques d’hygiène qui permettent 
d’éviter la transmission des agents pathogènes, 
comme le lavage fréquent des mains et du visage 
(van der Hoek, Konradsen et Jehangir, 1999; Boe-
lee, Laamrani et van der Hoek, 2007). Toutefois, 
l’amélioration de l’alimentation en eau seule n’aura 
vraisemblablement pas de répercussions positives 
sur la santé si les pratiques d’hygiène ne sont pas 
aussi améliorées. Les programmes d’intervention 
optimaux sont ceux qui associent l’amélioration des 
volumes d’eau, de sa qualité et des pratiques d’hy-
giène. Il faut toutefois noter qu’on n’a pour l’instant 
qu’une faible compréhension de la demande d’eau 
pour les utilisations productives. On sait peu de 
choses sur l’utilisation et la demande d’eau dans 
les communautés rurales et les efforts de recher-
che et développement se sont concentrés pour 
l’essentiel sur l’eau destinée à la consommation 
humaine. Les systèmes d’alimentation en eau 

sont habituellement conçus pour fournir de petites 
quantités d’eau potable à un prix relativement élevé 
(Pérez de Mendiguren Castresana, 2003).

Lorsqu’ils sont réalisables, les investissements qui 
fournissent de l’eau pour plus d’une utilisation ont 
plus de chances d’être efficaces pour améliorer les 
moyens d’existence que ceux à objectif unique (enca-
dré 11). Par exemple, l’aménagement d’une mare 
dans un village ou d’un puits tubulaire peut fournir 
de l’eau pour l’irrigation, la production animale et les 
tâches ménagères. De tels investissements peuvent 
aussi réduire le temps nécessaire aux membres 
de la famille pour aller chercher l’eau de boisson 
ou celle destinée à d’autres utilisations dans des 
endroits éloignés. En fournissant de l’eau de qualité 
convenable plus près des maisons et des villages, ils 
peuvent ainsi diminuer les corvées et permettre aux 
membres de la famille de passer plus de temps à 
exercer des activités productives. Au Zimbabwe, de 
nombreux ménages ont des puits qui leur fournis-
sent assez d’eau pour leurs besoins domestiques et 
de la petite agriculture, ce qui améliore leurs reve-
nus et réduit la pauvreté (Lane, 2004).

Encadré 11 Usages multiples des eaux domestiques en Afrique du Sud

Une étude a observé un vaste éventail d’activités productives tributaires de l’eau dans treize communautés 

du district de Bushbuckridge, en Afrique du Sud (Pérez de Mendiguren Castresana, 2003). Certaines de ces 

activités fournissaient des biens et des services à des ménages pauvres et constituaient un élément impor-

tant des moyens d’existence des familles. Les principales activités étaient: les jardins potagers, les arbres 

fruitiers, le brassage de la bière, la fabrication de briques, la coiffure, l’élevage (bovins et chèvres) et la fabri-

cation de blocs de glace. Parmi les autres figuraient: le tissage de nattes, l’étalage d’enduits et le plâtrage 

sur les murs et les sols, la cuisine, la volaille et les mares à canards.

L’accès à des volumes d’eau suffisants est 
aussi essentiel pour la petite agroindustrie, qui 
augmente la valeur de la production agricole. 
Cela peut aller du simple lavage des produits 
agricoles à leur séchage, conditionnement et 
mise en conserve. Les conditions sanitaires exi-
gées pour l’exportation des légumes conditionnés 

peuvent aussi entraîner une amélioration globale 
de l’hygiène des populations rurales pauvres qui 
s’engagent dans cette voie. En se lavant les mains 
au savon, on réduit considérablement les mala-
dies intestinales dans les familles, et les légumes 
conditionnés ne sont pas rejetés par les inspec-
teurs de l’hygiène. 
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Dans les grands périmètres d’irrigation, les 
gens utilisent l’eau des canaux d’irrigation à des 
fins multiples. Ils préfèrent souvent l’eau des 
canaux à celles d’une autre origine pour plusieurs 
raisons, dont les volumes disponibles, l’accessibi-
lité et certaines considérations pratiques. Boelee, 
Laamrani et van der Hoek (2007) ont distingué 
cinq catégories d’utilisations de l’eau, autres que 
l’irrigation des principales cultures, observées 
dans des superficies irriguées:

• les utilisations liées à l’agriculture, telles 
que l’irrigation des jardins particuliers, 
l’abreuvage des animaux d’élevage, le 
nettoyage des machines agricoles et le 
trempage du fourrage;

• les utilisations domestiques, telles que la 
lessive, la toilette, le lavage des ustensiles 
ménagers, le trempage des céréales, la 
cuisine, la boisson, le ménage et l’hygiène;

• les utilisations commerciales, en général des 
activités à petite échelle ou des ateliers à 
domicile comme la fabrication de briques, la 
boucherie ou d’autre commerces, le lavage de 
véhicules, la poterie et le tissage de nattes;

• les utilisations productives, généralement 
respectueuses de l’environnement, telles que 
la pêche et les moulins à eau;

• les loisirs.

Les bénéfices supplémentaires que permet l’ali-
mentation en eau des ménages peut améliorer la 
valeur agrégée des investissements en irrigation. 
Dans certaines zones, ces bénéfices peuvent tirer 
vers le positif un ratio coûts-avantages pour un 
projet qui sans cela n’aurait pas été rentable.

Les ménages et les petites entreprises com-
merciales d’ASS pourraient également tirer parti 
du développement de l’aquaculture conjointe-
ment avec l’irrigation, nouvelle ou déjà en place. 
Le concept de l’intégration de l’irrigation et de 
l’aquaculture (IIA) a été abondamment étudié en 
Afrique occidentale et dans d’autres régions où 

des poissons sont élevés dans des réservoirs et 
des canaux d’irrigation, ou dans des rizières irri-
guées (FAO, 2006f). La production piscicole et la 
récolte de poisson ont été exploitées de manière 
formelle et informelle dans les systèmes d’irri-
gation, les périmètres de décrue, les marécages, 
les bas-fonds et les petits étangs d’Afrique et 
d’ailleurs depuis de nombreuses années, fournis-
sant une source supplémentaire d’aliments et de 
revenus à de nombreux ménages. Le développe-
ment plus poussé de la production aquacole, en 
particulier dans les petits aménagements d’irri-
gation extensifs, pourrait améliorer les moyens 
d’existence ruraux et réduire la vulnérabilité des 
ménages tout en améliorant aussi la productivité 
agrégée des ressources en eau. Un certain nom-
bre de produits agricoles dérivés couramment 
disponibles présentent un potentiel intéressant 
pour l’alimentation animale et le rendement pro-
tidique du poisson est en général plus élevé que 
celui des autres animaux (Molden, 2007). De plus, 
les sédiments des petits étangs d’aquaculture 
peuvent servir d’engrais pour l’agriculture.

Le principal enjeu, mis à part celui de la produc-
tion, porte sur la gouvernance coutumière et/ou 
formelle des formations aquatiques. Différents 
utilisateurs, avec différentes positions de pouvoir, 
utilisent les ressources en eaux douces à diffé-
rentes fins et à différents moments de l’année, 
pendant des années – avec quelquefois de longues 
interruptions intermittentes. Ces scénarios à usa-
ges et utilisateurs multiples subissent encore plus 
de contraintes et sont encore plus vulnérables aux 
conflits quand des sécheresses et inondations font 
peser une charge encore plus lourde sur l’accès 
aux avoirs et la distribution des bénéfices.

La satisfaction des multiples besoins en eau 
comporte un important facteur sexospécifique. Les 
femmes et les hommes ont souvent des priorités 
différentes concernant l’utilisation de l’eau dans les 
projets de gestion de l’eau. La plupart du temps, 
les hommes utilisent l’eau pour arroser des cultu-
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res commerciales, alors que les femmes préfèrent 
faire pousser des cultures alimentaires ou de base 
et des légumes dans des jardins particuliers ou 
utiliser l’eau pour les besoins domestiques. La 
viabilité d’un projet de gestion de l’eau destiné à 
la production agricole peut être menacée quand 
d’autres utilisations de l’eau, parfois conflictuelles, 
requises par des femmes et des hommes vivant 
dans le périmètre du projet ou à proximité ne sont 
pas prises en considération (FAO, à paraître).

Pour que les projets de gestion de l’eau répon-
dent à la fois aux préoccupations des femmes et à 
celles des hommes, il faut que les AUE jouent un 
rôle actif dans la gestion multi-usages et localisée 
de l’eau en reconnaissant les multiples utilisations 
de l’eau dans les ménages et autour de leurs 
logements, pour l’agriculture et pour les activités 
à petite échelle qui peuvent permettre aux hom-
mes et aux femmes de faire pousser davantage de 
cultures et de légumes et d’élever des animaux.

Les conditions essentielles du 
succès
Les probabilités de réduction de la pauvreté et 
d’amélioration de la sécurité alimentaire en ASS 
par l’investissement dans le secteur de l’eau 
dépendent de nombreux investissements com-
plémentaires dans les capitaux humain, physi-
que, financier, naturel et social. La rentabilité 
des grands investissements dans les nouveaux 
systèmes d’irrigation ou des investissements qui 
améliorent la production pluviale des cultures 
commerciales ou de base restera médiocre si les 
agriculteurs ne travaillent pas dans un environne-
ment favorable. Les marchés, les régimes fonciers, 
les droits de propriété, les modalités d’attribution 
de l’eau et les méthodes de résolution des conflits 
portant sur les ressources en terres et en eaux 
ont des répercussions importantes sur les motiva-
tions et aptitudes des petits exploitants agricoles 
à maximiser la valeur des investissements dans 
le secteur de l’eau et sur leur réussite éventuelle. 
Des marchés viables des produits et des moyens 

de production, dans lesquels les droits de propriété 
sont bien définis et cautionnés par l’Etat, permet-
tent aux petits exploitants d’obtenir des intrants 
et de vendre leur production à des prix compéti-
tifs. L’accès aux intrants et aux appuis financiers, 
les infrastructures matérielles et l’investissement 
dans les capacités humaines et les technologies 
sont également des facteurs fondamentaux du 
succès des programmes de valorisation de l’eau. 
Quelques-unes des conditions essentielles de la 
réussite des interventions dans le secteur de l’eau 
en matière de réduction de la pauvreté en ASS 
rurale sont étudiées ci-après.

Pour une gouvernance et des politiques 
favorables
Il est indispensable que l’environnement politi-
que encourage la production, la consommation 
et la commercialisation des produits agricoles 
des petits agriculteurs. Les politiques, au niveau 
macro-économique comme micro-économique, 
influencent l’accès aux intrants au niveau des 
exploitations agricoles et la capacité de vendre les 
produits agricoles à des prix assurant des revenus 
suffisants pour garantir une production végétale 
durable. Les politiques macro-économiques doi-
vent s’abstenir de créer des taux de change des 
devises surévalués qui augmentent le coût des 
exportations et diminuent ainsi les opportunités 
d’exportation pour les agriculteurs nationaux. 
Les gouvernements doivent aussi permettre l’im-
portation d’intrants agricoles et d’améliorations 
technologiques susceptibles de stimuler la pro-
duction agricole à un coût inférieur à ce qui serait 
possible en utilisant seulement les intrants pro-
duits dans le pays ou les méthodes de production 
existantes. Les tarifs et quotas qui restreignent les 
échanges internationaux d’intrants et de produits 
agricoles doivent être attentivement examinés 
par les agents de l’Etat car ce type de limite peut 
augmenter le coût de l’agriculture et diminuer les 
revenus des petits exploitants agricoles.
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Les politiques relatives aux importations d’ali-
ments et de fibres exigent une attention parti-
culière. Pendant de nombreuses années, ces 
importations, qui se présentaient souvent sous la 
forme d’aide alimentaire provenant des nations 
industrialisées et des organisations internationa-
les, ont augmenté les approvisionnements locaux 
dans de nombreux pays d’ASS.  Cette augmen-
tation a généralement eu pour effet de baisser 
les prix locaux, au détriment des agriculteurs 
nationaux tentant d’obtenir des prix sur le marché 
leur permettant de couvrir leurs coûts de produc-
tion internes. Ces répercussions découragent les 
agriculteurs locaux d’investir dans la qualité ou 
la durabilité des ressources en terres et en eaux 
et réduisent aussi les opportunités d’emploi dans 
les économies locales.

L’augmentation des populations urbaines qui 
se produit dans de nombreux pays d’ASS et les 
tendances à l’augmentation des prix des produits 
alimentaires agricoles dans le monde entier offrent 
aux agriculteurs nationaux de nouvelles opportuni-
tés d’augmenter leur production et d’en tirer des 
prix intéressants à condition que l’environnement 
politique soit favorable. Les politiques qui encou-
ragent les investissements dans la production 
agricole locale engendreront de plus grands béné-
fices à long terme que les efforts d’augmentation 
de l’importation des produits alimentaires à faible 
coût disponibles sur les marchés internationaux.

La gouvernance a des répercussions à tous les 
niveaux de la gestion de l’eau en agriculture. Le 
tableau 11 montre les différents aspects de la 
gouvernance et les différentes échelles d’inter-
vention correspondantes, ainsi que la nécessité 
d’aborder les problèmes de gouvernance en pre-
nant en considération les questions d’eaux, de 
terres, d’infrastructures et de commercialisation.

Un accès sûr aux marchés
Le fonctionnement efficace des marchés de pro-
duits alimentaires et agricoles exige:

• des cadres légaux appropriés et des 
institutions efficaces pour soutenir le 
comportement des marchés, l’application des 
contrats et les droits de propriété;

• des cadres institutionnels pour contrôler et 
soutenir l’émergence de marchés par des 
activités telles que l’offre d’informations sur 
les marchés et de vulgarisation commerciale;

• des infrastructures bien exploitées et 
entretenues pour favoriser les réseaux 
de transport et de communication, la 
manutention et le stockage après récolte et 
les marchés au comptant.

Les petits exploitants agricoles doivent avoir 
accès aux marchés des produits et des moyens 
de production agricoles et l’information rela-
tive à leurs prix doit être accessible à tous les 
participants. Ils doivent pouvoir utiliser les nou-
veaux perfectionnements des technologies de 
communication pour obtenir les informations du 
moment sur les prix des produits et moyens de 
production pratiqués par toute la gamme possible 
d’acheteurs et de vendeurs. Les investissements 
publics dans les réseaux régionaux de communi-
cation peuvent être utiles pour fournir aux petits 
agriculteurs l’accès dont ils ont besoin pour opti-
miser leur participation dans les marchés locaux 
et régionaux.

De nombreux agriculteurs d’ASS ont une expé-
rience limitée des marchés formels à fonction-
nement libre relatifs aux produits et moyens de 
production agricoles. Cette situation contrarie les 
efforts du secteur public pour réduire la pauvreté 
et améliorer la sécurité alimentaire grâce à des 
investissements dans le secteur de l’eau. La 
mission des gouvernements devrait donc être de 
former les agriculteurs à comprendre le fonction-
nement des marchés et de les aider à produire et 
préparer leurs cultures de manière à améliorer la 
probabilité d’obtenir des prix intéressants sur les 
marchés. Le personnel des services de vulgarisa-
tion peut aider les agriculteurs à mettre en oeuvre 
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des mesures susceptibles d’améliorer la qualité 
des produits agricoles. Un accès abordable aux 
produits chimiques agricoles, à la réfrigération et 
aux services de transport pourrait également par-
ticiper à cet effort. Les organismes publics pour-
raient aussi éventuellement aider les agriculteurs 
à former des associations coopératives suscepti-
bles d’offrir des services complémentaires à leurs 
membres, comme l’appui au développement des 
marchés, la prospection d’opportunités d’expor-
tation et la recherche de méthodes qui permet-
traient d’ajouter de la valeur aux produits agrico-
les avant de les vendre sur les marchés internes 
ou internationaux. Les coopératives agricoles 
pourraient se fonder sur les AUE efficaces ou 
elles-mêmes servir à créer des AUE qui fonction-
nent bien. Les planificateurs du secteur de l’eau 
envisagent souvent de former des AUE lorsqu’ils 
créent de nouveaux périmètres d’irrigation. Ces 
associations pourraient se développer au fil du 
temps et entreprendre diverses activités en faveur 
de la production et de la commercialisation agri-
coles. Leur expansion pourrait avoir pour objectif 
d’offrir des services supplémentaires visant à 
améliorer les revenus au niveau des exploitations 
agricoles, et de générer des fonds complémentai-
res pour soutenir les AUE.

Infrastructures matérielles
Malgré d’importants investissements dans les 
infrastructures ces dernières années, les popula-
tions rurales de nombreux pays d’ASS restent mal 
desservies. Des investissements inadéquats dans 
les infrastructures matérielles limitent le rythme 
du développement économique dans de nombreu-
ses zones d’ASS. Trop peu de villages et districts 
disposent de l’alimentation en eau, de l’assainisse-
ment et de services fiables d’électricité. Les routes 
à revêtement, les réseaux de chemin de fer et les 
grands marchés facilement accessibles sont rares. 
De nombreux pays disposent de moins de 1 000 
km de routes revêtues par 1 000 habitants, soit un 
niveau de service inférieur à celui qui existe dans 
de nombreuses nations industrialisées.

L’insuffisance des installations de stockage, 
transformation, réfrigération et conditionnement 
est en partie responsable des pertes après récolte 
dont l’ampleur reste trop importante dans de 
nombreuses zones rurales (jusqu’à 30 pour cent 
des fruits et légumes récoltés), et limite les oppor-
tunités de valeur ajoutée sur les produits agricoles. 
Dans des situations de déficit alimentaire, les per-
tes post-récoltes évitables sont inacceptables.

Dans de nombreuses zones d’ASS, les investis-
sements dans les infrastructures amélioreront la 
rentabilité des investissements dans la maîtrise de 
l’eau. Les besoins en infrastructures sont consi-
dérables, mais la rentabilité potentielle directe 
et indirecte d’investissements judicieux l’est tout 
autant. Le développement des infrastructures est 
nécessaire à tous les niveaux d’investissement:

• Au macro-niveau, il faudrait faire des efforts 
pour assurer les infrastructures fondamentales 
de transport et de communication. L’améliora-
tion de l’accès et de la densité des routes peut 
réduire les coûts de transaction pour les intrants 
et les produits. L’amélioration des transports, en 
particulier lorsqu’elle se conjugue avec l’électri-
fication rurale, aboutit souvent à une augmen-
tation de la culture de variétés améliorées de 
plantes, un accroissement de l’utilisation d’en-
grais et l’expansion des zones organisées pour 
l’irrigation et la gestion de l’eau. Les services de 
transport et de télécommunications permettent 
un flux de communication et d’informations 
entre les centres ruraux et urbains. Cela établit 
une liaison entre les agriculteurs et les mar-
chés et facilite aussi le flux d’informations en 
direction et en provenance des spécialistes de la 
vulgarisation. L’impact secondaire et synergique 
des investissements dans les routes, l’électricité 
et d’autres formes de communication peut être 
important, en particulier dans les zones les 
moins développées. L’apparition des téléphones 
portables a permis aux agriculteurs autrefois 
isolés d’avoir accès à beaucoup plus d’infor-
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mations sur les marchés et par conséquent 
d’augmenter leurs débouchés. Cela change de 
manière appréciable l’attractivité des investisse-
ments dans divers types d’infrastructures.

• Au méso-niveau, le développement de marchés 
au comptant sûrs et bien organisés, pour le 
gros comme pour le détail, est important pour 
faciliter l’échange de denrées au niveau régio-
nal. Dans les zones rurales, les marchés ne 
sont pas juste un endroit pratique permettant 
aux agriculteurs de rencontrer les négociants 
et les consommateurs, ce sont aussi des pivots 
pour les activités communautaires. Quelques 
tentatives passées d’amélioration des infras-
tructures des marchés ont été décevantes, en 
partie parce que les utilisateurs ont été insuffi-
samment consultés. Une meilleure consultation 
des parties intéressées pourrait augmenter les 
chances de créer des marchés qui remplissent 
plusieurs objectifs, encouragent véritablement 
le commerce et améliorent la dissémination 
opportune des informations sur les marchés.

• Au micro-niveau, les investissements dans les 
installations de manutention, de stockage et 
de transformation post-récoltes peuvent aussi 
stimuler le secteur non agricole et encourager 
la création de petites entreprises. Cela pour-
rait représenter d’importantes opportunités 
d’emploi et et par conséquent de revenu pour 
les populations pauvres des zones rurales.

La nature complémentaire des investissements 
dans l’irrigation et des autres formes d’infrastruc-
tures telles que les routes, écoles et installations 
de soins de santé est relativement symétrique. 
Les investissements dans les routes et les écoles 
peuvent améliorer la rentabilité des investisse-
ments dans l’irrigation, mais ceux-ci peuvent tout 
aussi bien améliorer la rentabilité des investisse-
ments dans les routes et les écoles (Ali et Pernia, 
2003). Il est raisonnable de penser que la valeur 
de l’amélioration des routes dans une zone rurale 
sera plus importante si les agriculteurs ont accès 
à l’irrigation.

Régimes fonciers et droits relatifs à l’eau
Les efforts d’amélioration et de maintien de la 
productivité au niveau des exploitations agricoles 
ne seront guère valables si rien n’est fait pour 
garantir les droits d’occupation des agriculteurs. 
Ceux-ci ont besoin de pouvoir compter sur les 
bénéfices à long terme des investissements à 
court terme qui réduisent le rythme de la dégra-
dation des terres et maintiennent la croissance de 
la productivité. Dans de nombreuses zones d’ASS, 
les systèmes fonciers et les droits d’utilisation de 
l’eau sont devenus dysfonctionnels et limitent l’in-
vestissement. Les questions de régimes fonciers 
et de droits relatifs à l’eau doivent être traitées 
ensemble et de manière coordonnée pour garan-
tir une rentabilité optimale des investissements 
publics dans l’irrigation et motiver des investisse-
ments adéquats au niveau des exploitations.

Les conflits portant sur les ressources en ter-
res et en eaux augmentent souvent avec la den-
sité de la population et l’accroissement des acti-
vités économiques. Dans les zones densément 
peuplées, les prélèvements en eau pour l’irriga-
tion ou d’autres utilisations, à partir des tronçons 
supérieurs d’un bassin fluvial ou versant, font 
concurrence aux besoins des personnes vivant 
en aval. Des institutions efficaces de gestion 
des bassins sont indispensables dans de telles 
situations. Des mesures économiques incitatives 
pourraient aussi être nécessaires pour mettre en 
place une réattribution des eaux qui soit optimale 
sur le plan social, et des droits sur des tranches 
d’attribution de l’eau pourraient être définis.

Plus généralement, la viabilité écologique des 
investissements ruraux est inextricablement liée 
au développement économique et social des 
communautés bénéficiaires. La propriété réelle 
des communautés est la voie la plus efficace 
vers la viabilité écologique. Sans cela, c’est toute 
la viabilité économique, sociale et écologique de 
l’investissement dans les infrastructures du sec-
teur de l’eau qui est en danger.
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Eviter la dégradation des sols et restaurer 
la fertilité
Les investissements dans le secteur de l’eau ne 
pourront donner de bons résultats que si les petits 
exploitants agricoles peuvent accéder aux intrants 
complémentaires, et en particulier aux engrais, 

pour un coût abordable (encadré 12). En ASS, le 
taux moyen annuel d’utilisation des engrais a 
baissé de presque 9 pour cent entre 1962 et 1982 à 
moins de 1 pour cent entre 1982 et 2002, en partie 
à cause de la suppression des subventions sur les 
engrais dans les années 80 et 90.

Encadré 12 Le rôle des engrais dans l’agriculture sous contrat

Dans certaines zones d’ASS, les agriculteurs ont la possibilité de produire des cultures commerciales qui 

sont achetées par des entreprises commerciales dans le cadre de contrats précisant les objectifs de pro-

duction et le prix des récoltes. Ce type d’arrangement offre souvent un crédit financier aux agriculteurs au 

démarrage d’une saison de production. Les agriculteurs participants peuvent intensifier leur production 

végétale en appliquant plus d’engrais et d’autres intrants qu’ils ne pourraient le faire sans crédit. Dans 

certains cas, le crédit permet aux agriculteurs d’augmenter leur utilisation d’engrais pour leurs cultures 

commerciales et alimentaires. Jayne, Yamano et Nyoro (2004) ont observé ce phénomène à l’occasion d’une 

enquête par panel portant sur les données de la production végétale de 1 540 ménages kényans entre 1997 

et 2000. Les ménages engagés dans des arrangements commerciaux portant sur certaines cultures com-

merciales ont appliqué beaucoup plus d’engrais sur ces cultures et sur leurs cultures céréalières que les 

ménages sans contrats.

La participation des gouvernements à la four-
niture de semences, d’engrais et de produits 
chimiques a perdu la faveur des organisations 
internationales dans les années 80 et 90. Les 
programmes d’ajustement structurel ont exigé 
des gouvernements qu’ils cessent de subven-
tionner les intrants agricoles. Cela s’est traduit 
par une baisse de la productivité moyenne. Les 
pertes estimées en éléments nutritifs du sol ont 
dépassé 60 kg/ha dans 21 pays d’ASS en 2002-
2004 (tableau 12). La baisse de la productivité 
des sols réduit les rendements des cultures et 
met en place un cercle vicieux qui peut être 
décrit comme suit: la mauvaise fertilité des sols 
entraîne de faibles rendements des cultures, qui 
limitent les revenus agricoles, ce qui fait que les 
agriculteurs manquent de fonds pour acheter des 
engrais minéraux. Au fur et à mesure que ce cycle 
se répète sur de longues périodes, la fertilité des 
sols et les rendements des cultures continuent à 
diminuer. Des subventions sur les intrants sont 

nécessaires dans certaines régions pour res-
taurer la croissance de la productivité agricole 
et garantir le succès de nouvelles interventions 
dans le secteur de l’eau. Récemment, certains 
gouvernements qui ont rétabli un élément de 
subventions ciblées pour les engrais à l’intention 
des personnes pauvres ont constaté une augmen-
tation de la production et des revenus dans ce 
groupe. Ce type de mesure est étudié ci-après.

Des subventions ciblées et des enveloppes 
financières adaptées
Le Rapport sur le développement dans le monde 
(Banque mondiale, 2007b), lorsqu’il traite de l’agri-
culture, admet que des subventions bien ciblées 
pour les intrants constituent un élément important 
des stratégies de réduction de la pauvreté dans 
les zones rurales. Plusieurs mécanismes peu-
vent soutenir l’acquisition d’intrants essentiels au 
niveau des exploitations agricoles, de la fourniture 
gratuite d’intrants sélectionnés aux agriculteurs à 
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des prêts saisonniers ou à moyen terme et à faible 
taux d’intérêt. Le panachage optimal de méthodes 
variera selon les pays et les régions de production. 
Dans tous les cas l’objectif devrait être de garantir 
un accès abordable aux infrastructures, services 
et intrants, en particulier aux petits exploitants 
agricoles qui sont les plus vulnérables aux faibles-
ses de rendement de la production agricole. L’aide 
du secteur public pour l’achat d’intrants cruciaux 

exigera la participation financière des gouverne-
ments mais diminuera le coût de la production 
végétale et animale au niveau des exploitations. Le 
coût imposé au secteur public peut se justifier par 
les bénéfices publics et non commerciaux qu’ap-
portera la stimulation de la production agricole 
dans le cadre d’un effort global de réduction de la 
pauvreté et d’amélioration de la sécurité alimen-
taire (encadré 13). 

Tableau 12  Pertes estimées d’éléments nutritifs du sol dans les pays africains, saisons de production agricole 2002-2004

Faibles
(moins de 30 kg/ha/an)

(kg/ha)

Moyennes
(de 30 à 60 kg/ha/an)

(kg/ha)

Elevées
(plus de 60 kg/ha/an)

(kg/ha)

Egypte 9 Jamahiriya arabe libyenne 33 République unie de Tanzanie 61

Maurice 15 Swaziland 37 Mauritanie 63

Afrique du Sud 23 Sénégal 41 Congo 64

Zambie 25 Tunisie 42 Guinée 64

Maroc 27 Burkina Faso 43 Lesotho 65

Algérie 28 Bénin 44 Madagascar 65

Cameroun 44 Liberia 66

Sierra Leone 46 Ouganda 66

Botswana 47 République démocratique du Congo 68

Soudan 47 Kenya 68

Togo 47 République centrafricaine 69

Côte d’Ivoire 48 Gabon 69

Ethiopie 49 Angola 70

Mali 49 Gambie 71

Djibouti 50 Malawi 72

Mozambique 51 Guinée-Bissau 73

Zimbabwe 53 Namibie 73

Niger 56 Burundi 77

Tchad 57 Rwanda 77

Nigeria 57 Guinée équatoriale 83

Erythrée 58 Somalie 88

Ghana 58

Source: Heano et Baanante (2006)
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Encadré 13 Récolte exceptionnelle de maïs au Malawi

Le Malawi connaît un problème de famine chronique, un cinquième de la population étant incapable de satis-

faire ses besoins alimentaires quotidiens. Les mauvaises récoltes dont le pays souffre depuis de nombreuses 

années constituent l’une des causes de la pénurie de vivres. Ces deux dernières années (2006 et 2007), le 

pays a bénéficié de récoltes surabondantes avec un excédent d’un million de tonnes de maïs en 2007. Ces 

résultats exceptionnels s’expliquent par le programme de subvention des engrais et semences mis en place 

par le gouvernement du Malawi en 2005 et cofinancé par le DFID (Department for International Development) 

du Royaume-Uni. Ce programme, qui permet aux Malawiens d’acheter des engrais et des semences de maïs 

à des prix bien plus avantageux qu’avant, a bénéficié à une partie des habitants les plus pauvres du pays. 

A l’avenir, le programme devrait permettre d’assurer les disponibilités alimentaires du Malawi de manière 

durable tout en améliorant les moyens d’existence des petits exploitants agricoles.

Source: DFID (2007)

Agriculteurs à grande échelle (commerciaux)
Banques commerciales: prêts à terme (>3 ans)

Petits exploitants agricoles émergents (axés sur les marchés)
Banques rurales: prêts à terme (<3 ans), crédit-bail

Populations très vulnérables (à la limite de la survie)
Microfinance, dispositifs informels, très petits prêts, 

aides financières

Agriculteurs traditionnels (petits exploitants agricoles, 
essentiellement de subsistance)

Microfinance, prêteurs privés, associations d'agriculteurs,
coopératives: essentiellement des prêts saisonniers, des 

subventions

<1%

~10%

75-80%

10-15%

Figure 19 Adaptation des services financiers aux besoins des divers groupes

En plus des crédits requis pour l’achat des 
intrants nécessaires au démarrage de chaque 
saison de production végétale, les agriculteurs 
doivent aussi avoir accès aux crédits financiers 
nécessaires pour faire des investissements qui 
rapporteront sur la durée. Les responsables de 
l’élaboration d’enveloppes et d’outils financiers en 
faveur des investissements dans le secteur de l’eau 
dans les zones rurales doivent prendre conscience 
des nombreuses et différentes fonctions de l’eau 

en agriculture et du spectre d’interventions pos-
sibles dans ce secteur. La variété des fonctions et 
l’éventail des interventions possibles laissent toute 
latitude pour créer des programmes novateurs 
correspondant aux besoins spécifiques. Par exem-
ple, le financement à terme devrait être encouragé 
pour soutenir les investissements à moyen terme 
dans le secteur de l’eau. La figure 19 illustre les 
appuis financiers spécifiques nécessaires à diffé-
rents groupes sociaux.
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Investissements dans le capital humain
Les investissements complémentaires dans l’édu-
cation et la formation augmentent la valeur des 
investissements dans l’irrigation et la maîtrise de 
l’eau en permettant aux agriculteurs d’acquérir 
des connaissances et compétences utiles. De la 
même manière, la rentabilité des investissements 
dans l’éducation et la formation sera meilleure 
si les agriculteurs ont l’occasion de mettre en 
oeuvre de nouvelles méthodes de production dans 
des superficies irriguées.

Il importe, dans un tel contexte, de tenir compte 
des rôles importants que jouent les femmes dans 
l’irrigation, la collecte des eaux de ruissellement 
et d’autres aspects de la production agricole dans 
les pays en développement. Les préoccupations 
des femmes doivent être prises en considération 
dans la phase conceptuelle des projets d’investis-
sement dans le secteur de l’eau. Leur exclusion 
de cette phase peut en effet avoir des effets 
néfastes inattendus sur le plan de la réduction de 
la pauvreté et de l’égalité (FAO, à paraître).

Par exemple, le choix inapproprié de la concep-
tion ou de l’emplacement d’un support de robinets 
ou d’un puits peut involontairement entraîner une 
augmentation des charges ou des inquiétudes 
en matière de sécurité des femmes et jeunes 
filles responsables d’aller chercher l’eau. Dans le 
même ordre d’idées, un calendrier trop serré de 
tours de rotation peut ne pas convenir aux fem-
mes qui doivent accomplir de nombreuses tâches 
domestiques différentes et n’ont donc pas une 
maîtrise totale de leur temps. Les programmes 
de renforcement des capacités dans la gestion 
de l’eau doivent donc être conçus de manière à 
soulager les femmes et les filles d’une partie de 
la lourde charge d’accomplir leurs tâches quoti-
diennes.

Adaptation des interventions aux 
conditions locales
Toutes les options d’intervention n’ont pas le 
même intérêt ni le même potentiel pour la réduc-
tion de la pauvreté dans toutes les situations. 
Comme le montre ce rapport tout au long de son 
déroulement, les conditions agroclimatiques, les 
types prédominants de zones socio-rurales et les 
conditions socio-économiques locales sont autant 
de facteurs qui influencent les programmes d’in-
tervention. Le tableau 13 résume la pertinence 
des principales options d’intervention décrites 
ci-dessus dans divers contextes sociaux-ruraux. 
Il pourrait encore être perfectionné pour tenir 
compte des conditions locales, mais il montre 
qu’au niveau régional, des différences considé-
rables peuvent être observées dans les modes 
de subsistance des différentes zones. Il confirme 
aussi les résultats du tableau 7 relativement au 
potentiel d’intervention dans le secteur de l’eau 
par zone socio-rurale et fait ressortir l’importance 
des zones agropastorale et de culture basée sur 
les céréales.

C’est dans les zones de culture mixte céréales-
racines et dans celles des hauts plateaux tempé-
rés que la gestion de l’humidité du sol, et en par-
ticulier les pratiques de l’agriculture de conser-
vation, sont plus utiles car elles y contribuent à 
réduire les répercussions des périodes sèches 
dans un environnement par ailleurs favorable sur 
le plan des précipitations. La collecte des eaux de 
pluie, en particulier pour l’irrigation d’appoint, est 
très utile dans les zones de culture basée sur les 
céréales et en particulier dans celles où le maïs 
est prédominant. La petite irrigation commu-
nautaire est applicable dans plusieurs zones, en 
particulier celles où les précipitations seules ne 
peuvent garantir une production agricole. Enfin, 
c’est dans les milieux arides et semi-arides que 
l’investissement dans la maîtrise de l’eau pour la 
production animale est le plus important.
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Evaluation du potentiel 
d’investissement
Cette section présente les résultats d’un exer-
cice visant à estimer les coûts possibles d’un 
programme d’investissement dans le secteur de 
l’eau destiné à soutenir les moyens d’existence 
ruraux. Elle se base sur une évaluation de l’ap-
plication potentielle de chacune des sept options 
d’intervention dans le secteur de l’eau décrites 
ci-dessus.

Dans l’esprit de la philosophie de ce rapport, 
les investissements proposés devraient amé-
liorer les moyens d’existence des populations 
rurales par l’augmentation de la sécurité de 
l’eau et de l’accès à l’eau pour la satisfaction des 
besoins domestiques et productifs, par l’amélio-
ration de la résilience par rapport aux chocs 
climatiques et par la réduction conséquente 
de la vulnérabilité des gens. Ces améliorations 
des moyens d’existence des populations rurales 
découleront de la maîtrise améliorée de l’eau 
nécessaire à assurer leurs principales sources 
de nourriture et de revenus, de la réduction de 
leurs difficultés relativement aux conditions de 
travail et de l’augmentation conséquente de la 
productivité de la main d’oeuvre et de l’amélio-
ration des conditions sanitaires.

A cet effet, les bénéfices attendus de ces 
investissements ne peuvent être exprimés uni-
quement en termes d’augmentation de la pro-
duction. Ils doivent aussi rendre compte de la 
variabilité réduite de la production, de l’habi-
litation des femmes, de l’amélioration de la 
productivité de la main d’oeuvre, de la dimi-
nution des difficultés liées aux maladies, de 
l’amélioration des capacités institutionnelles, 
etc. Pour cette raison, l’évaluation des coûts 
des investissements potentiels présentée dans 
ce rapport n’est pas assortie d’une évaluation 
des bénéfices.

Pour maintenir une cohérence avec l’approche 
proposée dans ce rapport, l’évaluation utilise les 
trois critères décrits au chapitre 3 (l’annexe 2 
précise les détails de la méthode employée). Au 
niveau régional, l’évaluation se fonde sur les éta-
pes suivantes:

1. le potentiel d’intervention dans le secteur de 
l’eau: pour chacune des sept catégories d’in-
tervention, et pour chaque zone socio-rurale, 
évaluation de l’ampleur maximale possible 
d’application de l’intervention en tenant compte 
de la population rurale, des superficies culti-
vées et des ressources en eau disponibles;

2. l’eau en tant que facteur restrictif: application 
d’un coefficient tenant compte de l’importance 
de l’eau en tant que facteur restrictif pour 
chaque zone socio-rurale;

3. l’incidence de la pauvreté: application d’un 
coefficient tenant compte de l’importance et 
de l’incidence de la pauvreté pour chaque 
zone socio-rurale.

Les coûts unitaires par type d’intervention ont 
été estimés à partir des informations disponibles 
sur des projets d’investissement utilisés par la 
FAO pour des évaluations régionales semblables. 
Ces chiffres ne représentent que des moyennes 
approximatives. Il faut s’attendre à ce qu’il existe 
des différences appréciables d’une zone socio-
rurale à une autre et d’un endroit à un autre à 
l’intérieur d’une zone donnée.

Les résultats sont présentés en détail à l’annexe 
2 et sous forme résumée dans les tableaux 14-16. 
Le tableau 14 montre le potentiel de chaque type 
d’intervention par zone socio-rurale, exprimé en 
superficie potentielle de terres irriguées et non 
irriguées, capacité de stockage nécessaire, têtes 
de bétail et nombre de ménages touchés, selon le 
type d’intervention.
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Le tableau 15 estime le nombre de personnes 
rurales susceptibles d’être touchées dans chaque 
zone socio-rurale par type d’intervention – l’éva-
luation a pris les personnes en considération plu-
tôt que les ménages (estimant par conséquent 
que ce qui bénéficie à un petit exploitant agri-
cole bénéficie à toute la famille). Les différentes 
interventions ne s’excluent pas toutes les unes 
les autres et il est concevable qu’une personne 
bénéficie d’un des investissements proposés 
ou de plusieurs d’entre eux. Au total, on estime 
qu’environ 58 pour cent de la population rurale 
d’ASS pourrait bénéficier d’un type d’investisse-
ment dans le secteur de l’eau. Le pourcentage 
varie de 96 pour cent dans la zone de culture 
basée sur les céréales à quelques points de 
pourcentage dans les zones où ces interventions 
ne se justifient ni du point de vue économique, ni 
du point de vue social.

Le tableau 16 exprime ces interventions poten-
tielles en termes de coûts d’investissement en 
capital. Au total, ces investissements pourraient 
atteindre 86 000 millions de dollars EU, ce qui 
représenterait 350 dollars EU par bénéficiaire. En 
ce qui concerne les interventions portant sur les 
terres, l’investissement moyen atteindrait environ 
330 dollars EU par hectare. L’essentiel des coûts 
(53 pour cent) irait aux infrastructures de collecte 
des eaux de ruissellement à petite échelle visant 
à favoriser l’irrigation d’appoint et d’autres utili-
sations telles que la pisciculture. Cette catégorie 
d’intervention est vaste, des très petits barrages 
de retenue aux petits réservoirs et réservoirs 
souterrains. La gestion de l’humidité du sol dans 
les zones pluviales et la petite irrigation commu-
nautaire présentent aussi un potentiel important. 
Certaines interventions ont moins de valeur sur 
le plan des coûts d’investissement mais sont 
importantes à l’échelle locale, comme l’abreuvage 
des animaux d’élevage et le développement de 
systèmes multi-usages.

Il faut considérer ces chiffres comme de sim-
ples indications; ils permettent de préciser un 
ordre de grandeur pour le potentiel d’investisse-
ments dans le secteur de l’eau censés favoriser la 
réduction de la pauvreté rurale en ASS. Des incer-
titudes considérables sont liées à l’estimation 
des coûts unitaires «moyens» et à l’ampleur du 
potentiel de chaque intervention. En particulier, 
la gamme d’options regroupées sous le titre «col-
lecte des eaux de ruissellement à petite échelle» 
et celle des coûts associés à ces interventions, 
ainsi que l’ampleur de l’application possible de 
tels investissements, représentent le plus impor-
tant facteur influençant à lui seul les estimations 
de coût.
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Conclusions
Ce rapport contient deux messages importants. 
Le premier est qu’il existe un vaste éventail 
de possibilités d’intervention dans le secteur 
de l’eau pour soutenir les populations rurales 
pauvres en ASS. Le potentiel de ce type d’inter-
ventions, sur le plan des personnes touchées, de 
l’eau mobilisée et de l’amélioration de la produc-
tivité des terres est très important. Au total, on 
estime qu’environ 58 pour cent de la population 
rurale d’ASS pourrait bénéficier d’une forme 
d’investissement dans le secteur de l’eau. L’eau 
restera un facteur crucial influant sur les moyens 
d’existence des populations rurales de la région, 
sur le plan des services fondamentaux comme 
sur celui  du renforcement de la résilience et de 
la réduction de la vulnérabilité. Toutefois, comme 
le souligne ce rapport, ces interventions dans 
le secteur de l’eau auront peu de chances de 
produire des effets de réduction de la pauvreté si 
elles sont menées de manière isolée, sans que 
des mesures soient aussi prises concernant les 
divers aspects de l’enjeu qui touchent à la politi-
que, aux institutions, aux marchés, aux connais-
sances et à l’économie.

Le second message est que la variété des 
situations socio-rurales dans lesquelles les popu-

lations rurales vivent en ASS nécessitent des 
interventions ciblées et adaptées au contexte, qui 
tiennent compte des contraintes et opportunités 
auxquelles les ruraux doivent faire face et qui leur 
répondent, et pour lesquelles ils puissent par-
ticiper au processus décisionnel d’une manière 
efficace et qui leur garantisse l’impact le plus 
important sur leurs moyens d’existence. Toutes 
les catégories de ruraux devraient bénéficier 
directement ou indirectement de ces interven-
tions, mais ce sont les petits exploitants agricoles, 
fermiers, pêcheurs et éleveurs traditionnels qui 
présentent le plus grand potentiel de réduction 
de la pauvreté.

Les communautés rurales sont en transition 
et il importe de comprendre et d’internaliser la 
dynamique de cette transition pour élaborer des 
programmes efficaces de réduction de la pauvreté. 
L’eau est un besoin humain fondamental et un fac-
teur de production essentiel dans les zones rura-
les, et en tant que tel a un rôle central à jouer pour 
aider les communautés rurales à faire face à de 
nouveaux défis et à bénéficier de l’association des 
diverses opportunités qui se présentent à elles.
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Les zones socio-rurales présentées dans ce rap-
port s’inspirent essentiellement des zones de 
systèmes agricoles décrites par la FAO et la 
Banque mondiale (2001) qui sont elles-mêmes 
étroitement corrélées aux principales zones agro-
climatiques de la région.

Cette annexe présente une description des 
conditions dominantes et des principales activités 
agricoles qui assurent les moyens d’existence 
ruraux dans treize zones principales, plus deux 
zones socio-rurales d’intérêt plus local. Dans le 
texte ci-dessous, le terme «région» fait référence 
à l’Afrique subsaharienne (ASS).

La zone aride
Cette zone est la plus vaste (21 pour cent de la 
région) et correspond aux déserts du Sahara et 
du sud-ouest de l’Afrique. Son importance sur le 
plan de l’agriculture et de la population est mar-
ginale. Les superficies cultivées n’occupent que 
0,3 pour cent des terres des zones socio-rurales 
(essentiellement des oasis), alors que la popula-
tion rurale (8 millions) ne représente que 2 pour 
cent du total régional. Etant donné le niveau élevé 
d’aridité, les superficies irriguées représentent 
presque la moitié des terres de culture. Les terres 
de parcours et les animaux d’élevage sont confi-
nés dans des zones marginales. Les conditions 
de vie sont extrêmement dures et la population 
rurale est essentiellement composée de nomades 
et de quelques sédentaires dans les oasis.

La zone pastorale
Cette zone est principalement située dans les 
zones semi-arides qui s’étendent dans tout le 
Sahel, de la Mauritanie jusqu’aux parties septen-
trionales du Mali, du Niger, du Tchad, du Soudan, 
de l’Ethiopie et de l’Erythrée. Il en existe d’autres 
parties dans le nord du Kenya et de l’Angola et 
dans certaines zones de la Namibie, du Botswana 
et du sud de l’Angola. Elle occupe presque 2,7 
millions de kilomètres carrés, soit 11 pour cent 
de la superficie de la région. La population rurale 
compte 27 millions de personnes (7 pour cent) et 
le nombre de têtes de bétail atteint 24 millions. 
Les terres de pâturage y sont abondantes (plus 
de 190 millions d’hectares). Cette zone se carac-
térise par des pasteurs nomades qui se déplacent 
vers d’autres zones pendant la période la plus 
sèche de l’année, et par du pastoralisme exclusif. 
Les éleveurs de cette dernière catégorie sont 
des producteurs d’animaux qui ne font pousser 
aucune culture et dépendent uniquement de la 
vente et de l’échange d’animaux et de leurs pro-
duits pour obtenir des denrées alimentaires. Ces 
producteurs sont le plus souvent des nomades, 
c’est-à-dire que leurs déplacements sont oppor-
tunistes et qu’ils suivent les ressources de pâtu-
rage selon un cheminement qui varie d’année en 
année. Ce type de nomadisme reflète presque 
directement la disponibilité des ressources en 
fourrage – plus celles-ci sont éparses, plus un 
éleveur devra vraisemblablement se déplacer en 
suivant un cheminement irrégulier. 

Annexe 1
Description des zones socio-rurales 
utilisées dans ce rapport
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Les pasteurs sont extrêmement vulnérables 
à la variabilité du climat et aux sécheresses. Ils 
sont en particulier très dépendants de la dispo-
nibilité en points d’eau pour leurs animaux. Un 
équilibre fragile existe entre la disponibilité de 
l’eau et celle de la pâture pour leurs animaux. 
Pendant les sécheresses, la concentration exces-
sive des animaux autour des points d’eau peut 
provoquer des pertes catastrophiques de trou-
peaux. Quelques-unes des superficies irriguées 
les plus vastes d’Afrique se trouvent dans les 
zones pastorales des fleuves Nil et Niger, comme 
le projet de Gezira, au Soudan, où l’intégration de 
l’agriculture irriguée et de l’élevage joue un rôle 
important  dans la production agricole globale.

La zone agropastorale
Cette zone s’étend sur 2,15 millions de kilomètres 
carrés, soit 9 pour cent des terres de la région. 
Elle se caractérise par un climat semi-aride et 
une période moyenne de croissance de 95 à 100 
jours. Elle s’étend du Sénégal au Niger en Afrique 
occidentale et couvre des superficies importantes 
d’Afrique orientale et australe, de la Somalie et de 
l’Ethiopie jusqu’à l’Afrique du Sud. La population 
rurale représente 9 pour cent de la population de la 
région, soit plus de 38 millions d’habitants, avec une 
densité de 18 habitants par kilomètre carré. Bien 
que la densité de la population soit limitée, la pres-
sion est forte sur les terres fragiles. Les cultures de 
plein champ et l’élevage occupent une place équiva-
lente dans les moyens d’existence des ménages de 
cette zone. Les terres de culture et l’élevage comp-
tent respectivement pour 40 millions d’hectares et 
35 millions de têtes de bétail, c’est-à-dire 18 et 19 
pour cent du total régional. Les zones de pâturage 
sont abondantes (plus de 148 millions d’hectares) 
et représentent 14 pour cent du total régional et 70 
pour cent de la superficie de la zone. Les cultures 
pluviales de sorgho et millet sont les principales 
sources de nourriture et sont rarement vendues sur 
les marchés locaux, alors qu’on y trouve parfois le 
sésame et les légumineuses. Les berges des riviè-
res sont fréquemment cultivées, et en particulier 

les rives du Nil et du Niger. Les animaux d’élevage 
sont utilisés comme moyens de subsistance et pour 
la commercialisation (lait et sous-produits laitiers), 
la reproduction, le transport, la préparation des ter-
res, la vente ou l’échange, les économies et les dots 
et représentent une assurance contre les récoltes 
déficitaires. La région se caractérise par une fertilité 
très faible du sol et des restrictions chroniques de la 
matière organique.

L’irrigation joue un rôle relativement important 
dans cette zone, puisque les superficies irriguées 
comptabilisées couvrent plus de 900 000 hec-
tares et font par conséquent peser une lourde 
contrainte sur les ressources en eau de la région 
(20 pour cent des ressources en eau totales de la 
zone sont dérivées pour les besoins de l’irriga-
tion). Les cultures pluviales sont souvent assor-
ties de pratiques de conservation des eaux dans 
le but d’améliorer la rétention d’humidité dans le 
sol (zai, demi-lunes, diguettes en pierre, etc.). La 
vulnérabilité aux sécheresses reste néanmoins 
élevée avec des récoltes déficitaires fréquentes et 
des animaux privés de nourriture.

La zone de culture basée sur les 
céréales
Cette zone socio-rurale occupe de grandes parties 
de la région (2,45 millions de kilomètres carrés) et 
constitue la plus importante zone de production de 
denrées alimentaires d’Afrique orientale et australe. 
Elle s’étend essentiellement le long de la vallée du 
Rift et dans toutes les zones de plateaux et de hau-
tes terres de 800 à 1 500 mètres d’altitude, du Kenya 
et de la République unie de Tanzanie à la Zambie, au 
Malawi, au Zimbabwe, à l’Afrique du Sud, au Swazi-
land et au Lesotho. Le climat varie de subhumide 
sec à subhumide mouillé. Les superficies cultivées 
couvrent 36 millions d’hectares et comptent pour 
15 pour cent du total régional. La population rurale 
atteint presque 66 millions de personnes, soit 16 
pour cent du total régional. La plus grande partie 
de la zone reçoit des précipitations monomodales, 
mais certains endroits connaissent des précipita-
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tions bimodales. Les agriculteurs sont en général 
des petits exploitants agricoles émergents ou tradi-
tionnels exploitant des fermes de moins de 2 hecta-
res. Les principales cultures sont le maïs (cultures 
de base et cultures commerciales), le tabac, le café 
et le coton. Les rendements ont chuté au cours 
des dernières décennies en raison des pénuries 
d’intrants tels que les semences, les engrais et les 
produits chimiques, et de leur coût élevé. La fertilité 
des sols a diminué, ce qui a poussé les agriculteurs 
à revenir à des pratiques de production plus extensi-
ves. Environ 24,5 millions de ruminants sont élevés 
pour l’alimentation, le fumier et le labour, et pour 
constituer des économies. Malgré la distribution 
éparpillée des exploitations, les institutions com-
munautaires et les liaisons avec les marchés sont 
relativement plus développées dans la ceinture de 
maïs que dans les autres zones socio-rurales.

Les petits périmètres d’irrigation et l’irrigation 
d’appoint sont éparpillés dans toute la zone et 
occupent 620 000 hectares, soit 9 pour cent du 
total régional, bien que le potentiel soit bien plus 
important. Dans cette zone, l’association de la 
restauration de la fertilité des sols et de l’irriga-
tion d’appoint pourrait stimuler considérablement 
la productivité agricole pour compenser la dimi-
nution rapide de la taille des exploitations.

La zone de culture mixte 
céréales-racines
Cette zone socio-rurale s’étend de la Guinée et du 
nord de la Côte d’Ivoire au Ghana, au Togo et au 
Bénin; elle se prolonge dans les étendues cen-
trales du Nigéria et du Nord-Cameroun, jusqu’à 
l’Afrique centrale et australe. Elle occupe 3,17 
millions de kilomètres carrés (13 pour cent du 
territoire de la région) – situés essentiellement 
dans la zone semi-aride humide où la période 
moyenne de croissance est d’environ 130 jours. 
Environ 51 millions d’hectares (22 pour cent du 
total régional) y sont cultivés et assurent l’exis-
tence d’une population rurale qui atteint presque 
68 millions d’habitants (16 pour cent du total 

régional). L’élevage (surtout des ruminants) y est 
abondant (42 millions de têtes). Les pâturages, 
qui couvrent presque 195 millions d’hectares, 
comptent pour 18 pour cent de la superficie régio-
nale. Par comparaison avec la zone de culture 
basée sur les céréales, cette zone se caractérise 
par une altitude moindre, des températures plus 
élevées, une densité démographique plus faible, 
des terres de culture abondantes et davantage 
d’animaux d’élevage par ménage. Elle est éga-
lement moins bien dotée en infrastructures de 
transport et de communications. Les céréales 
telles que le maïs, le sorgho et le millet sont 
couramment cultivées dans la région, en cultures 
intercalaires ou de rotation avec des racines ou 
tubercules telles que les ignames, le manioc et 
les patates douces. Bien que toute une gamme 
de produits agricoles soit commercialisée, la 
plupart des produits sont consommés dans les 
ménages puisque l’agriculture de subsistance et 
les agriculteurs traditionnels prédominent dans 
cette zone.

L’irrigation est limitée et ne compte que pour 6 
pour cent du total régional; en effet elle n’occupe 
que 422 000 hectares malgré un potentiel rela-
tivement élevé estimé à 7,7 millions d’hectares. 
Plusieurs options d’intervention dans le secteur 
de l’eau présentent un potentiel intéressant de 
réduction de la pauvreté et en particulier les pra-
tiques de gestion de l’humidité du sol, l’irrigation 
d’appoint et la petite irrigation communautaire.

La zone de cultures racinaires
Cette zone socio-rurale correspond essentielle-
ment au climat subhumide. Elle occupe 2,8 mil-
lions de kilomètres carrés (environ 11 pour cent 
du territoire de la région), dispose de 28 millions 
d’hectares de terres de culture et héberge 48 mil-
lions d’habitants ruraux. Le régime des précipita-
tions permet une bonne distribution saisonnière de 
l’eau et il y a peu de risques de récoltes déficitaires. 
La zone contient environ 16 millions de têtes de 
bétail. Les agriculteurs y sont principalement des 
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petits exploitants agricoles traditionnels, générale-
ment axés sur l’autoconsommation et les cultures 
de base, dont les racines et tubercules constituent 
le principal élément. Il existe par endroits des 
perspectives commerciales, en particulier pour 
l’exportation des produits du palmier à huile, la 
demande urbaine de racines et tubercules y est 
en augmentation et les liens entre l’agriculture et 
les activités à l’extérieur des exploitations y sont 
relativement meilleurs qu’ailleurs.

L’irrigation est marginale dans cette zone, grâce 
essentiellement aux conditions climatiques favo-
rables pour l’agriculture pluviale et les opportu-
nités commerciales. Les ressources en eau sont 
abondantes à peu près partout, ce qui fait que les 
possibilités d’intervention dans le secteur de l’eau 
sont relativement limitées.

La zone des hauts plateaux 
tempérés
Cette zone occupe 440 000 kilomètres carrés (soit 
2 pour cent de la superficie de la région). Dix mil-
lions d’hectares de terres de culture (4 pour cent 
du total régional) assurent la subsistance d’une 
population rurale de 30 millions d’habitants (7 
pour cent du total régional). Cette zone se situe 
essentiellement dans les hautes terres d’Ethiopie 
et d’Erythrée à une altitude de 1 800-3 000 mètres, 
et le climat y est essentiellement subhumide ou 
humide. Etant donné l’altitude élevée, cette zone 
est habituellement monomodale et la saison de 
croissance y est unique et longue. Les céréales de 
climat tempéré, telles que le blé, le tef (en Ethio-
pie) et l’orge sont les produits de subsistance les 
plus courants, complétés par les légumineuses 
et les pommes de terre. Les animaux d’élevage 
sont relativement abondants et représentent une 
source importante de revenus monétaires. Quel-
ques ménages bénéficient de salaires militaires 
(Ethiopie et Erythrée) ou d’envois d’argent (Leso-
tho) mais ces zones montagneuses offrent peu 
d’opportunités locales d’emplois à l’extérieur des 
exploitations agricoles.

Les conditions agroclimatiques particulières 
de la zone ont un double effet sur les moyens 
d’existence ruraux. D’un côté la population est 
très vulnérable en raison des gelées précoces et 
tardives dans les hautes altitudes, qui peuvent 
considérablement réduire les rendements; les 
récoltes déficitaires ne sont d’ailleurs pas rares 
les années humides ou froides. D’un autre côté, il 
existe un potentiel intéressant d’augmentation de 
la productivité agricole au moyen de l’association 
d’interventions liées à l’eau et à la fertilité du sol, 
et en particulier grâce à une meilleure gestion de 
l’humidité des sols et à la petite irrigation.

La zone de hauts plateaux à 
cultures pérennes
Cette zone socio-rurale relativement peu étendue 
se situe essentiellement dans les hautes terres 
d’Afrique orientale et occupe une superficie d’en-
viron 320 000 kilomètres carrés (1 pour cent du 
total régional). Le climat est surtout subhumide 
ou humide, avec une période moyenne de crois-
sance de plus de 250 jours. La population rurale 
atteint 32 millions d’habitants (8 pour cent du total 
régional). Cette zone a la densité démographique 
la plus élevée de la région (plus d’un habitant/ha). 
La pression sur les terres y est par conséquent 
intense et environ 7 millions d’hectares de terres 
y sont cultivés, surtout par des petits exploitants. 
La superficie cultivée moyenne par ménage est 
légèrement inférieure à un hectare mais plus de 
50 pour cent des fermes exploitent moins de 0,5 
hectare. La base de la subsistance pour cette 
zone se caractérise par des cultures pérennes 
telles que la banane, la banane plantain, le bana-
nier d’Abyssinie, le café et le manioc, complétées 
par des racines ou tubercules annuelles telles 
que des patates douces et des ignames ainsi que 
des légumineuses et des céréales. L’élevage est 
une ressource mineure, avec environ 6,2 millions 
de têtes de bétail, en raison des disponibilités 
limitées en pâturage. Les principales tendances 
sont la diminution de la taille des exploitations, la 
réduction de la fertilité des sols et l’augmentation 
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de la pauvreté et de la faim. Les gens font face en 
cultivant la terre plus intensément, mais la renta-
bilité du travail reste faible.

Etant donné les conditions favorables qui exis-
tent pour l’agriculture pluviale, l’irrigation joue 
un rôle mineur et n’est pratiquée que sur 52 
000 hectares (1 pour cent du total régional). Des 
possibilités d’intensification par l’amélioration de 
la maîtrise de l’eau sont toutefois envisageables 
pour soulager la forte pression exercée sur les 
ressources en terres.

La zone des cultures arboricoles
Cette zone se situe dans le golfe de Guinée et 
occupe certaines parties plus restreintes de la 
République démocratique du Congo et de l’An-
gola, essentiellement dans la zone humide. Elle 
s’étend sur environ 730 000 kilomètres carrés (3 
pour cent du total régional) et compte pour 14 
millions d’hectares de terres de culture (6 pour 
cent du total régional). Elle héberge une popula-
tion rurale de presque 30 millions de personnes 
(7 pour cent du total régional). La production 
dans cette zone se base essentiellement sur les 
cultures industrielles et en particulier le cacao, 
le café, le palmier à huile et le caoutchouc. Les 
cultures alimentaires sont intercalées avec des 
cultures arboricoles et exploitées principalement 
pour l’autoconsommation. L’élevage est marginal 
(2 pour cent du total régional). Il y a aussi des 
domaines commerciaux de cultures arboricoles 
(en particulier pour les palmiers à huile et le 
caoutchouc) qui créent des opportunités d’emploi 
pour les petits exploitants de cultures arboricoles 
grâce au système des plantations mères et de 
la sous-traitance. Les cultures alimentaires ou 
arboricoles étant rarement déficitaires, la fluc-
tuation des prix est la principale cause de vulné-
rabilité des cultures industrielles.

Le climat favorable rend l’irrigation très limitée 
dans la zone et les perspectives d’amélioration 
des moyens d’existence par des interventions 
dans le secteur de l’eau sont minimes.

La zone de culture axées sur la 
forêt
Cette zone occupe 2,6 millions de kilomètres 
carrés (11 pour cent de l’ensemble des terres de 
la région), compte pour 11 millions d’hectares de 
terres de culture (5 pour cent du total régional) 
et héberge une population rurale de 29 millions 
d’habitants (7 pour cent du total régional). La 
plus grande partie des terres est située dans la 
zone forestière humide de la République démo-
cratique du Congo. Les agriculteurs pratiquent 
la culture itinérante: chaque année ils défrichent 
de nouveaux champs dans la forêt, les cultivent 
pendant 2 à 5 ans (céreales ou arachides, suivies 
par du manioc) puis les abandonnent en jachère 
forestière pendant 7 à 20 ans. Le manioc est la 
principale culture de base, complétée par le maïs, 
le sorgho, les haricots et le taro. Les produits 
forestiers et le gibier fournissent également des 
aliments et des revenus monétaires en quantité 
limitée. L’élevage ne représente que 3,2 millions 
de têtes de bétail (2 pour cent du total régional) en 
raison des faibles superficies de pâturage dues à 
la prédominance de la végétation forestière. Les 
infrastructures rurales sont mal développées et 
l’accès aux marchés est restreint, ce qui se traduit 
par une agriculture essentiellement axée sur la 
subsistance.

Alors  que le potentiel d’irrigation (6,7 millions 
d’hectares) et les ressources en eau renouvela-
bles internes (1 460 km3/an) sont les plus élevés 
de la région, l’irrigation est marginale (87 000 ha) 
dans cette zone et ne représente que 1 pour cent 
du total régional. Cette zone offre donc de faibles 
perspectives d’intervention dans le secteur de 
l’eau pour soutenir la réduction de la pauvreté 
dans les zones rurales.
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La zone dualiste
Cette zone est caractérisée par une mosaïque 
de grandes fermes commerciales et des petites 
exploitations agricoles. Elle couvre la presque 
totalité de l’Afrique du Sud et la partie méridionale 
de la Namibie, de la Zambie et du Zimbabwe. Le 
climat est essentiellement semi-aride. La zone 
occupe 1,23 million de kilomètres carrés (5 pour 
cent du total régional) et comporte 15 millions 
d’hectares de terres de culture (7 pour cent du 
total régional). Elle héberge 20 millions d’habi-
tants ruraux (5 pour cent du total régional). Elle 
comprend deux types distincts d’exploitations agri-
coles: les petites exploitations éparpillées dans les 
bantoustans et les fermes commerciales à grande 
échelle. Les deux associent généralement l’éle-
vage et la culture des céréales, celle du maïs 
étant prédominante dans le nord et l’est et celle 
du sorgho et du millet dans l’ouest. Les ruminants 
sont abondants dans cette zone, mais le niveau 
d’intégration cultures-élevage est restreint.

L’irrigation est utilisée de manière extensive et 
a atteint le maximum de son potentiel dans de 
nombreux endroits, ce qui crée une concurrence 
pour l’eau entre agriculteurs et entre secteurs. 
L’irrigation et l’agriculture très intensive épuisent 
les sols et la zone est de plus en plus exposée à la 
sécheresse. Dans cette zone, les interventions liées 
à l’eau devraient être axées sur l’augmentation de la 
productivité de l’eau par l’amélioration de la gestion 
de l’eau en agriculture et le développement de la 
collecte des eaux de ruissellement pour l’irrigation 
d’appoint. Les questions institutionnelles, dont les 
problèmes de droits relatifs à l’eau, de résolution des 
conflits et de gestion des bassins versants, devront 
être traitées avec une attention particulière.

La zone rizicole et de cultures 
arboricoles
Cette zone se trouve exclusivement à Madagascar 
et bénéficie d’un climat subhumide mouillé. C’est 
la plus petite de la région puisqu’elle occupe moins 
de 310 000 kilomètres carrés (1 pour cent du total 

régional) dont 2,7 millions d’hectares cultivés (1 
pour cent du total régional). La population rurale 
compte 8 millions de personnes (2 pour cent du 
total régional). La culture de la banane et du café 
est complétée par le riz, le maïs, le manioc et les 
légumineuses. L’élevage est presque négligeable 
(environ 1 million de têtes de bétail).

Les fermes sont petites et l’irrigation de décrue 
par bassin est importante (10 pour cent du total 
des superficies irriguées de la région) et utili-
sée presque exclusivement pour la production 
de riz paddy, la principale culture de base à 
Madagascar. L’irrigation atteignant son potentiel 
maximal dans certains endroits, les possibilités 
d’augmentation de la productivité de l’agriculture 
irriguée par l’amélioration de la gestion de l’eau 
sont importantes.

La zone de pêche côtière 
artisanale
Cette zone s’étend tout au long des côtes de 
l’ASS. Elle occupe 380 000 kilomètres carrés (2 
pour cent du total régional). Elle héberge 15,5 
millions d’habitants ruraux (4 pour cent du total 
régional) et la plus grande partie de la population 
vit dans des zones urbaines (73 pour cent). Les 
moyens d’existence des habitants se basent sur 
la pêche artisanale complétée par la production 
végétale, quelquefois dans des jardins de cultures 
arboricoles à plusieurs niveaux où des racines 
ou tubercules poussent sous des cocotiers, des 
arbres fruitiers et des anacardiers, et par un peu 
de production animale. La superficie cultivée de 
3,6 millions d’hectares ne représente que 2 pour 
cent du total régional. Les animaux d’élevage sont 
peu nombreux (moins de 2 millions de têtes de 
bétail, soit 1 pour cent du total régional).

L’irrigation est peu développée puisqu’elle 
n’occupe que 300 000 hectares (4 pour cent du 
total régional). Toutefois, comme il y a de fortes 
concentrations de population urbaine dans cette 
zone côtière, elle offre de bonnes perspectives de 
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développement de l’agriculture périurbaine, dans 
lesquelles la maîtrise de l’eau joue un rôle impor-
tant. Par conséquent, dans certains endroits, 
et selon les conditions des marchés, cette zone 
présente des possibilités pour un développement 
plus poussé de l’irrigation. 

Autres zones localement 
intéressantes

La zone périurbaine
Les centres urbains offrent généralement des 
opportunités aux populations rurales sous la 
forme de marchés de produits agricoles et de 
main d’oeuvre. Les zones agricoles situées autour 
des villes se consacrent habituellement à la pro-
duction horticole, à la production animale et au 
travail à l’extérieur des exploitations. Parmi la 
population urbaine totale, estimée à plus de 200 
millions de personnes dans la région, il y a un 
nombre important d’agriculteurs dans les villes et 
les grandes cités. Dans certaines, on estime que 
10 pour cent de la population, ou plus, travaille 
dans l’agriculture périurbaine. Dans l’ensemble, 
il y a environ 11 millions de producteurs agricoles 
dans les zones périurbaines. Cette zone socio-
rurale est très hétérogène puisqu’elle comprend 
aussi bien de la production légumière, des fermes 
laitières et de l’engraissement d’animaux axés 
sur les marchés, exigeants en investissements et 
à petite échelle que des activités agricoles exer-
cées à temps partiel par les citadins pauvres pour 
satisfaire une partie de leurs besoins de subsis-
tance. Le niveau d’intégration culture-élevage 
est souvent faible et des problèmes écologiques 
et de qualité des produits sont généralement 
associés à l’agriculture périurbaine. Le potentiel 
de réduction de la pauvreté dans cette zone est 
relativement modeste, surtout parce que le nom-

bre de pauvres en chiffres absolus est faible. La 
croissance du secteur agricole devrait se produire 
de manière spontanée en réaction à la demande 
de produits frais des marchés urbains, même en 
l’absence de soutien du secteur public. Les tech-
nologies améliorées devraient être rapidement 
adoptées, à moins que les inquiétudes concernant 
les effets négatifs sur l’environnement ne freinent 
le processus. Dans l’ensemble, il s’agit d’une zone 
socio-rurale dynamique présentant un potentiel 
de croissance considérable.

La zone irriguée
Les zones irriguées, qui sont éparpillées dans 
toute la région, produisent un vaste éventail d’ali-
ments et de cultures commerciales dont du riz, 
des légumes, du coton et de la canne à sucre. En 
ce qui concerne l’hétérogénéité des zones socio-
rurales, l’irrigation est un cas spécial. Lorsque la 
production basée sur l’irrigation est la principale 
source de subsistance dans un endroit donné, 
comme c’est le cas dans les grands périmètres 
d’irrigation, cet endroit tout entier peut être 
considéré comme une zone socio-rurale basée 
sur l’irrigation. La maîtrise de l’eau peut être 
totale ou partielle. La taille des exploitations irri-
guées peut varier considérablement. Les déficits 
hydriques, la détérioration des infrastructures et 
la diminution des marges pour les principaux pro-
duits irrigués figurent parmi les plus importants 
problèmes que rencontrent les agriculteurs dans 
les zones irriguées. De nombreux périmètres 
gérés par le secteur public traversent actuel-
lement une crise financière mais si les problè-
mes institutionnels et commerciaux peuvent être 
résolus, les perspectives de croissance agricole 
sont prometteuses. L’incidence de la pauvreté est 
moins élevée ici que dans les autres zones socio-
rurales et le nombre de personnes pauvres, en 
chiffres absolus, est faible.
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Cette annexe décrit la méthode employée pour éva-
luer le potentiel que présentent les investissements 
en ASS. Elle montre aussi, sous forme de tableau, 
les résultats potentiels par zone socio-rurale et 
type d’intervention. Pour déterminer les priorités 
d’action dans les différentes zones socio-rurales, la 
méthode utilise les trois critères suivants:

• la prévalence de la pauvreté;
• l’eau comme facteur restrictif;
• le potentiel d’intervention dans le secteur de l’eau.

Les étapes suivies pour effectuer l’évaluation 
sont décrites ci-après.

Etape 1: quantification des priorités en 
fonction des trois critères
Cette étape consiste à quantifier les trois niveaux 
de priorité (faible, modéré et élevé) pour les cri-
tères employés dans l’analyse (ci-dessus). Des 
coefficients sont appliqués pour représenter ces 
trois niveaux en pourcentage d’interventions pos-
sibles pour les critères relatifs à la prévalence de 
la pauvreté et à l’eau comme facteur restrictif: 
100, 50 et 15 pour cent. Le critère relatif au poten-
tiel de mise en valeau de l’eau est basé sur les 
données relatives aux populations, aux terres et 
aux eaux (tableau A2.1).

Annexe 2 
Méthode d’évaluation du potentiel 
d’investissement

Tableau A2.1 Facteur de pondération pour la priorité d’action par zone socio-rurale

Zone socio-rurale Prévalence de la pauvreté L’eau comme facteur restrictif Potentiel pour la mise  
en valeau de l’eau

Aride 15 100

Pastorale 100 100

Agropastorale 100 100

Céréales 100 100

Mixte céréales-racines 100 100

Racines 50 15 Basé sur les données

Hauts plateaux tempérés 100 75 relatives aux populations,

Hauts plateaux à cultures pérennes 50 50 terres et eaux

Cultures arboricoles 15 15

Axée sur la forêt 50 15

Dualiste 15 100

Riz-cultures arboricoles 50 15

Pêche côtière artisanale 15 15
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Etape 2: évaluation des coûts unitaires par 
type d’intervention
Les coûts sont évalués d’après les données dispo-
nibles à la FAO sur de nombreux projets d’inves-
tissement dans la région. Du fait du vaste éventail 
d’interventions possibles et des coûts qui leur sont 
associés, cette évaluation ne peut être considérée 
que comme une estimation très approximative d’un 
tel potentiel d’action et des coûts connexes. Les 
coûts unitaires relatifs à l’irrigation et à la mise en 
valeur des terres sont relativement bien connus. 
Les coûts des systèmes multi-usages sont évalués 
d’après une étude récente (Renwick et al., 2007) 
sur la base d’un système par ménage. Les deux 
types d’interventions pour lesquels les coûts uni-
taires sont les plus difficiles à estimer sont ceux 
qui portent sur l’abreuvage des animaux d’élevage 
et sur les infrastructures de collecte des eaux de 
ruissellement à petite échelle. En ce qui concerne 
la collecte des eaux de ruissellement, les coûts liés 
à la gamme des options techniques possibles ren-
dent toute évaluation d’un coût «moyen» très diffi-
cile. Pour permettre la comparaison des différentes 
technologies, les interventions de collecte des eaux 
de ruissellement sont exprimées par unité de volu-
me stockée. La valeur choisie est de 1 $EU/m3. Le 
tableau A2.2 montre les coûts unitaires sélectionnés 
pour cette évaluation. Etant donné les incertitudes 
liées à ces coûts, aucune tentative de différenciation 
entre les zones socio-rurales n’est réalisée.

Etape 3: évaluation du potentiel «absolu» 
d’intervention par zone socio-rurale
Le potentiel absolu de chaque intervention par 
zone socio-rurale représente l’ampleur maximale 
possible de chaque type d’intervention dans cha-

que zone, quel que soit le rôle de l’eau comme 
facteur restrictif et quelle que soit l’incidence 
de la pauvreté dans la zone. Les résultats sont 
présentés dans le tableau A2.3. Le potentiel est 
évalué d’après les ressources démographiques et 
naturelles selon les modalités suivantes:

• Gestion de l’humidité du sol dans les zones 
pluviales: étendue des terres de culture 
pluviale dans la zone (unité: ha).

• Collecte des eaux de ruissellement à petite 
échelle: la plus faible des deux valeurs 
suivantes: (i) 80 pour cent du ruissellement 
local (compte tenu d’un écoulement de 20 pour 
cent pour l’environnement); ou (ii) 30 pour cent 
des terres de culture pluviale multipliés par  
1 000 m3/ha (unité: millions de m3).

• Petite irrigation communautaire: la plus 
faible des deux valeurs suivantes: (i) 
l’étendue actuelle de la petite irrigation 
(cela correspondrait au doublement des 
infrastructures de petite irrigation existantes); 
ou (ii) la différence entre l’irrigation potentielle 
et l’irrigation actuelle (unité: ha).

• Amélioration des systèmes d’irrigation 
existants: 50 pour cent de l’irrigation existante.

• Maîtrise de l’eau pour les producteurs 
périurbains: 0,008 ha par habitant dans 
les zones urbaines, d’après une évaluation 
effectuée au Ghana (unité: ha).

• L’eau pour la production animale: nombre 
d’animaux d’élevage (bovins) dans la zone 
socio-rurale (unité: tête).

• Usages multiples de l’eau: nombre de 
ménages ruraux dans la zone, avec une 
estimation de 5 personnes par ménage 
(unité: ménage).

Tableau A2.2 Coûts unitaires ($EU/unité)

Gestion de 
l’humidité du sol 
dans les zones 

pluviales

(ha)

Investissement 
dans les petites 

infrastructures de 
collecte des eaux 
de ruissellement 

(Mm3)

Soutien à la 
petite irrigation 
communautaire

(ha)

Amélioration 
des systèmes 

d’irrigation 
existants

(ha)

Amélioration 
de la maîtrise 
de l’eau pour 

les producteurs 
périurbains

(ha)

Investissement 
dans le secteur 

de l’eau pour 
la production 

animale
(tête)

Promotion des 
usages multiples 

de l’eau

(ménage)

75 1 000 000 4 250 2 000 3 000 30 75
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Etape 4: évaluation du potentiel 
d’intervention
Le potentiel d’intervention est calculé en appli-
quant les coefficients du tableau A2.1 à cha-
que association d’une intervention et d’une zone 
socio-rurale. Les coefficients sont modifiés pour 
l’incidence de la pauvreté dans trois cas. Dans les 
cas de l’amélioration de l’irrigation et des produc-
teurs périurbains, aucun coefficient de réduction 
n’a été appliqué. Dans celui des systèmes multi-
usages, il a été estimé que la nécessité de tels 
systèmes ne pourrait jamais dépasser 90 pour 
cent des ménages.

Etape 5: évaluation du nombre de 
personnes touchées par chaque 
intervention
Pour la gestion de l’humidité du sol et la collecte 
des eaux de ruissellement à petite échelle, le 
nombre de personnes estimé respectivement 
par hectare et par 1 000 m3 d’eau est obtenu en 

multipliant le nombre d’habitants ruraux dans la 
zone par un coefficient représentant le nombre 
d’exploitants agricoles puis en divisant par la 
superficie de culture pluviale de la zone. En ce qui 
concerne les systèmes irrigués et les producteurs 
périurbains, la superficie est multipliée par le 
nombre moyen d’agriculteurs par hectare (estimé 
à 10 agriculteurs par hectare). La production ani-
male est calculée en divisant le nombre de têtes 
de bétail par le chiffre de la population rurale puis 
en multipliant par un coefficient représentant le 
pourcentage de ménages possédant des animaux. 
Les systèmes multi-usages sont calculés en 
comptant 5 personnes par ménage. Ces figures 
sont résumées dans le tableau A2.4.

Etape 6: calcul des coûts d’investissement
Les coûts d’investissement sont calculés en mul-
tipliant les chiffres appropriés d’intervention des 
zones socio-rurales par les coûts unitaires du 
tableau A2.2.
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Accès à l’eau: Possibilité pour un ménage de se 
procurer l’eau qui lui est nécessaire de manière 
durable, quelle qu’en soit la source, pour l’agri-
culture ou ses autres besoins.

Agriculteurs commerciaux: Agriculteurs produi-
sant des produits agricoles destinés aux marchés et 
qui sont livrés, vendus ou entreposés dans des struc-
tures commerciales et/ou vendus à des consomma-
teurs finaux (parcs d’engraissement, exploitations 
avicoles, laiteries, etc.), à des collègues agriculteurs 
et à des clients en exportation directe. Ils utilisent 
généralement des niveaux élevés d’intrants.

Agriculture de subsistance: Forme d’agricul-
ture où la presque totalité de la production est 
consommée par le ménage, et souvent caracté-
risée par une faible utilisation d’intrants qui sont 
habituellement produits par l’exploitation.

Agriculture périurbaine: Système agricole qui 
s’est développé autour des villes pour bénéficier des 
marchés locaux pour les cultures à fort rapport éco-
nomique (fruits, légumes, produits laitiers, etc.).

Agriculture pluviale: Pratique agricole repo-
sant exclusivement sur les ressources en eau 
issues des précipitations.

Association d’usager de l’eau (AUE): Associa-
tion de personnes partageant généralement la 
même source d’approvisionnement en eau. Une 
AUE peut cumuler des fonctions d’administration 
et de gestion.

Glossaire

Avoirs relatifs aux moyens d’existence (capi-
taux): Eléments clefs de l’approche durable des 
moyens d’existence, ce sont les avoirs sur les-
quels se construisent les moyens d’existence. On 
en distingue cinq grandes catégories (ou types 
de capitaux): le capital humain, le capital naturel, 
le capital financier, le capital social et le capital 
physique.

Collecte des eaux de ruissellement: Processus 
de collecte et de concentration des eaux de pluie 
ruisselant d’une zone de captage et visant à les 
utiliser sur une superficie plus petite dans l’agri-
culture ou à d’autres effets.

Droits relatifs à l’eau (ou droits d’eau): Sys-
tème légal d’attribution de l’eau à un usager.

Gestion de l’eau en agriculture: Mise en valeur, 
distribution et utilisation planifiées des ressour-
ces en eau en application d’objectifs prédétermi-
nés liés à l’agriculture.

Gestion de l’humidité du sol (in situ): Proces-
sus permettant d’éviter le ruissellement et de 
favoriser l’infiltration des eaux dans les sols, et 
donc de minimiser autant que possible l’évapora-
tion dans les superficies cultivées. 

Infrastructure: Installations, structures et 
équipements et services connexes qui facilitent le 
flux des biens et services entre individus, entre-
prises et gouvernements. Cela comprend: les 
services publics (électricité, télécommunications, 
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alimentation en eau, assainissement et égouts 
et évacuation des ordures); les travaux publics 
(systèmes d’irrigation, écoles, logements et hôpi-
taux); les services de transport (routes, chemins 
de fer, ports, voies navigables et aéroports); et les 
installations de recherche et développement.

Intervention (dans le secteur de l’eau et com-
plémentaire): Les interventions sont des séries 
d’actions parmi lesquelles peuvent figurer des 
investissements dans les infrastructures, des 
réformes politiques, des appuis institutionnels et 
financiers, un renforcement des capacités, des 
services de vulgarisation, etc.

Investissement: Dépenses engagées par des indi-
vidus, des entreprises et des gouvernements pour 
augmenter leur capital. Du point de vue des agents 
économiques individuels, l’acquisition de droits de 
propriété comme capitaux existants est aussi un 
investissement, alors que du point de vue de l’éco-
nomie dans son ensemble, seule la création de nou-
veaux capitaux compte pour un investissement.

Irrigation: Il s’agit de l’eau appliquée artificiel-
lement au sol et confinée dans le temps et l’es-
pace pour les besoins de la production agricole. 
Il existe différents types de systèmes d’irrigation 
selon le niveau de contrôle, les arrangements 
institutionnels, la taille des exploitations, etc. Il 
est possible d’avoir des équipements d’irrigation 
permanents ou complémentaires. 

Irrigation d’appoint: Apport d’eau supplémen-
taire destiné à stabiliser ou augmenter les ren-
dements dans les situations permettant norma-
lement de faire pousser une culture grâce aux 
précipitations directes, les quantités d’eau sup-
plémentaires ne suffisant pas par elles-mêmes à 
la production d’une culture.

Maîtrise de l’eau: Maîtrise physique de l’eau, 
de l’endroit dont elle provient à celui où elle est 
appliquée.

Malnutrition: Incapacité à satisfaire les besoins 
nutritifs, qui peut altérer la santé physique et/
ou mentale. Elle peut être provoquée par une 
consommation insuffisante d’aliments ou par 
un manque ou un déséquilibre des nutriments 
primordiaux (ex.: déficit en oligo-éléments ou 
consommation excessive de sucres raffinés et 
produits gras).

Ménage: Toutes les personnes, qu’elles aient 
un lien de parenté ou non, qui vivent dans la 
même unité d’habitation et partagent leurs reve-
nus, leurs dépenses et les tâches quotidiennes 
assurant la subsistance.

Moyens d’existence: Aptitudes et moyens de 
subsistance des personnes, dont les aliments, les 
revenus et les avoirs. Parmi les avoirs corporels 
figurent les ressources et les magasins et parmi 
les avoirs incoporels les créances et l’accès. Un 
moyen d’existence est écologiquement durable 
lorsqu’il maintient ou augmente les actifs locaux 
et mondiaux dont dépendent les moyens d’exis-
tence et qu’il a des effets bénéfiques nets sur les 
autres moyens d’existence. Un moyen d’existence 
est socialement durable lorsqu’il peut résister 
aux tensions et chocs et qu’il peut s’en relever et 
pourvoir aux besoins des générations futures.

Pénurie d’eau: Moment auquel l’impact total de 
tous les usagers affecte l’alimentation ou la qua-
lité de l’eau, dans le cadre des arrangements ins-
titutionnels en vigueur, au point que la demande 
de tous les secteurs, y compris l’environnement, 
ne peut être entièrement satisfaite.

Période sèche: Courte période de stress hydri-
que se produisant pendant les stades critiques 
de croissance des cultures, qui peut arriver fré-
quemment mais sans grandes conséquences en 
comparaison des sécheresses.
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Petits exploitants agricoles: La définition d’un 
petit exploitant agricole varie selon les pays et les 
zones agroécologiques. Dans les zones favorables 
d’ASS où les densités de population sont élevées, 
il cultive souvent moins d’un hectare de terres 
alors que dans les zones arides, il peut exploiter 
jusqu’à dix hectares ou davantage, ou élever dix 
têtes de bétail. Il n’est souvent pas nécessaire 
de faire la distinction entre les petits exploitants 
et les exploitations plus importantes. L’étude en 
distingue deux catégories: les petits exploitants 
agricoles émergents et traditionnels.

Petits exploitants agricoles émergents: Petits 
exploitants agricoles possédant un meilleur 
niveau de connaissances techniques et témoi-
gnant une meilleure réceptivité aux technologies 
améliorées que les petits exploitants tradition-
nels. Ils ont tendance à se spécialiser dans des 
cultures spécifiques, à faire usage de l’irrigation 
et d’autres techniques de maîtrise de l’eau et à 
commercialiser leurs excédents de production.

Petits exploitants agricoles traditionnels: 
Petits fermiers dont l’activité repose sur l’agricul-
ture de subsistance traditionnelle. Il s’agit géné-
ralement d’une agriculture pluviale produisant 
essentiellement des cultures de base à faibles 
rendements. Leur principal objectif est l’autocon-
sommation.

Population rurale: Les ruraux vivent géné-
ralement dans des ensembles de fermes ou de 
maisons regroupant 5 000 à 10 000 personnes, 
séparées par des terres agricoles, des pâturages, 
des arbres ou des terrains broussailleux. La plu-
part des ruraux passent la majorité de leur temps 
de travail dans les exploitations agricoles.

Potentiel d’irrigation: Superficie totale suscep-
tible d’être irriguée dans un bassin fluvial, une 
région ou un pays donnés, estimée à partir des 
ressources en terres et en eaux disponibles.

Prélèvements en eau: Volume brut d’eau pré-
levé sur une source, de façon permanente ou 
temporaire, pour une utilisation donnée. Les 
prélèvements en eau pour l’agriculture sont les 
volumes d’eau douce prélevés annuellement pour 
les besoins de l’agriculture.

Productivité de l’eau: Quantification de l’effi-
cacité équivalant au ratio des extrants (biens et 
services) par rapport à l’eau utilisée.

Régime foncier: Rapport établi, de manière 
légale ou coutumière, entre des gens, qu’il s’agis-
se d’individus ou de groupes, relativement à la 
terre et aux ressources naturelles connexes (eau, 
arbres, minéraux, faune sauvage, etc.).

Résilience: Capacité d’un système (qu’il s’agis-
se de personnes ou d’écosystèmes) à se relever 
rapidement d’un choc.

Ressources en eau renouvelables: Débit 
moyen annuel des cours d’eau et alimentation 
des nappes souterraines par les précipitations. 
Par ressources en eau renouvelables internes, 
on entend le débit moyen annuel des cours d’eau 
et l’alimentation des nappes souterraines par les 
précipitations endogènes.

Sécheresse: Phénomène qui se manifeste 
quand les précipitations sont considérablement 
en dessous des niveaux normaux enregistrés et 
qui provoque des déséquilibres hydrologiques 
graves qui nuisent aux systèmes de production 
des ressources en terres.

Système agricole: Ensemble d’exploitations 
agricoles individuelles généralement dotées 
de caractéristiques semblables, telles que les 
ressources, les plans d’activités, les moyens 
d’existence des ménages et les contraintes, et 
pour lesquelles des stratégies et interventions 
de développement semblables conviendraient. 
Selon l’échelle d’analyse, un système agricole 
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peut englober quelques douzaines ou plusieurs 
millions de ménages.

Système de culture: L’assolement utilisé sur 
une exploitation agricole et son interaction avec 
les ressources de l’exploitation, les autres acti-
vités de l’exploitation et les technologies dispo-
nibles qui déterminent les cultures. Le système 
de culture est un sous-système du système 
agricole.

Terre de culture, terre cultivée: Une terre 
de culture se définit comme un type de couvert 
végétal dans les zones agroécologiques mondia-
les et s’emploie dans ce rapport pour représenter 
les terres cultivées. Les terres cultivées sont la 
somme des terres arables et des terres en cultu-
re continue. Les terres arables sont les terres 
utilisées pour des cultures temporaires, les prai-
ries temporaires pour la fauche ou le pâturage, 
les terres utilisées pour les jardins maraîchers et 
potagers et les terres temporairement en jachère 
(moins de cinq ans).

Usages multiples de l’eau: Utilisation de l’eau 
pour les besoins domestiques, agricoles et autres, 
qui reflète la réalité des multiples utilisations de 
l’eau des populations rurales.

Vulnérabilité: Caractéristiques d’une personne, 
d’un groupe ou d’un écosystème qui influent sur 
leur capacité à anticiper un danger, y faire face, 
résister à ses répercussions et s’en relever.

Zonage socio-rural: Découpage de l’espace en 
zones géographiques dans lesquelles les gens 
partagent généralement les mêmes modes de 
subsistance, dont l’accès aux aliments, aux reve-
nus et aux marchés.

Zones agroécologiques: Zones définies par la 
FAO à partir des valeurs moyennes annuelles de 
durée ou de saison de croissance des cultures, 
qui dépendent essentiellement des précipitations 
et de la température. Ce sont les zones: humide 
(>270 jours); subhumide mouillée (180-269 jours); 
subhumide sèche (120-179 jours); semi-aride (60-
119 jours); et aride (0-59 jours).
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